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Au bout d’une année d’existence, Aquilon repense son
organisation et son contenu. Filant la métaphore, nous
vous proposons de nouvelles rubriques, au nom évoca-
teur : «Rose des vents» (dossiers thématiques), «Vent
du large» (articles variés) et «Force 7» (tribune libre).
Nous inaugurons cette nouvelle maquette avec un dos-
sier consacré à l’opération contre Ben Laden le 1er mai
dernier, introduit par une réflexion de Gilles Andréani.
Suivent quatre articles illustrant la vitalité et l’intérêt de
la recherche actuelle, qu’il s’agisse des structures insti-
tutionnelles ou des politiques nationales. Ce numéro se
clôt sur une tribune libre de Serge Sur, secrétaire géné-
ral de notre Association, en forme de plaidoyer pour une
reconnaissance universitaire des relations internationales
comme discipline à part entière.
Enfin, nous rappelons que ces colonnes vous sont ou-
vertes, si vous souhaitez y signaler un colloque, une
parution, ou publier un compte-rendu, un texte ori-
ginal, etc. Envoyez vos textes à l’adresse suivante :
asso.inter@gmail.com

R O S E D E S V E N T S

L’Association des Internationalistes a décidé d’organiser dans le cadre d’Aquilon des débats de nature scientifique sur des
questions d’actualité, sous la forme de brèves contributions représentant les différents types d’approche représentés en son
sein. Notre ambition est d’éclairer les problèmes internationaux de notre temps grâce à la synergie de nos disciplines. Les
points de vue exprimés n’engagent bien évidemment que leurs auteurs.

La guerre de Libye :
quelques questions

Pour l’analyse des relations internationales, la guerre
de Libye déclenchée le 15 mars à l’initiative de la France,
du Royaume-Uni et des États-Unis afin de soustraire les

rebelles de Benghazi à la vindicte de Mouammar Kadhafi,
se présente comme un champ d’investigation particulière-
ment riche, mais aussi difficile, tant elle semble mettre au
défi les grilles d’analyse les mieux établies.
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Croit-on que les intérêts d’État sont le grand détermi-
nant des relations internationales ? Alors, pourquoi Nicolas
Sarkozy a-t-il pris la lourde responsabilité de déclencher
cette opération dans un pays où la France est peu pré-
sente, ses intérêts pétroliers faibles, contre un leader certes
extravagant et dangereux, mais dont elle s’était accommo-
dée depuis des décennies comme tout le monde ? Seule la
presse italienne, hostile de bout en bout à l’opération y
voit l’effet de la raison d’État française, plus précisément
de sa volonté de supplanter l’Italie en Libye («à nous les
migrants, à la France le pétrole», titrait ainsi le Corriere
della Sera). Mais on ne peut y voir raisonnablement l’ex-
pression des intérêts d’État français qu’à un niveau de
grande généralité, où il s’agissait de corriger l’image de
distance prise par la France avec les révolutions arabes
et de réaffirmer son leadership en Europe. Pourquoi, par
ailleurs les Britanniques, normalement circonspects sur les
interventions militaires à but humanitaire, ont-ils passé
outre les réticences américaines pour s’engager aux côtés
des Français ?

Les circonstances du déclenchement de l’opération, les
délibérations qui y ont présidé en France, et notamment
la part qu’y a pris Bernard-Henri Lévy, renforcent l’impres-
sion que cette affaire ne relève pas de la poursuite d’inté-
rêts classiques : peut-on mettre la décision sur le compte
des processus de choix rationnel et de «groupthink» chers
à la science politique américaine ? Pas du côté français, en
tout cas, où l’engagement personnel du président Sarkozy
dans la guerre a laissé semble-t-il peu de place à la confron-
tation méthodique des points de vues et des options. Il en
va peut-être différemment aux États-Unis, où le président
Obama, tiraillé entre ceux qui étaient favorables à l’inter-
vention comme la secrétaire d’État Hillary Clinton, et ceux
qui y étaient hostiles comme le secrétaire à la défense Bill
Gates – qui a dit en substance qu’elle serait une folie – a,
comme à l’accoutumée, choisi de se mettre au centre du
débat c’est-à-dire avec un pied dans chaque camp : par-
ticipation militaire directe et engagement politique tous
deux décisifs au départ, fort soutien mais sans participa-
tion aux combats ensuite, l’opération étant confiée pour
sa gestion militaire à l’OTAN, et aux Européens pour les
frappes proprement dites. Cette dichotomie entre un en-
gagement de fait dans l’opération et la volonté de se tenir
au second plan était prudente. Elle n’a pas convaincu le
Congrès, qui a majoritairement estimé que les États-Unis
participaient de fait à une «action militaire» requérant
son autorisation en vertu de la résolution sur les pouvoirs
de guerre de 1973, et désavoué l’administration Obama,
qui s’en était dispensée.

Est-on dans une intervention humanitaire ou une opé-
ration coercitive ? La question s’était déjà posée en 1999
au Kosovo, où le choix des frappes aériennes pour protéger
les populations avait été critiqué, tant en raison des ba-
vures qui en étaient résulté, que de la distance croissante
entre les cibles attaquées et l’objectif allégué de l’opéra-
tion : les frappes visaient moins à mettre les Albanais du
Kosovo hors d’atteinte du pouvoir serbe que de convaincre
celui-ci de cesser la répression et d’accepter ce qu’il avait
refusé à Rambouillet, c’est-à-dire l’autonomie la plus large
de la province. En frappant le territoire serbe, l’on cher-
chait à isoler Milosevic de ses soutiens internes et à ébran-
ler sa volonté. En Libye, l’objectif est plus radical encore,

puisque la coalition a rapidement identifié le succès de
l’opération au départ de Mouammar Kadhafi du pouvoir.
On peut certes voir dans ce départ la condition ultime de
la protection des populations civiles, mais le but humani-
taire n’est plus à ce compte qu’indirect : l’on est bien dans
le registre de la coercition. Sans se prononcer sur le bien-
fondé de ce choix, l’on observera que l’on exige davantage
de Kadhafi qu’on ne l’avait fait de Milosevic, avec des
moyens quatre fois moindres, une coalition plus réduite et
moins unie, et sans la perspective d’une intervention ter-
restre que l’impasse de la campagne aérienne au Kosovo
avait fait envisager à partir de mai 1999. Au Kosovo, l’em-
ploi de la force n’avait pas interrompu la négociation avec
Milosevic ; en Libye, les contacts avec Mouammar Kadhafi
se poursuivent, mais qu’y a-t-il à négocier avec lui sinon
les conditions de son départ, et pourquoi s’y prêterait-il ?

Apprend-on des leçons du passé ? Après le Kosovo, la
conclusion générale était que l’on avait eu de la chance :
l’expulsion à grande échelle des Albanais du Kosovo par
le pouvoir serbe, bien que survenue après le déclenche-
ment de l’opération de l’OTAN, avait contribué à légiti-
mer celle-ci ; Milosevic avait fini par céder après que les
Russes l’eussent abandonné au vu de tous lors de la visite
du premier ministre Tchernomyrdine à Belgrade. Mais l’on
s’était retrouvé à deux doigts d’avoir à choisir entre une
reculade honteuse pour l’OTAN et l’invasion terrestre du
Kosovo, dont personne ne voulait. Les dissensions entre
alliés, les tensions entre politiques et militaires, les hési-
tations des opinions avaient fait conclure à beaucoup que
le Kosovo resterait pour l’OTAN le modèle de ce qu’il ne
fallait pas refaire : cette leçon a visiblement été perdue.

En attendant que les historiens nous en expliquent la
raison de cet oubli, les mêmes causes semblent produire
les mêmes effets. Les divisions entre alliés sur la Libye
sont vives : l’abstention ab initio de l’Allemagne a été du-
rement ressentie par ses partenaires, les États-Unis n’ont
guère apprécié d’avoir eu la main forcée par les Européens
dans cette affaire, et ne ménagent pas leurs critiques pour
ce qu’elle montre de la faiblesse des capacités militaires
de leurs alliés ; enfin, ce n’est que sous la pression amé-
ricaine que l’Italie s’est finalement engagée. Les critiques
des militaires ne visent plus, comme au Kosovo, l’excès de
contrôle des politiques sur la conduite des opérations, mais
la capacité de leurs forces à les soutenir et leur impact sur
leurs potentiels futurs dans un contexte de réduction des
budgets de défense. Ces tensions ont dégénéré en polé-
mique ouverte au Royaume-Uni où David Cameron a dit à
ses chefs militaires «occupez-vous de combattre, c’est moi
qui parle» («you do the fighting, I’ll do the talking»). Ces
circonstances soulèvent inévitablement, pour la France et
la Grande-Bretagne, la question de savoir s’ils avaient les
moyens de leur politique. Passé l’effet de surprise, leurs
capacités aériennes pouvaient-elles soutenir une épreuve
de force de longue durée avec le régime de Kadhafi ? En
cas de réponse négative, que faudra-t-il penser des limites
des capacités et des choix de défense des deux principales
puissances européennes, réduites à l’impuissance face à
une puissance de deuxième ordre de surcroît soumise jus-
qu’en 2004 à un embargo militaire rigoureux ?

2 Aquilon –- no 5 –- 1er juillet 2011



Comment juger l’impact de l’opération en Libye sur
le système international ? Qu’est-ce qu’elle nous révèle du
rôle des puissances régionales et des émergents ? Là en-
core, la comparaison avec le Kosovo est éclairante. À la
différence de 1999, il y a eu une résolution du Conseil de
Sécurité autorisant sinon l’opération dans toutes les mo-
dalités qu’elle a connues, du moins l’instauration d’une
zone d’interdiction de vol, et le recours à «toutes les
mesures nécessaires pour protéger les populations et les
zones civiles menacées d’attaque», mandat fort large qui
n’excluait expressément que «le déploiement d’une force
d’occupation étrangère». Qui plus est, l’instauration de la
zone d’exclusion aérienne a d’abord été réclamée par la
Ligue arabe. L’emploi de la force a été explicitement au-
torisée par l’ONU. Pays arabes et émergents ont consenti
au départ à l’opération et, s’ils la critiquent aujourd’hui,
c’est avec mesure. Ils n’ont pas voulu prendre le parti
de Mouammar Kadhafi dans le contexte des révolutions
arabes, dans lequel s’inscrivait clairement la dissidence li-
byenne. En dépit des critiques, leur attitude reste encore
aujourd’hui relativement modérée, et l’on peut penser que
ce n’est qu’en fonction de l’issue de l’affaire qu’ils se dé-
termineront. Cependant, leur consentement au déclenche-
ment de l’opération et à la résolution 1973 reste mysté-
rieux : elles ne pouvaient ignorer qu’elles laisseraient ainsi
s’opérer des opérations offensives, fussent-elles à but hu-
manitaire. Ce consentement reflète-t-il un lent progrès de
la «responsabilité de protéger» y compris parmi les puis-
sances émergentes ; ou concluront-elles de l’ampleur et de
la durée prises par l’opération que les puissances interve-
nantes ont abusé de l’autorisation qui leur a été donnée et
qu’il convient à l’avenir de ne pas en donner d’autres ou
d’en réduire davantage la portée ?

Combat pour la liberté ou guerre civile ? Au fur et à
mesure que l’opération se poursuit, celle-ci se révèle sous
un jour plus complexe, qui reflète deux caractéristiques
de la Libye dont sont exempts la Tunisie et l’Égypte voi-
sines : le caractère composite d’une nation qui réunit trois
entités géopolitiques distinctes, la Cyrénaïque, la Tripoli-
taine et le Fezzan et le caractère largement tribal de la

société libyenne. Les aspirations démocratiques et les ten-
sions qu’elles suscitent avec le pouvoir libyen recoupent
ainsi des fractures géographiques et ethniques anciennes.
Ce qui pose aux puissances intervenantes la question sui-
vante : sont-elles intervenues à l’appui des forces démocra-
tiques libyennes ou ont-elles pris parti dans une guerre ci-
vile ? Seul l’avenir le dira, mais leurs responsabilités ne se-
ront pas les mêmes dans les deux cas : on peut être excusé
de ne pas intervenir ou de renoncer à poursuivre l’inter-
vention dans une guerre civile, par réalisme, et parce que
la nature des guerres civiles est que le conflit se consume
jusqu’à l’entière victoire d’un camp. La géographie de la
Libye se prête d’ailleurs à un gel de la situation sur le ter-
rain et à la consolidation de fait de l’autonomie des zones
rebelles à l’Est du pays. S’il s’agit de démocratie, il sera
plus difficile d’en rester là sans garantie d’une transforma-
tion du régime libyen et d’un effacement ou d’un retrait
de son actuel guide. «A-t-il de la chance ?» : on connaît
la question de Napoléon à propos d’un de ses généraux.
Elle se pose pour tous ceux qui prennent l’initiative de
soumettre une question à l’épreuve des armes. En l’occur-
rence, il est probablement juste de dire que cette opération
n’aurait pas eu lieu si Nicolas Sarkozy ne l’avait pas voulue.
S’il réussit à éliminer Kadhafi, le mérite lui en reviendra.
En cas d’impasse, l’échec de l’opération libyenne sera le
sien. Compte-tenu des soutiens dont disposent la France
et la Grande-Bretagne, et compte-tenu de leurs moyens,
le choix de recourir à la force en Libye s’apparentait à un
pari. Dans un pays mal connu, au chef imprévisible, où
notre diplomatie avait peu de relais, il faudra davantage
qu’une application mécanique de la force aérienne pour
trouver une issue favorable. Il y faudra de la chance. Ni-
colas Sarkozy en a-t-il ?

Gilles Andréani

Ancien directeur du Centre d’Analyses et de Prévision
du Ministère des Affaires étrangères

Conseiller-maître à la Cour des Comptes

Professeur associé à l’Université Panthéon-Assas

La mort de Ben Laden, ou les problèmes d’un État de droit
face au terrorisme
Georges-Henri Soutou

Je me trouvais à Berlin en juillet 2002, à l’occasion
d’une «rencontre de Bergedorf», organisation hambour-
geoise dont la vocation est de développer le dialogue trans-
atlantique. Nos collègues américains nous expliquaient que
l’invasion de l’Irak était essentielle pour vaincre le terro-
risme. Les Européens exprimaient des doutes sur cette
stratégie, et se demandaient si les méthodes, à la fois
défensives et offensives, des services secrets ne seraient
pas plus efficaces contre Al-Qaida, et avec moins de dom-
mages collatéraux. «We are at war», fut le premier ar-
gument que l’on nous opposa, le second, plus intéres-
sant, étant que les moyens secrets ne suffiraient pas si

on ne contrôlait pas les territoires où les terroristes se
regroupaient, s’entraînaient, et préparaient leurs attaques
(comme on le sait, cet argument n’était pas recevable pour
l’Irak, mais il était au moins digne d’être pris en considéra-
tion dans le cas de l’Afghanistan, d’où les Talibans avaient
été chassés à l’automne 2001 par une série d’opérations
énergiques mais au moindre coût, menées par la CIA et
les forces spéciales américaines, en appui des opposants
afghans aux Talibans). Il fallait donc occuper les pays qui
accueillaient les bases arrière d’Al-Qaida, et les recons-
truire sur le modèle de la démocratie libérale («Nation-
building») pour éradiquer le terrorisme.
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Je m’empresse de dire que nous avions affaire à Berlin
à la communauté assez fermée et endogame des stratèges
universitaires américains. Elle n’était pas représentative de
l’Université américaine dans son ensemble, aux opinions
beaucoup plus diverses et nuancées1.

L’opération réussie contre Ben Laden le 1er mai der-
nier, et la décision très vite après du Président Obama de
réduire rapidement d’un tiers la présence militaire améri-
caine en Afghanistan, tandis que se poursuit le retrait des
troupes US d’Irak, tendraient à montrer que Washington
change de «stratégie contre le terrorisme» et reconnaît
que la précédente, qui a conduit à l’occupation de l’Af-
ghanistan et de l’Irak avec d’immenses dommages de toute
nature et pour finir à l’enlisement, n’était pas la bonne.
Le passage du directeur de la CIA, Leon Panetta, à la
tête du Pentagone symbolise ce retour aux stratégies indi-
rectes pour combattre le terrorisme2. On abandonne dis-
crètement le «Nation-building», on paraît même passer de
la «Counter-insurgency», qui veut éradiquer les rebelles,
au «Counter-terrorism», moins ambitieux car il ne vise
qu’à bloquer le terrorisme (même si le «Counter-terrorism
Plus» défendu par le vice-président Joseph Biden se dis-
tingue mal parfois de la contre-insurrection)3. On n’es-
père plus que d’arriver à renforcer suffisamment l’armée
afghane pour qu’elle soit en état de résister aux Talibans
après le départ des forces américaines et de l’OTAN4.

Mais trois problèmes se posent : l’efficacité de l’action
secrète, et en particulier d’actions homicides de ce genre
dans la lutte contre le terrorisme ; leur légitimité en droit
international ; les conséquences possibles des conclusions
que Washington, on l’a vu, paraît avoir tirées du succès
du 1er mai, en comparaison de l’échec des tentatives an-
térieures de nation-Building, échec clair en Afghanistan,
non encore certain à long terme mais fort possible en Irak.

La problématique du terrorisme est ancienne, formulée
dès le XIXe siècle : s’il s’agit d’une aberration psycholo-
gique, d’une forme d’activité criminelle comme d’autres,
les moyens de police, peut-être plus violents, et les mé-
thodes des services secrets sont les plus utiles pour éradi-
quer le phénomène. Si le terrorisme en revanche est l’ex-
pression violente des aspirations d’une communauté po-
litique qui ne peut pas les exprimer autrement, le diag-
nostic et le remède seront tout à fait différents : l’action
policière ou secrète ne suffira pas, il faudra régler les pro-
blèmes de fond, pour priver le terrorisme d’aliment5. En
l’occurrence, si les moyens policiers et de renseignement
ont permis de déjouer beaucoup d’attaques terroristes, en
particulier en Europe, il est bien clair que les problèmes
du monde arabo-musulman, de la question palestinienne
aux crises intérieures mises en lumière par le «printemps
arabe», fournissent un riche terreau pour des groupes ex-
trémistes, que ce soient ceux qui se réclament d’Al-Qaida,
par exemple en Afrique, qui sont loin d’avoir désarmé, ou
d’autres, d’ailleurs nombreux et divers. Le 1er mai n’est

qu’un épisode, pas la victoire ressentie psychologiquement
aux États-Unis. L’élimination de Ben Laden ne signifie
pas forcément l’élimination d’Al-Qaida. En même temps,
même si Al-Qaida devait disparaître, il n’est pas sûr que la
mort de Ben Laden aurait joué un rôle décisif : Al-Qaida
était déjà avant le 1er mai sur le déclin, et sa stratégie
paraît décalée par rapport aux événements du printemps
arabe. Et l’élimination d’Al-Qaida ne signifierait pas l’éli-
mination de toute forme de terrorisme arabo-musulman.
Il faut donc relativiser la portée du succès des Navy Seals.

Quant aux actions homicides, elles ont très souvent
été pratiquées dans ce genre de situations, il est notoire
que la France y a eu recours, par exemple à l’occasion de
la guerre d’Algérie. Leur effet désorganisateur et dissua-
sif sur les terroristes l’emporte-t-il sur leur effet d’exemple
prosélyte et d’entraînement ? Ne risquent-elles pas plutôt
d’encourager les plus extrémistes aux dépens des plus mo-
dérés ? Eternelles questions.

Mais jamais auparavant on ne s’en était vanté ! Les
actions «homo» de la IVe République étaient secrètes et
relevaient de la raison d’État. Elles faisaient partie du jeu
de l’affrontement des volontés, de la stratégie pure, sans
tentative de justification juridique ou morale. Elles étaient
ce qu’elles étaient, mais elles restaient au niveau de l’ac-
tion pratique, sans prétendre se couler dans des normes
juridiques ou morales.

La déclaration du Président Obama, annonçant lui-
même l’opération et son résultat et concluant par «Jus-
tice is done», viole trois règles fondamentales dans ce do-
maine : le secret, parce que ces actions sont de celles
qu’un État de droit n’avoue pas, même s’il estime devoir
y recourir, car en les avouant et même en les proclamant
fièrement il désavoue sa nature d’État de droit. Le prin-
cipe fondamental qu’en aucun cas le chef de l’État, qui
incarne la nation, ne doit paraître impliqué dans des ac-
tions illégales, qui plus est homicides. Et le fait que l’on ne
peut dire que «justice a été rendue» qu’après un procès
équitable, y compris en droit international, comme cela a
été établi dès les procès de Nuremberg (et même dès le
traité de Versailles, même si pour finir cette clause n’a
pas été, ou à peine, exécutée). Quand les Israéliens ont
enlevé Eichmann, ils lui ont fait un procès, suffisamment
équitable pour que les historiens y trouvent une mine de
renseignements.

Dernier point : les conséquences que l’on tire de l’évé-
nement à Washington (tout en sachant que l’impasse bud-
gétaire, l’enlisement en Afghanistan et aussi en Irak, la
lassitude de l’opinion font que l’on ne sait plus trop si la
mort de Ben Laden est considérée comme un tournant jus-
tifiant une réorientation de fond, ou simplement comme
une opportunité médiatique pour accélérer et couvrir un
mouvement de repli de toute façon inévitable).

1Cf. par exemple le numéro Printemps 2002 de The Journal of The Historical Society, consacré tout entier au 11 septembre 2001.
2Un excellent premier dossier sur les aspects techniques de l’attaque du 1er mai et sur les conséquences stratégiques de la mort de Ben

Laden se trouve dans Survival, juin-juillet 2011.
3Sur les discussions à Washington autour de ces concepts cf. Woodward, Bob, Obama’s Waw. The Inside Story, Simon and Schuster,

2010.
4Time, 4 juillet 2011. Sur l’évolution de la stratégie de Washington contre le terrorisme, cf. le document de 19 pages publié par la Maison

Blanche ce 29 juin, et les commentaires de la Neue Zürcher Zeitung le 1er juillet.
5Cette problématique apparaît dans Terrorismes. Histoire et droit, dirigé par Henry Laurens et Mireille Delmas-Marty, CNRS Éditions,

2010.
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Le risque en effet est le suivant : outre l’aggravation
des rapports avec le Pakistan qu’il a causée (à faire figurer
dans la colonne des coûts de l’opération du 1er mai) l’as-
sassinat (ou l’exécution, peu importe ici) de Ben Laden ne
va-t-elle pas servir surtout à justifier un retrait trop rapide
ou mal préparé d’Afghanistan et d’Irak ? Cela ne risquerait-
il pas de mettre les Américains et les Occidentaux dans
cette région dans une situation pire qu’en 2001, même si
l’on estime qu’il n’aurait pas fallu «y aller» de toute fa-
çon ? Beaucoup, qui n’étaient nullement favorables à la
politique de George Bush, le craignent6. M. Jean d’Amé-
court, notre ambassadeur à Bagdad de 2008 à 2011, vient
de rappeler la nécessité de procéder à un retrait ordonné,
permettant aux Afghans de prendre en main leur sécurité
et de se reconstruire, retrait accompagné d’un ensemble
de négociations régionales, en particulier avec le Pakistan
et l’Iran, pour garantir un équilibre durable même après le
départ des troupes occidentales7.

En définitive on parviendra à des conclusions nuan-
cées : la lutte défensive, par des moyens de renseignement

et de police classiques, contre le terrorisme a remporté des
succès. La lutte offensive a semble-t-il permis d’éliminer la
moitié des dirigeants d’Al-Qaida, mais par des moyens (en-
lèvements, torture, attaques ciblées par drones) illégaux et
violant la souveraineté de nombreux États. Cette lutte of-
fensive, contre des cibles situées souvent au Pakistan, au-
rait été matériellement beaucoup plus difficile, notons-le,
si les troupes US ne s’étaient pas trouvées en Afghanistan.
Mais l’exécution de Ben Laden, dans ces conditions, si elle
satisfait sur le moment l’opinion américaine, peut avoir des
conséquences négatives à long terme. Et dans l’immédiat
elle est moins «pédagogique» et politiquement utilisable
que ne l’aurait été son jugement. Et de toute façon, la
«lutte contre le terrorisme» peut être un élément dans
une stratégie d’ensemble, elle ne peut pas être à elle seule
toute une stratégie. On ne peut que rejoindre les conclu-
sions de l’excellent dossier publié dans Politique étrangère,
2011/2, que tout le monde devrait lire, en particulier pour
les aspects politiques et stratégiques évoqués ici8.

L’exécution d’Oussama Ben Laden et le droit international
Serge Sur

On n’entrera pas ici dans une discussion sur l’opportu-
nité et l’efficacité pour la lutte contre le terrorisme, et plus
particulièrement d’Al-Qaïda, de l’exécution par les États-
Unis d’Oussama Ben Laden. Le propos est simplement de
s’interroger sur sa légalité en droit international. Est-il per-
mis à un État de méconnaître la souveraineté internatio-
nale d’un autre État pour intervenir militairement sur son
territoire, cœur physique de cette souveraineté et y procé-
der à l’élimination d’individus sans autre forme de procès ?
La question est d’autant plus légitime que les États-Unis
ont revendiqué l’opération et ne se sont pas contentés
d’une action couverte dont, quelles qu’en soient les appa-
rences, ils auraient refusé d’endosser la responsabilité, ce
qui est plutôt la pratique dans ce type de situations.

La question est légitime, mais elle n’est pas pour au-
tant légale en droit positif, car personne, et surtout pas
le Pakistan, concerné au premier chef, n’a protesté ni en-
gagé des actions juridiques destinées à faire reconnaître
son illégalité. Or le droit international est fondamentale-
ment dépendant de la pratique des États, et d’abord des
États particulièrement intéressés. Leur silence, même s’il
ne signifie pas approbation de l’opération en cause, exclut
que des observateurs privés extérieurs substituent leur ap-
préciation à celle des autorités publiques. Elles seules sont
habilitées à procéder à son évaluation et à la qualifier, le
cas échéant, de violation du droit international – qualifi-
cation qui, au demeurant, n’engagerait que ses auteurs et
serait sans effet sur la position des autres États ou ins-
tances internationales, et d’abord des États-Unis.

Ceux-ci ne semblent pas s’être souciés d’une justifica-

tion juridique. Peut-être ont-ils estimé que le silence était
l’attitude la plus appropriée, parce que tout État qui au-
rait protesté ou leur aurait demandé des explications se
serait automatiquement exposé au risque de paraître com-
plice plus ou moins souterrain d’Al-Qaïda, ce qu’aucun ne
semble pressé de faire, notamment pas le Pakistan. Et si
le Pakistan ne proteste pas, pourquoi le faire à sa place ?
Les murmures désapprobateurs n’ont donc pas dépassé le
stade des déclarations officieuses, et chacun semble s’être
incliné devant une manifestation de puissance efficace,
d’autant plus que l’opération n’a pas, ou quasiment pas,
provoqué de «dégâts collatéraux». Exécuté, exfiltré, em-
paqueté, immergé, rapidement oublié, Ben Laden est dé-
sormais voué au monde du silence. Il n’en demeure pas
moins que l’opération qui l’a conduit au fond de l’océan
permet de s’interroger sur l’évolution de la pratique inter-
nationale en matière d’atteintes armées à la souveraineté
territoriale des États par d’autres États9.

On peut d’abord l’envisager dans le temps. Après tout,
cette opération n’est pas sans précédents, même si leurs
objectifs n’étaient pas l’élimination physique d’une per-
sonne déterminée. Songeons par exemple à l’affaire de Sa-
khiet Sidi Youssef, le bombardement par l’armée française,
début 1958, d’un village tunisien proche de la frontière al-
gérienne qui servait de base arrière à des groupes du FLN.
Initiative militaire locale, couverte par le gouvernement
français, et qui déclencha une tempête de protestations
internationales. La France, après avoir envisagé de se fon-
der sur un «droit de suite terrestre», sans base en droit
international, invoqua ensuite la légitime défense, qui of-

6Neue Zürcher Zeitung des 24 et 25 juin 2011.
7International Herald Tribune du 2-3 juillet 2011.
8Avec les contributions de Gilles Andréani, Guido Steinberg, Gérard Chaliand, Andrew M. Exum, Hew Strachan.
9Sur tous ces points qu’il n’est pas possible de développer ici, on peut consulter : Sur, Serge, Terrorisme et droit international, Académie

de droit international de La Haye, Martinus Nijhoff, 2007, et International Law, Power, Security and Justice – Essays on International
Law and Relations, Hart Publishing, 2010, et les références.
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frait une justification plus solide. Elle ne convainquit pas,
et notamment ses alliés anglo-américains, qui imposèrent
une solution de «bons offices» acceptée par le gouverne-
ment Félix Gaillard. Cette intervention déguisée dans le
conflit algérien provoqua rapidement la chute dudit gou-
vernement, puis de la IVe République : on mesure la dif-
férence.

Quelques années plus tard, en 1961, à nouveau en Tu-
nisie, le président de Gaulle réagit avec la plus grande
fermeté à des manifestations «spontanées» de civils tuni-
siens qui tentaient d’investir la base maritime française de
Bizerte. L’armée tunisienne encercla également les lieux et
engagea le combat, après d’inutiles tentatives de négocia-
tion. Elle fut rapidement défaite avec de lourdes pertes, y
compris civiles. Le Conseil de sécurité demanda un cessez-
le-feu, l’Assemblée générale condamna la France qui n’en
tint nul compte et s’opposa à toute intervention des Na-
tions Unies, au point de limiter l’accès au terrain du Se-
crétaire général des Nations Unies, Dag Hammarskjöld,
qui souhaitait s’en mêler. Les protestations restèrent en
définitive sans effet : c’était le temps du «machin» et, en
dépit de la prolongation du conflit algérien, la Ve Répu-
blique n’était pas la IVe. Les Anglo-Américains furent plus
discrets, même si leurs sympathies allaient à la Tunisie.

Il est sans doute impossible d’isoler l’appréciation de
ces situations du contexte dans lequel elles se sont dérou-
lées. La France, en 1958, aurait pu se fonder sur la lutte
contre le terrorisme, mais le combat anticolonialiste le ren-
dait légitime au regard de beaucoup, qui dénonçaient le
principe même de la présence française en Algérie. Une
comparaison serait mieux fondée avec le comportement
des autorités israéliennes dans les territoires occupés, qu’il
s’agisse d’opérations militaires ou d’assassinat ciblés «pré-
ventifs», notamment dans la bande de Gaza. Les condam-
nations de ces comportements restent sans effet et disper-
sées face au soutien marmoréen qu’accordent les États-
Unis à Israël, comme face à la condamnation universelle
du terrorisme dont les cibles sont toujours accusées, à tort
ou à raison. Il est également impossible d’ignorer l’effet de
la différence de puissance entre les auteurs de ces compor-
tements. Quia nominor leo, telle est la morale américaine
en matière de recours international à la force armée.

Précisément, les États-Unis au cours des décennies ré-
centes ont utilisé la force armée contre divers États sans
considération de leur souveraineté territoriale, sur le seul
fondement d’une conception extensive de la légitime dé-
fense. On ne vise pas ici l’action contre l’Iraq en 2003
puisqu’elle s’appuyait sur d’autres bases, notamment sur
une interprétation que l’on peut considérer tendancieuse
de résolutions antérieures du Conseil de sécurité. Il s’agit
de différentes actions guerrières répondant à des tenta-
tives ou à des attentats contre des intérêts américains :
bombardement en Iraq après un projet d’attentat contre
l’ancien président George H. Bush au Koweït, bombarde-
ments en Afghanistan et au Soudan après des attentats
meurtriers contre des ambassades américaines en Afrique
orientale, le tout sous la présidence Clinton. Ces mesures,
que l’on pourrait plus justement qualifier de représailles
que de légitime défense – mais en principe les représailles
armées sont prohibées en droit international contemporain
– ne donnèrent lieu à aucune protestation significative de
la part des autres États.

Il est vrai qu’alors le terrorisme, longtemps ignoré par
le Conseil de sécurité en raison des positions divergentes
de ses membres à son sujet, notamment à cause du conflit
israélo-palestinien, était devenu l’objet de condamnations
par cet organe. La Libye avait ainsi été contrainte de livrer
deux de ses ressortissants à un tribunal international spé-
cial à la suite de l’attentat de Lockerbie et, avant même
le 11 Septembre qui entraînait un changement qualitatif
d’approche, le terrorisme international dans son principe
même était qualifié de menace contre la paix et la sécurité
internationales. Sans habilitation particulière, sans prise de
position du Conseil de sécurité, les États-Unis ont pu alors
agir avec une grande latitude, et le silence quasi général
qui suivait éludait tout débat juridique officiel. Seuls cer-
tains courants doctrinaux ont exprimé un malaise qui est
resté cantonné à des cercles et des revues académiques
qui, que l’on le regrette ou non, ne sont pas la lecture
favorite des décideurs politiques ou des états majors.

On notera le tropisme américain pour les frappes aé-
riennes, pour des tirs de missiles air–sol ou mer sol, qui
excluent toute présence militaire humaine sur le territoire
des États concernés, comme si l’atteinte à la souveraineté
territoriale était moins visible et par là plus supportable.
On en trouve déjà trace dans la Charte, dont on sait qu’elle
est largement d’inspiration américaine. Son Chapitre VII,
consacré aux mesures coercitives, mentionne spécifique-
ment les actions aériennes. L’intervention au Kosovo, en
1999, quoique extérieure à la Charte, a reposé sur ce type
d’opérations. Plus récemment, ce sont des drones qui sont
désormais utilisés de façon répétitive dans les zones tri-
bales pakistanaises pour des actions ciblées contre des
cadres ou combattants d’Al Qaida ou des talibans. La
même idée, avec la restriction qu’elle implique, se retrouve
dans la résolution 1973 (2011) autorisant en Libye une
action destinée à protéger la population civile, mais en
excluant une intervention au sol.

Juridiquement, l’atteinte à la souveraineté territoriale
est de même nature, qu’elle concerne l’espace aérien ter-
ritorial ou le territoire terrestre. Militairement elle est de
moindre intensité puisqu’elle exclut toute occupation, et
de moindre risque puisque la vie des attaquants est moins
exposée. En revanche, le risque de dégâts collatéraux et
de victimes civiles s’en trouve accru. Dans le cas qui nous
occupe, l’exécution d’Oussama Ben Laden, la situation
est différente, puisqu’elle a impliqué une action sur place,
avec un commando amené et exfiltré par hélicoptères.
Mais elle apparaît doublement dans le prolongement des
attaques par drones conduites et accrues par l’administra-
tion Obama au Pakistan, sans entraîner de la part du pays
de protestations autres que de principe : d’une part parce
que, militairement, les deux relèvent de la même logique,
une intervention ponctuelle et ciblée en territoire étran-
ger, sans autorisation du souverain territorial, au moins
officiellement ; d’autre part parce que les deux peuvent se
fonder sur une résolution du Conseil de sécurité, la résolu-
tion 1368 du 12 septembre 2001 qui a suivi les attentats
du 11 Septembre.

Cette résolution constate que les États-Unis sont en
situation de légitime défense, et par là même autorisés
implicitement à recourir à la force armée en vertu de l’ar-
ticle 51 de la Charte, qui reconnaît et réglemente ce droit
de légitime défense. Les débats juridiques auxquels la ré-
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solution 1368 a donné lieu ne nous intéressent pas direc-
tement ici, notamment sur le point de savoir si la légitime
défense peut s’exercer contre une attaque qui ne provient
pas d’un État, ou sans que l’origine de l’agression soit
mentionnée. La Charte ne le demande au demeurant pas,
et la pratique du Conseil est claire, même si elle est rare.
En revanche, et c’était un but latent de la résolution, dont
les États-Unis n’étaient pas demandeurs, les mesures prises
doivent être portées à la connaissance du Conseil, en vertu
de l’article 51, et un principe de proportionnalité de ces
mesures à l’agression subie doit être respecté, en vertu
du droit coutumier pertinent. Ainsi, une base juridique in-
ternationale, institutionnelle, juridiquement incontestable
peut être invoquée à l’appui de l’action américaine.

La question juridique n’est donc pas celle du prin-
cipe d’une telle action, mais de sa conformité aux dis-
positions de la résolution 1368. Dix ans après, peut-on
encore se fonder sur la résolution 1368 pour une action
qui se présente comme un châtiment (Justice is done, a
déclaré le président Obama) ? Peut-on étendre la légitime
défense jusqu’à intervenir sans son autorisation sur le ter-
ritoire d’un État tiers ? Dans les circonstances de l’affaire,
la réponse semble positive aux deux questions. Pour la
première, on observera que Ben Laden, même hors d’Af-
ghanistan, même reclus, conservait des intentions hostiles
manifestes et était toujours un combattant actif. Son exé-
cution est donc autant une mesure de protection que de
punition. Pour la seconde, par analogie avec l’intervention
américaine en Afghanistan, on constatera que Ben Laden
séjournait au Pakistan, et que ce pays n’avait pas fait tous
ses efforts pour assurer sa mise hors d’état de nuire.

Certes, dans le cas de l’Afghanistan en 2001, l’inter-
vention avait été précédée par un ultimatum demandant
la remise de Ben Laden à son gouvernement de l’époque,
ce qu’il avait refusé. Sans doute ne trouve-t-on pas trace
d’une telle demande formelle et spécifique au gouverne-
ment pakistanais mais, dans la mesure où il était lié par
la résolution 1368, il était comptable de son inaction en
la matière. Beaucoup de points restent obscurs dans le
contexte de l’opération : Ben Laden était-il en réalité pro-
tégé par les autorités pakistanaises, ou certaines de ces
autorités, comme le laisse à penser la proximité physique
entre le refuge de Ben Laden et des installations militaires
pakistanaises ? Cela expliquerait que les États-Unis ne leur
aient pas demandé d’autorisation, voire ne les aient pas
informées au préalable de l’intervention. À l’inverse, les
autorités pakistanaises n’ont-elles pas, de façon discrète,
laissé faire les États-Unis, voire facilité leur action de façon
occulte, afin d’alléger la pression exercée contre elles ? On
sait que le Pakistan est loin d’avoir été hostile à certaines
frappes américaines dans les zones tribales, qu’il contrôle
peu et mal.

Il reste cependant une question juridique, toujours liée
à la résolution 1368, et qui rejoint la première des in-
terrogations précédentes. Elle ne se contente pas d’ouvrir
aux États-Unis un droit de légitime défense conforme à la
Charte. À cet égard, l’interrogation porte seulement sur
la proportionnalité, et on a vu que la dangerosité persis-
tante de Ben Laden permet d’inscrire son exécution dans
son cadre. Mais la résolution n’est pas seulement sécu-
ritaire : elle est aussi judiciaire, dans la mesure où elle

appelle au jugement pénal des responsables des attentats
du 11 Septembre. Cette dimension judiciaire a toujours
été méconnue par les États-Unis, qui n’en ont tenu nul
compte, par exemple avec le régime de détention à Guan-
tanamo, avec les simulacres judiciaires autorisés par le Pa-
triot Act comme avec la politique des prisons clandestines
et des extraordinary renditions. Ces pratiques ont été dé-
noncées, non par des États, mais par des instances in-
ternationales comme le Conseil de l’Europe, et semblent
abandonnées par l’actuelle présidence américaine, même
si le président Obama n’a pas pu respecter sa promesse de
fermer le centre de réclusion de Guantanamo.

Il eût été plus conforme à la résolution 1368 de se sai-
sir de Ben Laden et de le traduire en jugement. Sur ce
point, on notera que, à la différence de l’Administration
George W. Bush, l’Administration Obama a tenu à donner
une apparence de régularité internationale à son action, en
indiquant que le premier objectif de l’intervention était de
capturer Ben Laden et de le transférer vivant – Alive or
Dead, et non Dead or Alive en quelque sorte. C’est sa ré-
sistance armée et celle de son entourage qui aurait rendu
la mission impossible et conduit à son exécution immé-
diate. Qu’en est-il en réalité ? Les opinions divergent sur
ce point et les témoignages des personnes présentes, sol-
dats américains ou compagnes de Ben Laden, n’ont pas
été rendus publics. Il s’agit ainsi d’une question de fait plus
que de droit, et la connaissance des faits est insuffisante.
Seule une enquête internationale indépendante pourrait
les éclairer. Mais si les juristes ont le droit de spéculer, ils
n’ont pas celui de rêver.

En guise de conclusion, on peut observer une double
tendance contradictoire dans le droit et la pratique
contemporains du recours à la force. D’un côté, la ten-
dance à élargir les hypothèses de recours à la force licite
dans les relations internationales, notamment sous l’impul-
sion des États-Unis, qui cherchent à s’affranchir au maxi-
mum des contraintes légales en la matière, au risque d’être
imités par d’autres, et loin de l’esprit initial de la Charte.
D’un autre côté, le souci du Conseil de sécurité de contrô-
ler autant qu’il le peut les usages internationaux de la force
armée, quitte à les autoriser plutôt que les subir, avec l’ob-
jectif de les inscrire dans le cadre, même distendu, de la
sécurité collective.
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V E N T D U L A R G E

La mise en place du Service européen pour l’action extérieure (SEAE) :
bilan d’étape
Sandra Lesteven

Ancienne élève de l’ENS Ulm
Diplômée en Master 2 Relations internationales

Université Panthéon-Assas

Initialement prévue dans projet de constitution pour
l’Europe, rejeté en 2005, la représentation extérieure uni-
fiée de l’Union européenne (UE) devait alors s’incarner
dans un ministre des Affaires étrangères. Cette innovation
institutionnelle avait pour but, en fusionnant les fonctions
de Haut représentant pour la Politique étrangère et de sé-
curité commune (PESC) et de Commissaire aux Relations
extérieures, de simplifier l’architecture de la représentation
extérieure de l’Union. Un Service européen pour l’action
extérieure était également prévu pour assister le ministre
dans ses fonctions. L’idée d’un service diplomatique com-
mun – et non pas unique – n’est donc pas une idée neuve,
ni une innovation du traité de Lisbonne.

En remplaçant un vocable par un autre, le ministre des
Affaires étrangères étant désormais désigné sous le titre de
Haut-Représentant, le traité de Lisbonne n’a pas modifié
l’esprit du projet de Constitution pour l’Europe, répon-
dant à la nécessité pour l’Union de parler d’une seule voix
en matière de politique étrangère. Rassembler les forces
en matière de politique extérieure s’est révélé bien plus
complexe que prévu : officiellement entré en action de-
puis le 1er janvier 2011, le Service européen pour l’action
extérieure (SEAE) a connu une gestation difficile.

Dans le texte du Traité, à l’article 27§3, le SEAE
est présenté comme un outil au service de la Haute-
Représentante, regroupant des personnels en provenance
des différentes institutions de l’Union en charge de la po-
litique extérieure, et des personnels issus directement des
États membres. Mais les contours du nouveau Service ainsi
esquissés demeurent très flous : son positionnement ins-
titutionnel est incertain, sa composition n’est décrite que
dans les grandes lignes, pouvant expliquer les cafouillages
et la lenteur avec lesquels a été élaborée l’architecture du
Service.

La conséquence de cette imprécision des textes est
d’avoir initialement placé le SEAE à cheval entre deux
logiques divergentes : une conception communautaire des
relations extérieures, représentée par le personnel en pro-

venance des institutions européennes, et une conception
nationale apportée au sein du Service par les diplomates
nationaux10. Trouver un équilibre permettant de conci-
lier ces conceptions et d’assurer le bon fonctionnement
d’une entité hétéroclite a été l’enjeu de nombreuses négo-
ciations. Tout au long de celles-ci, les différents protago-
nistes se sont farouchement attachés à la défense de leurs
intérêts, et ont pesé de tout leur poids pour tenter de les
orienter à leur avantage.

L’enjeu de la création de ce nouveau Service était de
taille, aussi bien pour les institutions que pour les États
membres. Il s’agissait pour les premières d’assurer le main-
tien de la méthode communautaire en matière de politique
étrangère, tandis que les seconds s’attachaient à préser-
ver leurs prérogatives nationales. Tandis que la Commis-
sion était réticente à laisser échapper un pan de ses attri-
butions, et que le positionnement institutionnel du nou-
veau Service posait question, les États de leur côté redou-
taient un Service soumis aux institutions et élaboraient
dans le même temps de véritables stratégies pour s’assurer
la meilleure représentation possible, synonyme d’influence
et de poids dans les orientations stratégiques du nouveau
Service.

INCERTTUDES INSTITUTIONNELLES

Un Service indépendant ou sous tutelle ?

Le positionnement institutionnel du SEAE a fait débat
dès l’amorce des négociations. Regroupant du personnel
issu du Conseil et de la Commission, la question de ses re-
lations avec ces institutions s’est posée : la proximité avec
voire la tutelle de l’une ou l’autre de ces institutions serait
évidemment déterminante pour les orientations prises par
le futur Service et pour son mode de fonctionnement. Les
tenants d’un SEAE sous la tutelle de la Commission (le
rapport Brok de 2009 demandait à ce que le SEAE soit
«intégré à la structure administrative de la Commission»)

10Sur l’équilibre entre ces deux logiques, voir notamment : Howorth, Jolyon, et Le Gloannec, Anne-Marie, «The institutional logic
behind the EEAS», The EU foreign service : how to build a more effective common policy, European Policy Centre Working Paper no 28,
novembre 2007.
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se sont opposés aux partisans d’un SEAE ne dépendant
ni du Conseil ni de la Commission. C’est cette dernière
conception qui l’a finalement emporté, le SEAE étant of-
ficiellement un organe autonome, distinct de la Commis-
sion et du Conseil. Cette autonomie est concrétisée par
une ligne budgétaire propre au SEAE dans le budget de
l’Union.

Mais dans la pratique, les choses n’étaient pas immé-
diatement aussi claires, en partie à cause de l’origine des
personnels du SEAE : pour la plupart issus de l’ancienne
DG Relex, une certaine proximité avec les méthodes et
les politiques de la Commission pouvait être redoutée.
Cette inquiétude a été renforcée par plusieurs signaux né-
gatifs. En premier lieu, le passé de la Haute-Représentante
(Catherine Ashton a été commissaire au Commerce de la
Commission Barroso I pendant 5 ans) ainsi que son statut
de vice-présidente de la Commission ont pu faire craindre
une orientation du Service dans un sens favorable à la
Commission. Ensuite, la localisation première des bureaux
de Mme Ashton dans un immeuble de la Commission a
également été perçue comme un signe de la préférence
pour la Commission de Mme Ashton. Symboliquement,
l’indépendance du SEAE vis-à-vis de la Commission était
ainsi mise en doute. Le choix d’un autre emplacement était
donc essentiel pour affirmer l’autonomie pleine et entière
du SEAE face aux autres institutions. Ni partie du Conseil,
ni antenne de la Commission, le SEAE a affirmé sa spéci-
ficité en choisissant d’occuper un bâtiment appartenant à
la société d’assurance AXA.

Rivalité interinstitutionnelle

La Commission, auparavant en charge de la politique
extérieure de l’Union au travers de la DG Relex, n’a pas
facilement accepté de devoir se séparer de l’une de ses
compétences, redoutant particulièrement de se voir retirer
la gestion des instruments financiers. Par l’action de son
président José Manuel Barroso, elle a cherché à préserver
ses prérogatives dans le domaine et à circonscrire le champ
d’action du SEAE. Ainsi, M. Barroso a mis en place une
stratégie claire d’encerclement de l’action d’Ashton et de
défense de la suprématie de la Commission. Il a nommé
trois commissaires dont les attributions se trouvent à la li-
sière du champ de compétence du Service : Stefan Füle, un
Tchèque, a été nommé Commissaire pour l’élargissement
et la politique de voisinage, Andris Piebalgs, un Letton,
a reçu le poste de Commissaire pour le développement,
et enfin la Bulgare Kristalina Georgieva a été nommée
Commissaire pour la coopération internationale et l’aide
humanitaire. En forçant Catherine Ashton à devoir tra-
vailler avec ces trois commissaires et leurs services respec-
tifs, M. Barroso a savamment usé de ses attributions pour
garder sous la coupe de la Commission des sujets aussi
stratégiques et cruciaux que l’aide au développement, qui
est l’instrument par lequel l’Union européenne parvient à
jouer un certain rôle dans les relations internationales, ou
encore la question de l’élargissement. Le président Barroso
a également veillé à ce que la politique commerciale, qui
reste un domaine de compétence exclusive de l’Union, ne
fasse pas partie des attributions de la Vice-présidente de
la Commission.

LA RIVALITÉ ENTRE LES INSTITUTIONS
ET LES ÉTATS MEMBRES

Le statut du futur Service a été l’enjeu d’âpres débats.
Les États membres et les institutions possédaient en ef-
fet des intérêts divergents pour la création du SEAE. Le
Parlement et les institutions n’ont eu de cesse de défendre
l’intérêt et les prérogatives communautaires tout au long
des négociations, et de limiter le rôle et l’influence des
États membres sur le SEAE. Le Parlement, selon les dires
du député européen Elmar Brok, s’est montré attaché à
«conserver et développer le modèle communautaire dans
le domaine des relations extérieures»11 et a usé de tous
les atouts dont il disposait pour éviter que ce nouveau
service ne devienne «un royaume non contrôlé», selon le
mot révélateur d’Elmar Brok, où les États membres rè-
gneraient en maîtres. Symétriquement, les États se sont
montrés rétifs à toute domination communautaire dans
un domaine qui reste par excellence le lieu d’exercice de
la souveraineté nationale et préconisaient un Service bé-
néficiant d’une réelle autonomie en termes de gestion de
son personnel et de son. Cette conception allait clairement
dans le sens d’un service fort, indépendant des institutions
et où l’influence des États membres pourrait s’exercer li-
brement.

La composition du Service a également mis aux prises
les institutions et les États membres. Le compromis fina-
lement trouvé assure une bonne représentation des insti-
tutions, dont seront issus les deux tiers environ du person-
nel. Mais ce n’est qu’en juin 2013 que l’on pourra défi-
nitivement juger si l’équilibre défini dans les textes entre
personnel communautaire et diplomates nationaux a été
respecté.

En examinant de plus près l’organigramme disponible
du SEAE, trois constats peuvent être dressés. D’abord,
sur les 26 postes de directeur ou de directeur général, les
États membres en occupent 7, soit 27%, ce qui correspond
à l’équilibre prévu entre les États membres et les institu-
tions. Ensuite, force est de constater que les postes poli-
tiques sont détenus par des diplomates nationaux : le cor-
porate board est composé de quatre personnes, dont trois
sont en provenance directe de leurs États membres res-
pectifs ; tandis qu’au niveau directeur général, six postes
sur neuf sont revenus à des diplomates nationaux. Enfin,
dernier constat, au niveau inférieur des directeurs et chefs
d’unité, la tendance s’inverse : ce sont les fonctionnaires
issus de la Commission qui sont les plus nombreux, tandis
que les personnels issus du Conseil restent très minoritaires
(4 personnes sur les 45 chefs d’unité).

La provenance des personnels montre ainsi deux
choses. La première, c’est que l’attribution des postes
les plus hauts aux États membres confirme que le Ser-
vice est un compromis entre deux logiques, communau-
taire et intergouvernementale, et que les postes politiques
revêtent une importance stratégique forte pour les États
membres, qui sont loin de vouloir se départir de leurs pré-
rogatives souveraines en matière de politique extérieure, et
souhaitent garder un droit de regard et une force d’orien-
tation dans le service diplomatique européen. La seconde,
c’est que, aux niveaux inférieurs, la prédominance des per-

11Report on the institutional aspects of setting up the European External Action Service, Committee on Constitutional Affairs, A7-
0041/2009, rapporteur : Elmar Brok, 20 octobre 2009.
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sonnels issus de la Commission est le reflet du transfert
de compétences de la Commission vers le SEAE. Les per-
sonnes nommées à ces postes possèdent donc une connais-
sance approfondie de la zone géographique dont ils ont la
charge. C’est un signal positif pour le jeune service di-
plomatique : il pourra s’appuyer sur son personnel déjà
aguerri, ce qui devrait grandement faciliter non seulement
le démarrage réel du service et son suivi des dossiers régio-
naux, mais aussi la mise sur pied d’une véritable politique
extérieure, fondée sur des cadres stratégiques définis par
un personnel compétent, comme c’était le cas lorsque ces
services dépendaient de la Commission et que des straté-
gies pluriannuelles étaient établies par zone géographique.

LES ÉTATS MEMBRES
FACE AU PROCESSUS DE NOMINATION

Des conceptions différentes

Si les nouveaux États membres ont manifesté très tôt
leur crainte d’une domination écrasante des grands États
sur le Service, c’est que les intérêts stratégiques natio-
naux autour du SEAE différaient fortement entre les dif-
férentes catégories de pays. Difficile en effet de comparer,
par exemple, les diplomaties des Pays baltes avec celles
de la France ou de la Grande-Bretagne, tant en termes de
moyens humains et financiers que de visibilité et de rayon-
nement international. Du reste, les ambitions ne sont pas
les mêmes : si les «grands pays» européens cherchent
à exister au plan mondial, les pays de taille plus réduite
ne peuvent et ne cherchent pas à s’inscrire dans ce re-
gistre. Aussi ont-ils eu des préoccupations différentes face
à l’émergence du SEAE.

Les douze membres les plus récents de l’Union euro-
péenne ont vu dans le nouveau Service une formidable
opportunité. Ayant individuellement un poids faible sur
la scène internationale, le SEAE constitue pour eux une
chance de faire porter plus loin leurs intérêts. Envisagé
comme un porte-voix, le SEAE a été vu comme un instru-
ment, un outil bénéfique à la présence de ces pays au ni-
veau non seulement européen mais mondial. Cette volonté
collective d’exister et d’avoir une place à part entière dans
la politique extérieure de l’Union européenne explique en
partie l’intérêt qu’ont porté les nouveaux États membres
au service diplomatique.

Mais ces derniers se sont surtout unis pour limiter au-
tant que possible la suprématie des grands États membres
sur la diplomatie européenne. Les pays récemment entrés
dans l’Union se sont donc très tôt inquiétés de l’appé-
tit déclaré des «grands» pays pour le SEAE. Leur pré-
occupation principale a donc été d’assurer une «repré-
sentation adéquate de toutes les nationalités à tous les
niveaux hiérarchiques»12. Malgré une augmentation du
nombre de candidats issus des nouveaux États membres
nommés chefs de délégation, seuls quatre des vingt-neuf
postes attribués sont revenus à des ressortissants de nou-
veaux États membres, soit 13% des postes en jeu. Au
siège, leur situation est un peu meilleure, grâce notam-
ment à la présence de trois des leurs13 dans les instances

dirigeantes (corporate et policy board) du SEAE. Force
est donc de constater que le principe d’équilibre géogra-
phique, établi par le traité de Lisbonne comme l’un des
trois grands principes devant présider au recrutement du
personnel du SEAE (avec le mérite et le respect d’un équi-
libre entre les sexes), n’a pas été respecté.

Les pays du Nord de l’Europe, quant à eux, ont en-
visagé le SEAE comme une opportunité bienvenue de ré-
duire leurs frais de représentation à l’étranger par le biais
de la mutualisation des moyens. Dans un contexte de res-
serrement budgétaire, les représentations de l’Union euro-
péenne dans plus de cent trente pays assurent un maillage
diplomatique important qu’il n’est pas nécessaire, pour
des pays de taille moyenne, de doubler d’une représenta-
tion nationale. La représentation commune de l’Union est
une chance à saisir pour les pays n’ayant qu’un attache-
ment limité à l’universalité de leur réseau : en supprimant
les doublons, elle permet de réduire les frais internes tout
en conservant un pied dans les pays où les ambassades
sont supprimées.

Pour les «grands» pays comme l’Allemagne, la France
ou la Grande-Bretagne, bien présents sur la scène interna-
tionale, la mise en place du SEAE a représenté un double
enjeu. Tout d’abord, possédant des intérêts propres de po-
litique étrangère et une tradition diplomatique importante,
il n’était pas question que le SEAE fasse de l’ombre à leur
diplomatie nationale. Aussi se sont-ils efforcés de limiter
l’envergure du SEAE, à travers notamment la nomination
au poste de Haut-Représentant d’une personnalité peu
susceptible de voler la vedette aux chefs d’État. Ensuite,
l’existence de ce Service étant acquise, il était impensable
pour ces pays d’en être absents, au risque de laisser la
politique étrangère européenne se faire sans eux. À la fois
danger et enjeu, le SEAE a donc été l’objet d’une double
ambition des pays ayant une longue et forte tradition di-
plomatique : y assurer une présence quantitativement im-
portante de personnel ayant leur nationalité, et s’assurer
de la bonne réception de leurs idées et priorités.

Ce sont donc ces «grands» États qui sont entrés en
concurrence pour les nominations au sein du nouveau Ser-
vice. Leurs ambitions se sont révélées conflictuelles, cha-
cun redoutant que l’autre ne prenne une place prépondé-
rante dans le nouveau service diplomatique. La rivalité à
peine dissimulée entre les Français et les Anglais, à l’image
de leur rivalité séculaire, est sans doute l’exemple le plus
exacerbé de cette volonté de limiter, à défaut de neutrali-
ser, l’influence de l’autre sur le SEAE.

La présence : des stratégies différentes

Si les motivations divergent, les pays membres de l’UE
ont donc généralement porté un intérêt non feint à la
mise en place du Service, partant de l’idée que, bien repré-
senté au sein du SEAE, le pays aurait l’influence politique
et stratégique nécessaire pour en infléchir les orientations
dans une direction favorable. Ils ont cependant choisi des
voix différentes pour remplir leurs objectifs.

12Hillion, Christophe, et Lefebvre, Maxime, «Le service européen pour l’action extérieure : vers une diplomatie commune ?», Questions
d’Europe, no 169, 17 mai 2010.

13Maciej Popowski (Pologne), Miroslav Lajcák (Slovaquie) et Viorel Isticioaia-Budura (Roumanie).
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Tout d’abord, en ce qui concerne le degré d’ouverture
de la procédure de recrutement, certains pays, comme l’Al-
lemagne, ont choisi de le limiter aux diplomates de car-
rière, tandis que d’autres pays, comme la France, optaient
au contraire pour une large diffusion des offres de postes,
et une ouverture des candidatures aux non diplomates
pouvant témoigner d’une certaine expérience européenne.
Il semble cependant qu’il ne faut pas voir dans ces choix
le signe d’une préférence pour une stratégie qualitative
(dans le premier cas) ou quantitative (dans le deuxième
cas). Certains pays, comme la France, songent d’ailleurs
à revoir leur approche et à l’infléchir vers un juste milieu,
sans ouverture massive ni hermétisme.

Mais, de manière plus essentielle, les États ont, pour
peupler le Service, choisi de se concentrer sur certains
postes et positions stratégiques, et ont, pour parvenir à
leurs fins, mis en place des stratégies tacites mais déce-
lables dans leurs actions.

Ainsi, l’Allemagne a fait preuve d’une relative discré-
tion dans la mise en place du SEAE, à l’opposé de ses par-
tenaires français et britannique. Mais cette discrétion n’est
pas à mettre au compte d’un désintérêt pour le SEAE :
l’Allemagne s’est en effet assurée une place dans le qua-
tuor de direction en la personne de Helga Schmid, qui oc-
cupe le poste de Secrétaire général adjoint pour les affaires
politiques. Pour autant, l’Allemagne, pour des raisons his-
toriques, ne place pas dans sa diplomatie tous ses espoirs
de rayonnement international et préfère se concentrer sur
la défense de ses intérêts économiques. C’est cet objectif
qui explique que l’Allemagne se soit attachée à assurer sa
présence aux postes représentant un intérêt économique.
Ainsi, c’est à un diplomate allemand de haut vol, Markus
Ederer, qu’est revenu le poste très convoité d’ambassadeur
à Pékin, ouvrant ainsi aux intérêts économiques allemands
une porte d’entrée privilégiée sur l’énorme marché chinois.

La France, de son côté, n’a tout d’abord pas fait preuve
d’un grand enthousiasme ni d’un grand intérêt pour le
service en formation – en témoigne la priorité accordée à
l’obtention du poste de commissaire au marché intérieur
et aux affaires financières, décroché par Michel Barnier
dans la Commission Barroso II. Laissant aux Britanniques
le poste de Haut-Représentant, la France a concentré ses

efforts sur l’obtention du poste de numéro deux du Ser-
vice. La qualité du candidat français, Pierre Vimont, alliée
au soutien politique efficace et actif dont il a bénéficié, ont
permis à la France de se voir attribuer le poste sans grande
difficulté. Mais, une fois ce poste assuré, la France s’est
faite beaucoup plus discrète et moins déterminée, atta-
chant moins d’importance aux niveaux inférieurs. La prio-
rité accordée au poste de Secrétaire général exécutif est
révélatrice d’une attitude bien française : la recherche de
postes visibles, faisant office de vitrine et relayant l’image
d’une France influente et puissante. La présence de Fran-
çais aux postes les plus hauts dans un certain nombre d’or-
ganisation internationales (Banque centrale européenne,
Fonds monétaire international, Organisation mondiale du
commerce...) relève de cette logique. Ainsi, dans le pro-
cessus de formation du SEAE, la France a tenu à s’assurer
une présence au plus haut niveau, adhérant ainsi à l’idée
selon laquelle la place et l’importance hiérarchiques de ses
ressortissants feront son influence au sein du Service. Cela
indique clairement que la conception française du SEAE
est celle d’un fonctionnement «top-down», où l’impulsion
et les orientations politiques proviennent du sommet de la
hiérarchie. Cette idée reflète en partie la culture centralisée
de la France, selon laquelle tout se décide au sommet.

Le Royaume-Uni, à l’inverse, a attaché une grande im-
portance au fait d’être représenté à tous les niveaux hié-
rarchiques du Service. La stratégie mise en place par la
Grande-Bretagne a été clairement matricielle, fondée sur
l’idée que l’influence se pratique de manière diffuse, le long
d’une chaîne de commandement où un Britannique peut
servir de relai à chaque échelon. Cette structure corres-
pond bien à la culture britannique du lobbying et du pla-
cement, que les Britanniques pratiquent abondamment.
Au contraire de la France, la Grande-Bretagne se rap-
proche donc d’une conception selon laquelle l’influence
s’exerce par imprégnation davantage que par imposition.
L’approche matricielle se concrétise également par l’entre-
tien de relations privilégiées avec des pays dont la sensi-
bilité est proche : l’influence britannique en est considé-
rablement augmentée. Il en est ainsi particulièrement de
l’Irlande, mais aussi des pays nordiques.

Effectifs aux
postes de
chefs d’unité

Effectifs aux
postes de di-
rection (policy
board + direc-
teurs)

Effectifs en
délégation

Pourcentage
des effectifs
totaux au
siège

Pourcentage
des effectifs
totaux en
délégation

France 4 4 98 10,71% 15,5%
Grande-Bretagne 6 5 40 5,77% 6,33%
Allemagne 4 3 57 7,6% 9%
Espagne 6 3 60 9,25% 9,5%
Italie 6 2 60 11,35% 9,5%
Belgique - 0 115 16,76% 18,2%

Tableau récapitulatif de la présence par nationalité

La présence par nationalité

Avec six représentants, les Britanniques sont la natio-
nalité la mieux représentée dans les instances dirigeantes

du SEAE. La France est comparativement moins bien lo-
tie en termes quantitatifs, avec trois postes. Certes, elle
obtient un poste de premier rang avec la nomination de
Pierre Vimont au poste de Secrétaire général exécutif,
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mais elle n’obtient que deux postes de directeur et di-
recteur général. L’Allemagne n’a elle aussi décroché que
trois postes de premier rang, dont un au corporate board.
Les nouveaux États membres ont placé trois représentants
parmi les trente-et-un postes de direction.

Sur la soixantaine de postes de niveau chef d’unité
(hors structures PSDC), le Royaume-Uni, l’Espagne et
l’Italie disposent chacun de six chefs d’unité, la France et
l’Allemagne de quatre, le Danemark, la Grèce et la Suède
de trois. Il ressort qu’au niveau directeur, la présence des
Britanniques (quatre), des Espagnols et des Allemands
(deux chacun) est forte. Au contraire, la présence de la
France est faible, puisqu’elle ne dispose que d’un direc-
teur. Au niveau administrateur, la présence française est
satisfaisante car la France se classe deuxième derrière l’Ita-
lie, devant l’Espagne, l’Allemagne et la Grande-Bretagne.

En ce qui concerne les délégations, la France risque,
pour la deuxième année consécutive, d’être en 2011 l’État
membre qui perdra le plus de chefs de délégation. En ef-
fet, le nombre de chefs de délégation français est passé
de dix-sept à douze, diminution accentuée par la perte du
poste important de Pékin, au profit d’un Allemand.

Cinq nationalités se démarquent clairement dans le
nouveau Service : ce sont la Belgique, la France, l’Ita-
lie, l’Allemagne et l’Espagne. Elles apparaissent systéma-
tiquement en tête des nationalités les mieux représentées,
quels que soient les échelons ou les catégories de postes
envisagées. Les Belges sont les plus nombreux au siège,
tous niveaux confondus, ce qui s’explique en partie par la
présence des institutions sur le territoire belge. Enfin, on
note que la Grande-Bretagne est proportionnellement le
«grand» pays le moins bien servi en nombre de postes sur
l’ensemble du Service, mais cette tendance s’inverse dès
lors que l’on monte dans la hiérarchie.

En France, la presse s’est montrée très critique envers
les résultats nationaux, dénonçant une emprise britannique
sur le nouveau Service. Les officiels au contraire ont af-
fiché leur satisfaction. En réalité, la France n’est pas si
mal lotie. Si des défauts importants restent à pallier (ab-
sence de représentants français pour certaines zones géo-
graphiques stratégiques, comme l’Asie pour les délégations
et l’Afrique en administration centrale, et nombre insuffi-
sant aux niveaux intermédiaires, notamment chef d’unité),
la configuration du Service n’est pas définitive et peut
encore permettre des évolutions favorables à la France.
Quant à une prétendue mainmise britannique sur le SEAE,
le propos doit également être nuancé car les Britanniques
ne constituent que la sixième nationalité au sein du SEAE,
avec 5,77% des postes. Il importe également de souligner
que, si le Royaume-Uni compte quatre de ses ressortis-
sants à des postes de niveau directeur, c’est largement
le résultat des transferts de personnels de la Commission
au SEAE : il a donc fortement bénéficié de l’héritage de
l’ancienne DG Relex de la Commission.

On a pu chercher à mesurer la réussite ou l’échec de
la stratégie française à la latitude d’action plus ou moins
grande de Pierre Vimont, le numéro deux du Service.
Le positionnement progressif du Chief Operating Officer
(COO) au même niveau hiérarchique que le Secrétaire

général exécutif, et l’attribution de ce poste de COO à
un Irlandais, nationalité réputée proche des Britanniques,
sont apparus comme le signe d’une volonté britannique
de bâillonner et ligoter toute initiative française au plus
haut niveau. Mais d’autres facteurs peuvent expliquer la
présence de M. O’Sullivan à ce niveau, et en premier lieu
ses trente ans d’expérience communautaire, qui en font
avant tout un haut fonctionnaire européen, maîtrisant les
codes et l’esprit des institutions. Les fonctions attribuées
à David O’Sullivan en font un personnage considérable :
il «a qualité pour fournir “une orientation politique sur la
gamme complète des activités du SEAE”»14, et il possède
également des responsabilités par rapport aux directions
géographiques. La France n’avait pas prévu cet encom-
brant numéro deux adjoint aux côtés de Pierre Vimont.
Néanmoins, conclure que ce dernier a les mains liées par
la forte présence britannique est sans doute excessif : le
corporate board a toujours été conçu comme une instance
collégiale, et la position de Pierre Vimont lui assure un
contact direct et permanent avec Catherine Ashton et lui
donne donc une influence potentielle importante. Malgré
la présence de David O’Sullivan, ou plutôt indépendam-
ment de celle-ci, M. Vimont reste donc, pour la France,
un relai efficace de ses idées au plus haut niveau.

Mais la France a visiblement négligé une réalité impor-
tante du fonctionnement de l’administration européenne,
où les niveaux hiérarchiques intermédiaires revêtent une
importance réelle. Les Britanniques l’ont bien compris, qui
ont su placer leurs pions à différents niveaux hiérarchiques.
Au contraire, la France, en se concentrant sur le poste de
Secrétaire général exécutif, a négligé cette dimension :
l’influence ne s’exerce pas seulement aux postes les plus
exposés, mais bien à tous les niveaux. Sans diminuer l’im-
portance stratégique de la présence de Pierre Vimont au
poste de numéro deux du SEAE, la France gagnerait à
répartir sa présence de manière plus homogène, et donc
renforcée à ces niveaux hiérarchiques intermédiaires.

En plus d’être extrêmement bien représentés au plus
haut niveau, les Britanniques occupent des places stra-
tégiques, ou «postes clés». Ainsi, ils sont numériquement
dominants dans le cabinet de Catherine Ashton, et le poste
de conseiller auprès de la Haute-Représentante, position
d’influence par excellence, est détenu par Robert Cooper,
un Britannique. Mais ils sont également très bien représen-
tés aux postes clés administratifs : ils ont la main sur les
ressources humaines grâce à Patrick Child, et David O’Sul-
livan a largement supervisé les aspects plus techniques et
gestionnaires de la mise en place du Service.

La France, à travers sa démarche pour faire nommer
Pierre Vimont, a nettement privilégié les postes visibles
par rapport aux postes clés. Cette tactique résulte d’une
conception différente de l’influence, où l’image de puis-
sance domine, et où le rang ne peut être tenu que par
une politique de prestige. Cette approche, certes brillante,
comporte le risque de laisser l’apparence prendre le pas
sur la réalité de l’influence.

Mais, en matière d’influence, le poids du nombre sera
toujours inférieur au poids des idées – reste à savoir si
l’oreille de Mme Ashton sera accaparée par les Britan-

14Tâches rapportées dans l’article «Le quatuor du service diplomatique se répartit le travail» (Gros-Verheyde, Nicolas, bruxelles2.eu,
16 février 2011).
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niques qui l’entourent en nombre aux postes clés, ou si
une personnalité de l’envergure de M. Vimont saura faire
son jeu dans la partie de négociation et d’influence per-
manentes qui se joue au SEAE.

Quatre mois après son entrée en fonction effective,
la physionomie du SEAE laisse percevoir quelques grands
traits de ce que sera son caractère. Tiraillé entre son besoin
d’existence propre et la prépondérance des États en poli-
tique extérieure, le SEAE doit encore trouver sa place dans
un paysage complexe. Mais le travail de fond, à l’occasion
notamment des événements du printemps arabe, a com-
mencé à prendre le pas sur le travail de forme, et le SEAE
se révèle comme un outil possédant un réel potentiel, dont
le principal mérite est d’offrir une structure existante qui
ne demande qu’à se développer. Il ne reste qu’à souhaiter
que son important potentiel ne sera pas paralysé par des
luttes intestines, entre institutions, entre États membres,
ou entre les institutions et les États membres.
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L’influence de l’Iran dans le Caucase du Sud :
ambitions et déceptions de la politique régionale de Téhéran
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En avril dernier, un sommet trilatéral historique s’est
tenu entre l’Iran, l’Azerbaïdjan et la Turquie dans la ville
d’Urmia, lieu symbolique s’il en est, puisqu’il se trouve
dans la partie turcophone du nord-ouest de l’Iran. L’ac-
cord qui en est sorti constitue en soi un évènement pour
l’Iran dont les relations avec les États turcophones ont
longtemps été marquées par la défiance. Il prévoit en effet
la mise sur pied d’une structure de coopération régionale
au niveau économique, d’une coopération en matière de
sécurité et d’une plus grande ouverture des frontières.

Alors que la politique étrangère de l’Iran n’est souvent
perçue qu’à travers le prisme de son programme nucléaire
ou de sa rhétorique agressive à l’égard des puissances oc-
cidentales, le sommet d’Urmia montre que la République
islamique mène depuis la fin de l’Empire soviétique une
politique régionale ambitieuse dans le Caucase du Sud.
Une politique bien moins idéologique que pragmatique.

Les liens qu’entretenait l’Iran avec l’Union soviétique
avaient l’avantage d’être stables et contenus par une
frontière de près de 2570 kilomètres quasiment imper-
méable. Les indépendances des anciennes républiques au-
tonomes d’URSS en 1991 ont donc constitué un choc pour
Téhéran qui s’est découvert de nouveaux voisins dans le
Caucase – Arménie, Azerbaïdjan et Géorgie – mais aussi
en Asie centrale – Turkménistan. Elles ont rouvert d’an-
ciennes querelles, notamment sur la question du partage
des eaux territoriales de la mer Caspienne et de ses pré-
cieuses ressources (pétrole, gaz, caviar). Établir des re-
lations avec ces États frontaliers dont la plupart avaient
été des provinces iraniennes jusqu’au milieu du XIXe siècle
résonnait alors autant comme une nécessité que comme
une opportunité. La rivalité historique de la «nouvelle
Perse» avec la Turquie ressurgissant notamment à pro-
pos de l’Azerbaïdjan.
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LES LIENS HISTORIQUES DE L’IRAN DANS LE
CAUCASE

Le tropisme caucasien de l’Iran est lié à l’histoire im-
périale millénaire de la Perse. Depuis la dynastie des Aché-
ménides (556-330 av. J.C), les empires perses qui se sont
succédé ont toujours considéré le Caucase du Sud comme
une marche naturelle de leur sphère d’influence. Ce n’est
qu’au cours du XIXe siècle que la Perse a perdu sa domi-
nation sur le Caucase au profit de la Russie et ce jusqu’à
l’effondrement de l’URSS. La Révolution islamique, loin
d’atténuer les appétits ancestraux des anciens empires, a
réveillé les ambitions du pays de s’affirmer comme une
puissance d’envergure dans un espace régional en recom-
position.

Dans la mosaïque ciselée d’ethnies, de peuples et
de religions que constitue le Caucase, les liens qu’entre-
tient l’Iran avec l’Azerbaïdjan et l’Arménie bien que de
nature différentes sont particulièrement symptomatiques
des instruments du soft power1 iranien. Il convient tout
d’abord de noter l’importance de la diaspora arménienne
en Iran, descendante des populations déportées à Ispahan
au XVIe siècle et des réfugiés des massacres d’Anatolie
du génocide de 1915. L’ouverture de la frontière en 1991
a permis des visites familiales nombreuses de l’Iran vers
Erevan et la mise en place de l’unique voie de ravitaille-
ment possible, alors que l’Arménie était soumise à un blo-
cus de la part de la Turquie et engagée dans le conflit
du Nagorny-Karabakh (ou Haut-Karabakh) contre l’Azer-
baïdjan, tandis que la Géorgie sombrait dans la guerre
civile. Les populations d’origine arménienne vivant en Iran
sont estimées entre 200 000 et 400 000 personnes selon les
différentes sources2. Même si la communauté a connu une
émigration massive après la Révolution islamique de 1979,
elle demeure la plus importante communauté chrétienne
d’Iran et disposent à ce titre de deux sièges réservés au
Parlement iranien.

Quant au lien avec l’Azerbaïdjan, près d’un quart de
la population iranienne est recensé comme «azérie», pour
signifier l’appartenance à la communauté turcophone, soit
environ 18 millions d’habitants, deux fois plus qu’en Azer-
baïdjan. L’immense majorité de ces Turcs d’Iran sont des
Azéris qui vivent entre la frontière turque et la banlieue
de Téhéran et descendent des populations iraniennes ayant
adopté la langue turque et le chiisme sous les Séfévides3,
la dynastie originaire d’Azerbaïdjan qui créa l’Iran mo-
derne à partir du XVIe siècle. Sous le règne d’une nouvelle
dynastie turcophone, celle des Qâdjârs (1786 à 1923), la
coutume voulait que le prince héritier, traditionnellement
gouverneur de Tabriz (capitale de la province d’Azerbaïd-
jan), une fois roi, se rendit avec toute sa cour et ses sol-
dats à Téhéran, entraînant dans son sillage nombre de ses
sujets. Cette pratique migratoire s’est ensuite pérennisée
puisqu’aujourd’hui un quart des migrants arrivant dans la
capitale proviennent du nord-ouest de l’Iran et que plus de

la moitié de la population de Téhéran est formée par des
Azéris ou des descendants d’Azéris. Partageant la même
foi chiite ces Turcs d’Iran, loin de constituer une mino-
rité maltraitée, jouent un rôle majeur dans la vie poli-
tique et religieuse iranienne. Ainsi le Guide Ali Khomeyni
est d’origine azérie tout comme l’ancien Premier ministre
Mir- Hossein Moussavi, candidat «malheureux» à l’élec-
tion présidentielle de juin 2009.

L’appartenance linguistique turcophone maintient un
irrédentisme qui nourrit la crainte de l’État iranien, comme
pour la plupart des États multi-ethniques, d’une possible
sédition. Le souvenir de la République autonome d’Azer-
baïdjan, créée en 1946-1947 avec le soutien de l’URSS et
qui occupait la partie nord-ouest de l’Iran, reste un rêve
illusoire de «Grand Azerbaïdjan» pour les nationalistes
Azéris et un danger improbable bien qu’inacceptable pour
le gouvernement de Téhéran. Or c’est cette crainte qui a
guidé les premiers pas de la politique étrangère de la Ré-
publique islamique après 1991. En effet, à partir de 1992,
les deux nouvelles républiques d’Azerbaïdjan et d’Armé-
nie s’affrontent pour le Haut-Karabakh. La communauté
azérie d’Iran, particulièrement nombreuse, manifesta son
soutien à Bakou. Le premier président de la République
d’Azerbaïdjan, Aboulfaz Eltchibeï, adopta lui une posture
foncièrement nationaliste sur la question du «Grand Azer-
baïdjan», n’hésitant pas à appeler officiellement les Azéris
d’Azerbaïdjan et d’Iran à «se rapprocher». La République
islamique, soucieuse de prévenir tout risque de déstabili-
sation interne et d’infliger un camouflet aux ambitions de
ses coreligionnaires azéris, soutint alors l’Arménie chré-
tienne en offrant au pays enclavé et isolé – rappelons que
la Géorgie est alors en pleine guerre civile et la Turquie lui
est foncièrement hostile – sa seule voie de ravitaillement
viable.

Le conflit qui se solda par l’occupation arménienne
du Haut-Karabakh et de toute la région située à l’Ouest
et au Sud de la province, l’exode de 800 000 Azéris vers
l’Azerbaïdjan et de 400 000 Arméniens d’Azerbaïdjan vers
l’Arménie, posa les jalons de la politique régionale ira-
nienne. Côté arménien, d’aucuns considèrent que l’Armé-
nie n’aurait pu survivre, notamment pendant les hivers
1991-1992 et 1992-1993, particulièrement rudes, sans ses
relations économiques et commerciales avec son grand voi-
sin du Sud. Après 1994, l’Iran s’affirma comme le seul
État frontalier «ami» et comme le premier partenaire éco-
nomique de la jeune république. À l’inverse l’épisode du
Haut-Karabakh a ouvert une période de franche hostilité
avec l’Azerbaïdjan. Une hostilité marquée par la lutte pour
le contrôle du la communauté chiite d’Azerbaïdjan.

LE SOFT POWER À L’IRANIENNE

Le passé commun de l’Azerbaïdjan et de l’Iran explique
les affinités culturelles qui lient les deux pays, la plus im-
portante étant celle de la religion. En effet, 60% des Azéris

1Concept théorisé par l’américain Joseph Nye désignant la capacité d’un acteur politique (un État, organisation internationale, firme
multinationale, ONG), à influencer indirectement le comportement d’un autre acteur ou la définition par cet autre acteur de ses propres
intérêts grâce à des moyens non coercitifs (structurels, culturels ou idéologiques).

2Il est difficile d’établir un chiffre précis, les statistiques officielles assimilant ou non les Arméniens avec le reste des populations chré-
tiennes voire juives d’Iran.

3La dynastie des Séfévides ou Safavides qui régna sur l’Iran de 1501 à 1736 est la première dynastie iranienne totalement indépendante
à régner sur l’Iran depuis près de 1 000 ans. D’origine turque, ses membres se sont convertis au chiisme duodécimain, religion de la Perse
qui prévaut encore dans l’Iran actuel.
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sont de confession chiite. Pour la République islamique qui
revendique le droit de guider les chiites du monde entier, le
développement de son influence apparait donc naturel. Or
l’État azéri qui se conçoit comme un État sécularisé a tou-
jours vu dans le renouveau du chiisme une politique de dé-
stabilisation déguisée. L’influence iranienne s’est exprimée
immédiatement après l’indépendance de l’Azerbaïdjan au
travers des aides apportées par des associations religieuses
venus d’Iran aux réfugiés du conflit du Haut-Karabakh, du
financement de lieux de culte et de madrasas par des fon-
dations et des prédicateurs iraniens, la mise en place de
bourses pour l’éducation religieuse en Iran des étudiants
azéris, ainsi que d’organisations humanitaires qui en plus
de leurs activités d’aide aux populations promeuvent des
idées religieuses. Les autorités religieuses iraniennes sont
en outre les plus hautes autorités chiites et exercent donc
théoriquement leur autorité sur les chiites d’Azerbaïdjan.

Le renouveau islamique s’est également traduit par la
création du Parti Islamique d’Azerbaïdjan (PIA) en 1991.
D’autant que la politique de prédation, tant politique
qu’économique, du clan Aliev a longtemps constitué un
terreau fertile pour les revendications d’un «État islamique
juste», qui garantirait une plus grande redistribution des
revenus issus de la manne énergétique. Les autorités azé-
ries redoutant que l’Iran puisse instrumentaliser le parti
pour déstabiliser le sécularisme d’État l’a interdit en 1995.
Il existe toujours de façon officieuse, mais l’activité de ses
membres est étroitement surveillée, ses réunions étant par
exemple interdites et ses représentants régulièrement ar-
rêtés.

Les présidents azéris qui se sont succédé après 1993,
Heïdar Aliev, puis son fils Ilham, se sont employés à rame-
ner ce renouveau religieux dans le giron de l’État. Au fur et
à mesure que le pouvoir central de Bakou s’est restructuré,
le régime a mis en place des mécanismes de contrôle du
religieux, notamment par la création du Comité d’État aux
affaires religieuses et par le resserrement du contrôle sur les
communautés religieuses. De ce fait, de nombreuses ma-
drasas ont été fermées et le comité de secours Khomeyni
créé par le Grand ayatollah pour venir en aide aux réfu-
giés de la guerre du Haut-Karabakh est l’une des dernières
fondations encore tolérée par l’État azéri. L’influence reli-
gieuse de l’Iran a donc décru ces dernières années, en rai-
son de la reprise en main des communautés religieuses par
le gouvernement azérie, de la hausse du niveau de vie de la
population et au réchauffement des relations entre Bakou
et Téhéran : à partir de 2007, l’Iran s’engage par exemple
à suspendre ses activités de prosélytisme. Cependant des
tensions persistent, l’Iran maintenant des relations avec
les minorités persanophones Talyshs – encore écartées du
boom économique que connaît le pays – comme l’a montré
l’affaire de la chaîne de télévision Sahar TV en 2008 qui,
émettant depuis l’Iran, critiquait le gouvernement de Ba-
kou, appelait à la reconnaissance de droit pour la minorité
Talysh et faisait la promotion du dogme chiite iranien.

En Arménie, l’influence de l’Iran se fait ressentir sur
des bases avant tout sociales. Les liens d’amitié qu’entre-
tient la République Islamique avec son seul voisin chrétien
peuvent paraître assez originaux. Ils reposent sur des rai-
sons sociologiques – la quête par de nombreux Iraniens
d’un espace social plus libéré des carcans religieux – et

économiques – les investissements financiers du premier
partenaire économique d’Erevan entraînant des expatria-
tions de long terme. Pour les Iraniens, l’Arménie apparaît
comme un espace de liberté et d’opportunités, comme en
témoigne l’augmentation continue du flux de touristes ira-
niens depuis 2009. Il est notamment difficile de ne pas faire
le lien entre les protestations postélectorales iraniennes
suite à la réélection controversée de Mahmoud Ahmadine-
jad l’élection présidentielle de 2009, avec un mouvement
de population vers un pays voisin plus ouvert et plus libre.
En outre, un nombre d’Iraniens toujours plus grand choi-
sit d’émigrer en Arménie pour y finir ses études, mon-
ter une affaire et se marier avec une Arménienne. Des
universitaires du Centre de civilisation et d’études cultu-
relles d’Erevan ont mis en garde contre l’augmentation
du nombre d’hommes d’affaires iraniens qui achètent des
propriétés en Arménie et qui contractent des mariages
mixtes4. Alors que le faible taux d’accroissement démo-
graphique du pays constitue déjà l’une des inquiétudes
majeures pour un État et une population qui vivent dans
la crainte de la disparition identitaire. Ainsi, même si un
faible pourcentage de la population iranienne s’expatriait
en Arménie, la communauté iranienne d’Arménie pourrait
très rapidement y jouer un rôle. D’autant plus, et c’est là
l’une des critiques populaires majeure de la société armé-
nienne à l’égard de l’immigration iranienne, que les enfants
issus de mariages mixtes adoptent la culture et la religion
du père, et perdent donc leur «identité» arménienne.

Ainsi, la république islamique jouit d’un rayonnement
culturel important dans le Caucase du Sud. Cependant,
l’Azerbaïdjan s’attache à contrer l’influence du chiisme
iranien à la fois de façon répressive, en contrôlant étroite-
ment tout mouvement religieux, mais également par une
politique de développement économique qui profite plus
largement à la population depuis 2005. Avec l’Arménie,
les liens culturels sont plus récents mais on est encore loin
d’un Iran qui imposerait sa vision du monde par sa puis-
sance culturelle ou par les mouvements de sa population,
d’autant plus que le point central de l’amitié avec Erevan
reste la coopération économique. Les liens qu’entretient
l’Iran avec ses voisins du Caucase du Sud sont avant tout
conditionnés par les relations économiques.

LES ENJEUX ÉNERGÉTIQUES
COMME FACTEUR STRUCTURANT
DES RIVALITÉS RÉGIONALES

l’Iran possède près de 10% des réserves mondiales
prouvées de pétrole et 15% de celles de gaz. Cependant
la République islamique a été tenue à l’écart de l’exploita-
tion des ressources de la Caspienne. Le partage des eaux
territoriales de cette mer intérieure riche en ressources na-
turelles (caviar, gaz, pétrole) a constitué l’une des pierres
d’achoppement majeur de la politique régionale de Té-
héran. Rappelons que la disparition de l’URSS a entraîné
la création de cinq pays riverains souverains (Russie, Ka-
zakhstan, Turkménistan, Azerbaïdjan et Iran) et boule-
versé le statu quo qui autorisait depuis 1949 le géant so-
viétique à exploiter notamment les champs pétroliers off-
shore d’Azerbaïdjan. La disparition de l’URSS a conduit à

4Makhsudyan Arpi, «Jours tranquilles en Arménie pour souffler un peu», Mianeh, 26 novembre 2010.
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une renégociation pour l’exploitation des ressources ma-
ritimes, mais surtout à une redéfinition de la carte des
eaux territoriales. Lorsque la Russie, son principal soutien,
a peu à peu signé des accords bilatéraux, l’Iran s’est peu à
peu retrouvé marginalisé face à la position des nouveaux
États riverains de la Caspienne emmenés par l’Azerbaïd-
jan. La position de Téhéran de refuser un partage de la
mer Caspienne proportionnellement à la longueur des côtes
nationales a été perçue comme une volonté de blocage.

L’extraction et le transfert des ressources pétrolières
et gazières s’est alors fait sans la République islamique.
Les États-Unis qui ont instauré des relations politiques
étroites avec Bakou ont encouragé les trois nouveaux États
riverains de la Caspienne (Azerbaïdjan, Kazakhstan, Turk-
ménistan) à refuser les solutions iraniennes. Les autorités
américaines n’ont pas hésité à inciter ces États à débuter,
avant même la signature d’un accord global sur la gestion
économique de la Caspienne, l’exploitation des ressources
pétrolières et gazières de la région. Les États-Unis sont
en outre directement intervenus pour que l’Iran ne de-
vienne pas actionnaire de l’Azerbaïjan International Ope-
rating Company (AIOC) un consortium incluant huit com-
pagnies internationales – détenu par la compagnie azérie
d’État, la State Oil Company of Azerbaïjan Republic (SO-
CAR) – créé par le «contrat du siècle» de 1994, alors que
les autorités azerbaïdjanaises avaient initialement décidé
de transférer à l’Iran 5% de la participation à la compa-
gnie pétrolière nationale de l’Azerbaïdjan. Symbole de la
mésentente entre Bakou et Téhéran à propos de la Cas-
pienne, en juillet 2001, deux bateaux d’exploration pétro-
lière de la compagnie British Petroleum membre de l’AIOC
étaient arraisonnés par un navire de guerre iranien, esti-
mant qu’ils se trouvaient dans ses eaux territoriales.

Washington a également fait pression pour que les
voies d’exportations du pétrole et du gaz de la mer Cas-
pienne ne passent pas par l’Iran. C’est ainsi que l’oléoduc
Bakou-Tbilissi-Ceyhan (BTC) qui permet d’acheminer le
pétrole de la Caspienne de l’Azerbaïdjan à la Turquie via
la Géorgie ne passe pas par l’Iran, l’Arménie et la Rus-
sie, alors que le projet prête le flanc à de nombreuses cri-
tiques quant à sa viabilité économique. Fort du soutien des
États-Unis, l’Azerbaïdjan a aussi pesé de tout son poids
pour écarter son rival arménien des projets énergétiques
de la Caspienne et notamment du BTC. Cette margina-
lisation de l’Iran et de l’Arménie des enjeux énergétiques
de la Caspienne les a alors poussés à accentuer leur co-
opération économique bilatérale sur le plan énergétique,
sous le patronage de la Russie. Les compagnies russes dé-
tiennent en effet la quasi totalité du secteur énergétique
de l’Arménie et Moscou garde un œil attentif sur la coopé-
ration entre Erevan et Téhéran (qui se fait par exemple
sur l’alimentation de la centrale arménienne de Metsa-
mor en gaz, celle-ci produisant de l’électricité en partie
exportée en Iran). L’axe diplomatique Téhéran-Erevan-
Moscou s’opposait donc à celui constitué par Ankara-
Bakou-Washington, selon les lignes de fracture énergé-
tiques.

En 2005, alors que l’arrivé au pouvoir de Mahmoud Ah-
madinejad laissait augurer d’une certaine inflexibilité idéo-
logique en matière de politique étrangère, l’Iran a mené
une politique régionale guidée par un pragmatisme sans
précédent. Pour Téhéran, il s’agissait de rompre à tout
prix avec un isolement qui réduit les marges de manœuvres
du régime. Ainsi, et malgré les contentieux géopolitiques
qui l’opposait à Bakou, la République islamique a mis en
place une politique de collaboration énergétique avec son
voisin azéri dès 2005. La raison en est simple : alors que
le pays est détenteur des troisièmes réserves mondiales de
gaz naturel, et produit près de 130 milliards de m3 par an,
il a été contraint d’importer du gaz du Turkménistan et
d’Azerbaïdjan pour honorer ses contrats d’exportation à
destination de l’Arménie et de la Turquie. Bien que l’Ar-
ménie et l’Azerbaïdjan soient viscéralement opposés au
sujet du conflit gelé du Haut-Karabakh, l’Iran n’hésite pas
à se servir des ressources de Bakou pour pouvoir appro-
visionner Erevan. Cela s’inscrit dans la politique iranienne
d’un désenclavement par tous les moyens qui a ouvert des
perspectives de coopération avec les ennemis ancestraux
tels la Turquie. Une réorientation qui remettrait en cause
l’amitié avec l’Arménie.

L’«ALIBI» ARMÉNIEN

En maintenant une relation privilégiée avec l’Armé-
nie, petit État chrétien sud-caucasien, isolé régionalement
par des conflits historiques avec l’Azerbaïdjan à propos du
Nagorny-Karabakh, la Turquie à propos du génocide de
1915, la Géorgie à propos de la Djavakhétie et «enserré
dans les pattes de l’Ours russe», la République islamique
adopte une attitude qui sert sa politique étrangère à plu-
sieurs titres. Tout d’abord, la nature même de la nation ar-
ménienne, qui se revendique comme étant le premier État
du monde à avoir adopté la foi chrétienne, offre à Téhéran
l’opportunité de faire mentir tous ceux qui l’accusent de
fondamentalisme et d’agressivité religieuse en matière de
politique extérieure. Cette dimension de la politique régio-
nale iranienne est souvent mise en avant par la diplomatie
de Téhéran, Manouchehr Mottaki5, ancien ministre des
Affaires étrangères du régime, a ainsi rappelé lors d’une
visite en 2006 dans la capitale arménienne que les rela-
tions entre l’Iran et l’Arménie étaient «un bel exemple du
respect mutuel entre différentes religions». Outre les inté-
rêts économiques, l’amitié arménienne est donc en partie
présentée par le régime iranien comme une garantie de sa
bonne foi et de son esprit d’ouverture sur le plan interna-
tional.

Les relations avec Erevan sont aussi pour Téhéran un
moyen de montrer que la diplomatie iranienne est une di-
plomatie attachée à la stabilité régionale. Téhéran s’est
par exemple proposé à de multiples reprises comme média-
teur dans le conflit qui oppose l’Arménie à l’Azerbaïdjan
sur la question du Haut-Karabakh6. On peut également
noter que depuis l’arrivée au pouvoir de Mahmoud Ahma-
dinejad et l’affirmation d’une rhétorique très agressive à

5Manouchehr Mottaki, né le 12 mai 1953, homme politique iranien et ministre des Affaires étrangères dans le gouvernement de Mahmoud
Ahmadinejad du 24 août 2005 au 13 décembre 2010. Pilier de la diplomatie iranienne, limogé officiellement parce qu’il n’a pas réussi à
éviter le vote de sanctions par le Conseil de Sécurité à l’été 2010.

6En 2009, l’Iran proposa à nouveau sa médiation dans le conflit afin de ne pas prolonger l’occupation par l’Arménie de 19% du territoire
de la république d’Azerbaïdjan en dehors du Haut-Karabakh.
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l’égard d’Israël et des Juifs, l’amitié arménienne a été un
instrument utilisé par l’Iran qui se présente comme l’ami
d’un peuple qui a connu l’horreur d’un génocide.

En dépit des positions radicales de Mahmoud Ahmadi-
nejad sur Israël, les autorités d’Erevan ont jusqu’à présent
choisi d’insister sur le lien fort entre les deux pays, restant
silencieuses à l’égard des propos et des provocations du
président iranien. Ainsi en 2005, alors que les États-Unis,
l’Union européenne et même la Russie, à l’époque sou-
tien quasiment sans faille de l’Iran, condamnait les propos
contre l’État d’Israël et négationniste de l’ancien maire
de Téhéran, le ministre des Affaires étrangères arménien
déclarait que son pays «a toujours vu ses relations avec
l’Iran exclusivement dans le cadre des relations bilatérales
et ne commentent pas les sujets qui sortent de ce cadre».

La République Islamique ne peut voir que d’un bon
œil cette complaisance, surtout que l’Arménie malgré son
poids démographique et économique relativement mo-
deste, dispose d’une diaspora estimée à plus de 7 millions
de personnes à travers le monde vivant dans des régions où
Téhéran souhaite améliorer son image : dans l’ensemble
des pays occidentaux, dans le monde arabe et en Rus-
sie. Une diaspora qui constitue un pont vers les opinions
publiques des États-Unis et de l’Union européenne.

VERS UN RENVERSEMENT DES ALLIANCES ?

Les nouvelles orientations régionales de la politique ira-
nienne ne peuvent se comprendre qu’à l’aune d’un jeu d’in-
fluence beaucoup plus large. La politique active de rap-
prochement de la Russie du président américain Barack
Obama, pour isoler l’Iran, a considérablement changé la
donne et remis en cause l’axe Téhéran-Erevan-Moscou. En
juin 2010, la Russie a durci le ton contre l’Iran sur le sujet
du nucléaire iranien, exhortant Téhéran à «cesser de se
comporter de façon irresponsable et à être à l’écoute de
la communauté internationale». Dans la foulée, Moscou
a soutenu une série de résolutions de l’ONU sanctionnant
Téhéran et condamnant le programme militaire nucléaire
iranien. La Russie a même refusé son contrat de livraison à
l’Iran de missiles anti-aériens S-300, qui devaient améliorer
la défense de ses installations stratégiques.

L’un des seuls pays de la région à se déclarer opposé
à de nouvelles sanctions a été le rival de toujours : la
Turquie, qui malgré les tensions constantes avec l’Iran,
n’a jamais rompu ses liens économiques avec la Répu-

blique islamique et qui compte parmi ses partenaires éco-
nomiques majeurs. Cette attitude s’inscrit dans une mé-
fiance à l’égard des États-Unis depuis l’échec du processus
de normalisation turco-arménien perçu comme une «in-
gérence» de l’administration américaine dans une ques-
tion viscérale pour l’État turc. Une politique américaine
qui avait également courroucé le régime de Bakou, qui
n’avait cessé de dénoncer le règlement de l’«injustice» du
Haut-Karabakh comme préalable à tout compromis avec
Erevan.

L’Azerbaïdjan, longtemps perçu par Téhéran comme
le pion des États-Unis pour contrarier ses plans dans la ré-
gion, est désormais la pierre angulaire d’un hypothétique
axe Téhéran-Bakou-Ankara. Il existe une explication à la
nouvelle coopération de l’Iran avec l’Azerbaïdjan et son
protecteur turc : l’Iran ne dispose pas de suffisamment
de raffineries de pétrole et importe la majeure partie de
carburant étranger. Les compagnies turques ont d’ailleurs
ignoré l’interdiction de coopérer avec l’Iran et continuent
leur commerce avec les Iraniens, profitant même du re-
froidissement des relations entre Téhéran et Moscou. À
l’inverse, avec l’arrivée de Barack Obama, l’administration
américaine est sortie de sa relative indifférence à l’égard
de l’Arménie. Inquiétée par l’approfondissement de la co-
opération économique avec Téhéran et les ambitions d’in-
fluence de la République Islamique – l’Iran a tenté à plu-
sieurs reprises mais sans succès de conclure des accords
de défense avec son voisin chrétien – les États-Unis ont
passé des accords de défense avec Erevan, affirmant leur
politique d’isolement du régime iranien.

Alors que l’amitié avec Erevan a longtemps constitué le
pivot de la politique régionale de la République islamique
dans le Caucase du Sud, une véritable redistribution des
cartes semble se dessiner, l’Iran oubliant les vieux conten-
tieux avec les nations turcophones pour éviter sa mise au
ban de la diplomatie régionale et internationale. Le sou-
tien à l’Arménie faisait partie du jeu iranien pour marquer
son territoire face à la Turquie et à l’Azerbaïdjan. Or au
regard du rapprochement de Téhéran avec la Turquie et
l’Azerbaïdjan, on peut se demander si la politique d’amitié
avec l’Arménie n’est pas amenée à en souffrir. De même
alors qu’en 2008, la République islamique avait apporté
un soutien sans faille à Moscou lors de son intervention en
Géorgie, le refroidissement des relations avec Moscou et
l’ouverture de nouvelles relations avec Tbilissi pourraient
entériner ce vaste revirement diplomatique régional.

Le nouveau système international
Communication présentée par Georges-Henri Soutou
devant l’Academie des Sciences Morales et Politiques

le 6 juin 2011

Après la fin de la Guerre froide et de sa prétendue sta-
bilité, trois visions du système international dominaient :
celle d’un «nouvel ordre mondial», selon l’expression du
président George Bush père, réalisant enfin la vision de
Wilson et Roosevelt, celle d’un monde uni autour des va-
leurs démocratiques, dont les conflits seraient gérés par

l’ONU et les organismes internationaux, sous le bien-
veillant leadership américain. Mais d’autres responsables
évoquaient un système très différent, marqué par une mon-
dialisation accélérée, un système trans- et post-national où
les États seraient de plus en plus marginalisés, et où les or-
ganismes internationaux pourraient en cas de besoin s’oc-
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cuper directement des populations, sans se voir opposer
le principe de la souveraineté nationale. Et bien sûr beau-
coup restaient au contraire fidèles au système internatio-
nal «westphalien», comme le plus connu des «réalistes»
aujourd’hui : Henry Kissinger.

Je voudrais aborder le sujet avec vous, mais en his-
torien : les points de vue des juristes ou des politologues
ne sont pas forcément les mêmes, même si les conclusions
peuvent se rejoindre. Mon axe d’explication central sera
la conviction qu’il existe, et qu’il a en fait toujours existé,
au moins depuis le XVIIe siècle, deux sphères à l’intérieur
du système mondial : la sphère des relations internatio-
nales, entre États, et la sphère des relations transnatio-
nales, qui ne sont pas ou peu concernées par les fron-
tières, ou la politique des différents gouvernements. Il est
évident que la sphère non étatique se développe, que les
États contrôlent moins le système international depuis les
années 1970. D’ailleurs, le système des États, et encore
plus des États-nations, n’a pas toujours existé. Mais les
deux sphères ne sont pas étanches l’une à l’autre, elles
s’interpénètrent, et se sont toujours interpénétrées. C’est
ce qui fait toute la difficulté de la synthèse que je vais
essayer de vous présenter.

I. QU’EST-CE QU’UN
«SYSTÈME INTERNATIONAL» ?

La question n’est pas si simple. Les politologues
tendent à donner une vision très théorique du système
international, défini parfois de façon minimaliste comme
«un état de la vie internationale» à un moment donné.
On a par exemple souvent utilisé les concepts de système
unipolaire, bipolaire, multipolaire, hiérarchisé, ou équili-
bré, ou de système plus ou moins homogène en fonction
des régimes des États concernés, etc.1 Les historiens, sans
ignorer ces catégories, posent le problème autrement et
cherchent à prendre en compte tous les facteurs qui contri-
buent plus ou moins directement aux relations internatio-
nales et toutes les forces qui en permanence les font évo-
luer. D’autre part les historiens des relations internatio-
nales ne veulent pas séparer l’étude du système de celles
des objectifs poursuivis par ses acteurs, et cherchent à
repérer les dynamiques, les évolutions, les modes de fonc-
tionnement – et les dysfonctionnements2.

Pendant longtemps les historiens se contentaient de
distinguer entre les systèmes de type impérial, imposés
par une superpuissance (Rome, ou le Saint-Empire tel
que Charles Quint le rêvait), et les systèmes reposant sur
l’équilibre des puissances (qui inspirait les traités de West-
phalie ou le Congrès de Vienne)3. De David Hume et son
livre de 1754 : On the Balance of Power, à Raymond Aron
et à Kissinger, cette vision que l’on qualifierait de «réa-
liste» a dominé. Elle a sa validité : incontestablement

toute l’histoire des relations internationales depuis 1815
montre que les considérations d’équilibre des Puissances
ont toujours eu leur place en Europe4.

Mais la recherche historique depuis une vingtaine d’an-
nées a montré, à partir de l’exemple européen des XVIIIe et
XIXe siècles, exemple dont l’étude a été totalement re-
nouvelée, que l’équilibre international est bien davantage
qu’un simple équilibre mécanique entre les États, ce à quoi
on l’a trop longtemps réduit5. À la suite de profondes évo-
lutions de la traditionnelle «histoire diplomatique», deve-
nue «histoire des relations internationales», on a admis
qu’un système international repose sur trois éléments prin-
cipaux. Bien sûr il est toujours fondé sur un équilibre, ou
plutôt sur un ensemble d’équilibres et de sous-équilibres
entre les Puissances. Mais un système international ne
se limite pas à cela, il comporte aussi des structures :
des structures juridiques, avec les traités et le droit in-
ternational en développement constant ; mais aussi des
structures diplomatiques avec les relations bilatérales co-
difiées et systématisées lors du Congrès de Vienne, ainsi
qu’avec les différents types de conférences internationales
qui, depuis Vienne, ont progressivement fait apparaître un
ensemble de relations multilatérales, débouchant sur des
organisations permanentes comme la SDN, puis l’ONU et
les organismes qui lui sont rattachés.

Mais dès le milieu du XIXe siècle on était déjà allé au-
delà de la diplomatie traditionnelle et des congrès diplo-
matiques : durant la deuxième moitié du siècle des orga-
nismes internationaux permanents, comme la commission
européenne du Danube (1856) ou les «Unions administra-
tives» : Union générale des Postes en 1874, convention in-
ternationale du télégraphe de Saint-Pétersbourg en 1875,
Bureau international des poids et mesures en 1875, Union
internationale pour la protection de la propriété industrielle
en 1883, Union internationale pour la protection de la pro-
priété littéraire en 1886, par exemple. Cette évolution vers
une organisation internationale multilatérale dépassant les
pratiques diplomatiques classiques et prenant en compte
certains aspects de la «société civile» s’accéléra avec les
Conférences de La Haye de 1899 et 1907, qui instaurèrent
le principe de l’arbitrage international et créèrent une Cour
permanente d’arbitrage.

On gardera en mémoire pour la suite que ces évolutions
du «Concert européen» étaient largement le résultat de la
prise en compte par la sphère interétatique des impulsions
venues du monde de l’économie et des techniques indus-
trielles, et aussi des acteurs du droit privé confrontés à
cette première phase de mondialisation à partir des années
1860, et enfin des critiques apportées par de nombreux ju-
ristes internationaux aux limites du «Concert européen»,
qui était en fait seulement celui des grandes puissances.
L’interpénétration entre les deux sphères est apparue tout
de suite.

1Cf. Badie, Bertrand, La Diplomatie de connivence, La Découverte, 2011, p. 8-12.
2Pour une étude d’un historien, dans le sens souligné ici, mais qui tient pleinement compte des apports de la politologie et de la philoso-

phie politique, cf. Arcidiacono, Bruno, Cinq types de paix. Une histoire des plans de pacification perpétuelle (XVIIe-XXe siècles), PUF,
2011.

3Aron, Raymond, Paix et guerre entre les nations, Paris, Calmann-Lévy, 1962.
4Même dans le cadre de la construction européenne : cf. Bruneteau, Bernard, et Cassis, Youssef (dir.), L’Europe communautaire au

défi de la hiérarchie, Bruxelles, Peter Lang, 2007.
5Schroeder, Paul W., The Transformation of European Politics 1763-1848, The Oxford History of Modern Europe, Oxford UP, 1994.

Krüger, Peter, Das europäische Staatensystem im Wandel, Munich, Oldenbourg, 1996. Soutou, Georges-Henri, L’Europe de 1815 à nos
jours, Paris, PUF, 2007. Bély, Lucien, L’Art de la paix en Europe. Naissance de la diplomatie moderne, XVIe-XVIIIe siècles, PUF, 2007

18 Aquilon –- no 5 –- 1er juillet 2011



Le troisième élément étant l’existence d’un minimum
de valeurs de civilisation communes à l’ensemble du sys-
tème considéré, et constituant les normes de fonctionne-
ment de ses structures. Dans le cas de l’Europe avant
1914, on notait un ensemble de solidarités culturelles, re-
ligieuses, économiques, sociales, d’un bout à l’autre du
Continent. En effet, le Concert européen reposait aussi
sur un ensemble de valeurs communes, sur le sentiment
d’une civilisation partagée, sur les forces profondes, infor-
mées et canalisées par une volonté politique constructive
(relisez les Mémoires de François Guizot, ou son cours sur
la Civilisation européenne). Ces valeurs communes étaient
les suivantes : indépendance et solidarité des États, légi-
timité, principe de réciprocité, respect des traités, et plus
largement l’héritage d’une civilisation européenne d’ori-
gine chrétienne mais avec l’apport des valeurs libérales des
Lumières du premier XVIIIe siècle. Et de fait, jusqu’à la
Première Guerre mondiale et la Révolution russe, le Conti-
nent connut un degré d’unité culturelle, économique, juri-
dique, malgré toutes ses différences, qu’il ne commence à
retrouver qu’aujourd’hui, après la fin de la Guerre froide.
Même la Russie, certes fort différente, était moins éloignée
des normes juridiques, économiques et sociales du reste
de l’Europe que ne le fut plus tard l’Union soviétique. On
peut alors comprendre l’Europe comme un système formé
de réseaux croisés d’accords et de relations diplomatiques
bi- et multilatérales, encadré par des structures juridiques
et diplomatiques et par des valeurs de civilisation6.

Bien entendu deux guerres mondiales et une mondiali-
sation qui a commencé en fait dès les années 1860 font que
l’on ne parle plus après 1914 d’un système européen (dans
lequel l’Europe dominait d’ailleurs le reste du monde) mais
d’un système international, de plus en plus mondial, vrai-
ment mondial d’ailleurs seulement depuis 1990 et la fin de
la Guerre froide. Mais les historiens retrouvent toujours,
même après 1945, les trois éléments essentiels : le sys-
tème international suppose, pour fonctionner sans crises
majeures, un minimum d’équilibre, de structures, de va-
leurs partagées.

II. LA NOTION DE SYSTÈME INTERNATIONAL
IMPARFAIT OU DÉGRADÉ

J’ai dit : un minimum. Un système international ne
vise pas à la perfection. Comme le disait Jacques Bain-
ville : «Les choses s’arrangent, mais mal». Certes il est
arrivé que le système européen puis international échoue
brutalement, soit totalement (ce sont les deux guerres
mondiales) soit de façon localisée ou limitée (ce sont les
conflits dits «limités», qui constituent en fait pour les
historiens la règle et non l’exception). Mais parfois, même
dégradé le système continue à fonctionner cahin-caha en-
core de longues années. Un premier exemple est le système
européen entre 1870 et 1914, qui déjà sur bien des points
s’écartaient du «Concert européen» classique, en parti-
culier avec l’invention bismarckienne des alliances perma-
nentes dès le temps de paix. Un autre bon exemple de

système international dégradé, ou imparfait, mais relati-
vement stable, nous est donné par la Guerre froide. Le
monde s’est organisé pendant quarante-cinq ans autour
de l’équilibre bipolaire centré sur Washington et Moscou.
Il n’était certainement ni parfait ni satisfaisant, mais on
le considère souvent aujourd’hui comme plus stable que
ce qui a suivi à partir de 1990, même si c’est une opi-
nion que je n’accueille pour ma part qu’avec réserve. À
quoi a tenu cette relative stabilité ? À la dissuasion nu-
cléaire réciproque, comme on l’affirme très souvent ? On
peut penser plutôt, maintenant que l’on connaît le dérou-
lement réel des grandes crises (Berlin en 1958-1962, Cuba
en 1962) que l’arme nucléaire a rendu la Guerre froide non
pas moins dangereuse, mais plus, à cause de l’énormité de
la menace et de la brièveté des délais de réaction.

En fait l’équilibre paraît bien davantage avoir été le ré-
sultat, bien au-delà des considérations de stricte puissance,
d’une série de facteurs où l’on retrouve, mutatis mutandis,
certaines caractéristiques du système européen classique.
D’abord, à partir de la grande frayeur partagée de la crise
des missiles de Cuba en 1962, Américains et Soviétiques
ont décidé de gérer leur relation nucléaire par toute une sé-
rie de traités (1963 sur l’arrêt des tests nucléaires, 1968 sur
la non-prolifération, à partir de 1972 les SALT). D’autre
part la Guerre froide ne se déroula pas, malgré tout, dans
un vide juridique : en 1945, à Yalta et à Potsdam, les vain-
queurs avaient défini, par un ensemble d’accords, les bases
politiques et juridiques d’un véritable ordre européen (dé-
mocratie, élections libres, contrôle étroit de l’Allemagne,
gestion du problème allemand et des affaires européennes
par les Quatre) tandis que la nouvelle ONU devait gérer
un système international reposant sur une série de règles
communes et sur le Conseil de sécurité, institution repré-
sentant un nouvel équilibre planétaire. Malgré l’échec à
peu près immédiat de Potsdam et la paralysie de l’ONU
à cause de la politique soviétique et de la communisa-
tion brutale de l’Europe orientale, certains éléments mis
en place en 1945 n’ont pas été totalement éliminés dans
la période de la Guerre froide, car personne n’y avait in-
térêt. Et en 1989-1990, un retour aux principes posés en
1945, retour qui avait été d’ailleurs en quelque sorte re-
layé par le «processus d’Helsinki» à partir de 1973, a à la
fois accompagné et facilité la fin du communisme en Eu-
rope orientale et la réunification allemande7. Tandis que
l’Acte final d’Helsinki en 1975 affirmait un minimum de
valeurs : indépendance des États, non-ingérence, droits de
l’homme, malgré toutes les ambiguïtés soviétiques.

On peut dire que le système international se dégrade
quand l’équilibre n’est plus que celui qui s’établit entre des
puissances ou des groupes de puissances opposés, et ne re-
pose plus sur la coopération internationale et la compati-
bilité au moins relative des objectifs nationaux ; quand les
structures sont vieillies ou sclérosées par rapport à l’évolu-
tion du monde ; quand les valeurs communes sont réduites
à un minimum abstrait et sans réel dynamisme. Cette dé-
gradation ne produit pas forcément à elle seule une crise
majeure, mais elle peut en préparer le terrain, surtout si

6Soutou, Georges-Henri, L’Europe de 1815 à nos jours, Paris, PUF, 2007.
7Zelikow, Philip Zelikow, et Rice, Condoleezza, Germany Unified and Europe Transformed, Harvard, Harvard UP, 1995. Küsters,

Hanns Jürgen, Der Integrationsfriede. Viermächte-Verhandlungen über die Friedensregelung mit Deutschland 1945-1990, Munich, Ol-
denbourg, 2000. Andreani, Jacques, Le Piège. Helsinki et la chute du communisme, Paris, Odile Jacob, 2005. Du Réau, Élisabeth, et
Manigand, Christine (dir.), Vers la réunification de l’Europe ? Apports et limites du processus d’Helsinki de 1975 à nos jours, Paris,
L’Harmattan, 2005.
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les objectifs des différents acteurs deviennent absolument
incompatibles. C’est un aspect à garder à l’esprit dans la
crise actuelle, qui n’est pas seulement une crise financière
ou économique mais aussi une crise d’adaptation difficile
des structures et des politiques aux nouvelles réalités in-
ternationales découlant de la mondialisation.

III. COMMENT ÉVOLUE
LE SYSTÈME INTERNATIONAL DEPUIS 1990 ?

En effet, où en est-on aujourd’hui ? Certains pensent
assister au dépérissement ou du moins à la relativisation
des États comme acteurs du système8. Ils croient constater
que la souveraineté des États rencontre des limites crois-
santes, et souvent s’en félicitent, en particulier au nom
du «droit d’ingérence» à des fins humanitaires9. D’autres
pensent que les États résistent et affirment la pérennité
d’un système international d’abord interétatique10. C’est
le cas de Henry Kissinger, qui conçoit depuis les années
1970 le monde comme un ensemble de sous-équilibres ré-
gionaux, les États-Unis jouant un rôle clé dans chacun de
ces sous-équilibres11.

Les historiens se montrent en général prudents dans
ce domaine, et ne pensent pas que la mondialisation, dont
certaines réalités ne sont pas niables, remette définitive-
ment en cause le rôle des États12. En 1990 on avait pu
penser, avec la perception d’une victoire définitive de la
démocratie libérale et de l’économie de marché, que le
«nouvel ordre mondial» allait triompher. Après l’échec des
États-Unis et de l’ONU en Somalie en 1994, et les pro-
blèmes rencontrés en Irak et en Afghanistan depuis 2003,
force est de constater que la parenthèse de l’après-Guerre
froide a pris fin. Quels équilibres imaginer désormais, à
la lumière des catégories et facteurs soulignés ici depuis
1815, si on ne retient pas l’hypothèse de l’anarchie gé-
néralisée, et inversement celle d’un monde post-national
où la question de l’équilibre n’aurait plus de sens ? Et à
quelles conditions ?

Quels équilibres ?

Je me refuse ici à l’art dangereux de la prospective,
cependant il est clair que les États-Unis continueront à
jouer un rôle mondial essentiel, même si Washington n’a
de toute évidence pas, ou plus, les moyens de soutenir la
posture unilatérale du «wilsonisme botté», selon l’expres-
sion de Pierre Hassner13. Mais dans quelle constellation ?

Dans une nouvelle relation bipolaire, mais cette fois-ci avec
la Chine, qui pourrait être un mélange de confrontation
mais aussi de coopération forcée, à l’instar au fond des re-
lations américano-soviétiques à partir des années 1960 ? La
compétition stratégique commence à apparaître, la com-
pétition des systèmes de valeurs aussi, entre le capita-
lisme autoritaire de Pékin qui peut séduire bien des ré-
gimes, et le capitalisme libéral essoufflé de Washington.
Les relations économiques entre les deux pays en revanche
correspondent bien au couple confrontation/coopération.
Mais un tel nouveau système bipolaire n’est pas ce que
souhaite l’Establishment américain : celui-ci préfèrerait de
beaucoup l’établissement d’une nouvelle série d’équilibres,
mais centrée sur Washington, avec un réseau en étoile de
relations bilatérales14.

Mais il n’est pas du tout sûr désormais que Washing-
ton y arrive, car les autres pôles, et en tout premier lieu la
Chine, sont en train d’organiser leur région autour d’eux,
avec des sous-équilibres régionaux (comme, en Asie, entre
la Chine, le Japon et l’Inde). Des remarques semblables
s’appliquent à la Russie, à la Turquie, à l’Iran, à l’Inde,
au Brésil, chacun dans son environnement régional. Une
grande inconnue étant de savoir si l’Union européenne par-
viendra à devenir un acteur international à part entière.

Bien entendu les États-Unis chercheront à poursuivre
leur rôle mondial en restant présent comme arbitre ou par-
tie prenante dans les différents sous-équilibres régionaux15.
Mais les autres grandes puissances, et en particulier la
Chine, chercheront de toute évidence à en faire autant.
On entrerait dans ce cas dans un système d’équilibres fort
complexes et changeants, rappelant un peu le système eu-
ropéen dégradé du début du XXe siècle. D’autre part la
disparition ou l’affaiblissement des structures stratégiques
mises en place depuis 1945 (au premier rang desquelles
le couple dissuasion nucléaire / non-prolifération), la mul-
tiplication des acteurs, nationaux ou non, celle des possi-
bilités de tension (économiques, y compris autour des ma-
tières premières, démographiques, religieuses, culturelles,
techniques avec l’espace cybernétique) s’ajoutant aux pro-
blèmes géopolitiques plus classiques, rendraient les équi-
libres internationaux moins stables16.

Cependant le meilleur moyen de combattre ces incerti-
tudes et de maintenir une certaine stabilité est sans doute
d’aller au-delà d’un simple équilibre mécanique entre les
États, finalement de moins en moins significatif dans un

8Badie, Bertrand, Un monde sans souveraineté, Fayard, 1999 ; Badie, Bertrand, L’impuissance de la puissance. Essai sur les nouvelles
relations internationales, Fayard, 2004.

9Bettati, Mario, Droit d’ingérence, mutation de l’ordre international, Paris, Odile Jacob, 1996.
10Cohen, Samy, La Résistance des États, Le Seuil, 2003.
11Kissinger, Henry, La nouvelle puissance américaine, Fayard, 2003.
12Le numéro 121 (janvier-mars 2005) de Relations internationales était consacré aux «nouveaux outils de la diplomatie au XXe siècle».

Malgré les transformations de cette dernière, dans un contexte international en pleine évolution, les auteurs sont en fait d’accord pour
estimer que le rôle des États subsiste, malgré le développement des organismes internationaux et des multiples réseaux transnationaux. De
façon significative l’article de Mme Francine Boidevaix consacré à la crise yougoslave souligne dans son titre que «la responsabilité finale
reste au Concert des puissances».

13Ferguson, Niall, Colossus. The Rise and Fall of the American Empire, Allen Lane, 2004.
14Zbigniew Brzezinski a suggéré dans ce sens de ne plus songer à une «global domination», mais de rechercher un «global leadership»,

en coopérant en particulier avec l’Union européenne, avec la Russie, avec la Chine, auxquels on pourrait ajouter le Brésil et l’Inde, mais
en restant au centre du nouveau système (Brzezinski, Zbigniew, The Choice. Global Domination or Global Leadership, New York, Basic
Books, 2004).

15C’est le concept de Henry Kissinger (La nouvelle puissance américaine, Fayard, 2003), qui envisage un système mondial d’équilibres
régionaux croisés, où les États-Unis joueraient un rôle majeur dans les différents sous-équilibres régionaux.

16D’où la grande actualité, à mon avis, du récent livre d’Edward Luttwak (La grande stratégie de l’Empire byzantin, Odile Jacob, 2010),
qui se situait mutatis mutandis dans une constellation de ce genre après l’échec de l’Empire romain d’Occident et de sa stratégie militaire
clausewitzienne, et devait engager une stratégie de survie indirecte et multifactorielle.
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monde de plus en plus complexe et «dématérialisé», et de
développer des structures juridiques et relationnelles inter-
nationales adaptées au monde nouveau et appuyées sur un
minimum de valeurs partagées ou au moins compatibles.

Les structures internationales

Si les nouveaux équilibres sont incertains et imprévi-
sibles, les structures internationales elles se renforcent. In-
contestablement l’ONU a retrouvé en partie après 1990,
après le blocage dû à la Guerre froide, le rôle qui avait été
prévu pour elle en 1945, et qui devait trancher sur l’im-
puissance de la SDN, en particulier grâce au chapitre VII
de la Charte. Depuis les résolutions récentes du Conseil de
sécurité à propos de la Libye, et depuis l’intervention des
troupes de l’ONU en Côte d’Ivoire, le concept de respon-
sabilité de la communauté internationale envers les po-
pulations à protéger commence à l’emporter sur celui de
la souveraineté intangible des États, et même la Russie
et la Chine n’y ont pas, dans les deux exemples cités,
fait obstacle. Les structures internationales commencent
à surplomber le système interétatique.

Ceci dit, les États ne disparaissent pas : leur contribu-
tion militaire reste la base concrète de l’action internatio-
nale, et dans deux exemples pas si anciens (le Kosovo en
1999, l’Irak en 2003) d’importantes opérations militaires
ont été conduites sans l’aval explicite, pour dire le moins,
de l’ONU.

Autre développement important : la création de
l’OMC, se substituant au GATT. Mais on rappellera que
cet organisme était envisagé par le gouvernement améri-
cain dès 1944, comme pendant du FMI. C’est l’échec de ce
projet à l’époque qui avait conduit à la création du GATT
en 1948, beaucoup moins ambitieux. Là aussi, c’est la fin
de la guerre froide et de la division du monde en deux
systèmes économiques rivaux qui a permis le rattrapage
de ce qui avait échoué après 1945.

Quant à la Cour pénale internationale, cour perma-
nente prenant la suite des tribunaux internationaux ad hoc
pour l’ex-Yougoslavie ou le Rwanda, sa création à partir
du Statut de Rome de 1998 (même si celui-ci n’a pas
été ratifié par tous les États, et en particulier pas par les
États-Unis) marque le début d’une justice internationale
permanente établie au-delà de la compétence territoriale
des États. Bien entendu, il ne s’agit encore que de dé-
buts timides, mais dans ce mouvement on constate que la
tendance à la judiciarisation des opérations militaires exté-
rieures, par exemple, commence à préoccuper très sérieu-
sement les Armées françaises. Elles intègrent désormais
totalement les aspects juridiques dans leurs opérations ex-
térieures, y compris avec la présence d’officiers spécialisés
dans les états-majors17. Mais l’interétatique ne perd pas
ses droits : parallèlement le gouvernement français négo-
cie des «accords de force» (Status of force agreements)
avec l’État sur le territoire duquel se déroulera l’opération,
il vise en particulier une immunité totale de juridiction sur
le territoire d’accueil. Cela signifie que, quelle que soit
l’infraction commise, le personnel français ne pourra être

jugé que par les juridictions françaises. À ce jour, il y a
près de 90 accords en vigueur et une quinzaine en cours
de négociation18.

On perçoit donc les ambiguïtés de ces nouveaux déve-
loppements. D’autant plus que les conflits sont désormais
asymétriques, entre des armées régulières et des groupes
d’insurgés et de terroristes totalement en dehors des struc-
tures interétatiques19. Ajoutons que la judiciarisation de
la vie internationale n’est pas nouvelle : elle a commencé
dès le traité de Versailles, qui stipulait la livraison aux Al-
liés pour être jugés de plus de 800 responsables allemands,
empereur en tête. Ce fut psychologiquement et politique-
ment la plus désastreuse de toutes les clauses du traité,
d’ailleurs elle fut la première, dès 1920, à ne pas être exécu-
tée. Bertrand de Jouvenel avait déjà souligné le glissement
du traité de Versailles de la sphère politique traditionnelle
à la volonté d’appliquer, dans le domaine international,
les normes juridiques du droit interne (comme pour les
réparations, se substituant à la traditionnelle «indemnité
de guerre»), et il y voyait l’une des causes essentielles de
l’échec de ce traité20. La judiciarisation ne peut pas à elle
seule empêcher ou arrêter les conflits. Et on se demande
parfois dans quelle mesure elle ne complique-t-il pas la
résolution politique de la crise ?

D’une façon générale, rien, à propos de ces nouvelles
structures internationales, n’est facile, comme le montre
l’échec de l’OMC avec le cycle de Doha, ou celui de la
conférence de Copenhague sur le climat. La disponibi-
lité pour concevoir les problèmes et les régler dans un
cadre multilatéral paraît plutôt régresser, sous l’effet de la
crise. De toute façon, pour les questions les plus graves,
tout cela reste limité, et étroitement dépendant du Conseil
de sécurité, ce qui renvoie à l’équilibre des grandes puis-
sances (comme le montre l’exemple du nucléaire iranien).
Les structures internationales deviennent plus complexes,
mais leur action est aussi plus imprévisible.

Les valeurs

Qu’en est-il du troisième pilier, celui des valeurs ? Avec
la Déclaration universelle des Droits de l’homme votée par
l’ONU en 1948, on dispose désormais d’une base très so-
lide. La véritable avancée de la Déclaration de 1948, c’est
qu’elle pose pour la première fois tout être humain comme
un sujet, et non plus seulement un objet, du droit interna-
tional. D’autre part, par de nombreux articles (droit d’émi-
grer, droit d’asile, droit de l’auteur sur son oeuvre) elle
s’affirme comme dépassant le cadre national et comme
transnationale. D’autre part cette universalité de la Dé-
claration de 1948 est sans doute le meilleur moyen de
défendre les droits de l’homme face au relativisme multi-
culturel qu’engendre la contestation de plus en plus forte
de par le monde du «modèle occidental».

C’est à cause de cette contestation que certains,
comme le président Obama lors de son fameux discours du
Caire, veulent éviter de donner l’impression que le nouvel
ordre mondial proclamé en 1990 est en fait occidental. Ils
perçoivent plus ou moins consciemment le problème posé

17Lettre d’information du chef d’État-major de l’Armée de Terre, no 11, mai 2011.
18Ibid.
19l’éditorial du Colonel Michel Goya dans la Lettre de l’IRSEM du 15 avril 2011, à propos du livre de Nessine Nicolas Taleb, Le Cygne

noir. La Puissance et l’imprévisible (Les Belles Lettres, 2010). L’auteur distingue entre le «Médiocristan» et l’«Extrémistan».
20Après la défaite, Plon, 1941.
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dès la Déclaration universelle de 1948 : comme le fit re-
marquer alors le représentant chinois alors, les valeurs de
la Déclaration se prétendent universelles, mais sont en fait
occidentales.

Certes, depuis 1990 le débat sur les valeurs tourne au-
tour des notions de démocratie et de Droits de l’Homme,
de façon plus universelle sans doute que cela n’a jamais
été le cas auparavant. Mais cela n’évacue pas le problème
posé en 1948. On l’a vu souvent lors des débats du Co-
mité des droits de l’homme de l’ONU : il ne faut surtout
pas présenter désormais les droits de l’homme comme une
création occidentale, mais les défendre parce qu’ils ont une
valeur universelle. C’est ce qu’a dit le Président Nicolas
Sarkozy le 8 décembre 2008, à l’occasion de l’anniversaire
de la Déclaration universelle de 1948. On peut parfaite-
ment penser que, pour la difficile mise en place d’un mini-
mum de gouvernance mondiale, nécessaire pour accompa-
gner la mondialisation, les Occidentaux défendront d’au-
tant mieux leurs points de vue qu’ils ne les présenteront
pas comme «occidentaux», mais accepteront en quelque
sorte de se dissoudre dans ce nouveau cadre mondial.

On nous dira que le «printemps arabe» en cours re-
présente une étape considérable vers l’unification de la
planète autour des valeurs de la démocratie libérale. Il est
à mon avis trop tôt pour le dire : ces valeurs sont trop abs-
traites pour subsumer à elles seules l’ensemble des divers
héritages culturels, religieux, psychologiques. L’adoption
de systèmes politiques permettant aux majorités de faire
appliquer leurs vues par les dirigeants ne conduirait pas for-
cément toujours à l’adoption réelle, au-delà du discours,
des normes de la démocratie de type occidental. L’histo-
rien sait, car c’est son métier, combien les systèmes de
valeurs et les représentations mentales, religieuses, cultu-
relles évoluent plus lentement que le temps politique.

Cependant l’incertitude sur l’évolution future des va-
leurs à l’échelle mondiale rejoint celle qui concerne les
équilibres entre les puissances et le développement des
structures internationales, et il est clair que la sphère in-
terétatique présente de nombreux facteurs possibles d’in-
stabilité. On peut la considérer comme dégradée et n’as-
surant qu’un équilibre instable. Certes, pour le moment
les facteurs d’opposition sont contrebalancés par de nom-
breux avantages liés à la collaboration internationale, à la
différence de 1939 ou de la Guerre froide. Les objectifs
en présence, au moins pour les grands acteurs et pour le
moment, ne sont pas incompatibles, malgré le grand point
d’interrogation que pose le Pacifique pour l’avenir21. Mais
les crises locales se multiplient depuis 1990, et les aléas de
la mondialisation, la compétition pour les ressources, les
mouvements migratoires, les oppositions culturelles et reli-
gieuses, ne permettent pas d’exclure l’hypothèse de fortes
instabilités.

IV. QU’EST-CE QUE
LA SPHÈRE TRANSNATIONALE ?

D’autant plus qu’une chose est sûre : le mouvement
qui depuis les années 1970 au moins et sous l’influence de
la mondialisation réduit la place de la sphère interétatique,

même si elle n’est pas près de disparaître au profit de la
sphère transnationale, se poursuit. La sphère interétatique
n’est pas en mesure de contrôler par elle-même toutes les
évolutions en cours, sa part dans la gestion du système
mondial diminue.

Mais cela n’a rien de nouveau. L’histoire des rela-
tions internationales a succédé à l’histoire diplomatique
quant on a mesuré l’ampleur des phénomènes transnatio-
naux indépendants des États : religions, idéologies, mi-
grations, économie... Les frontières peuvent canaliser ou
freiner ces mouvements, elles ne peuvent pas les empê-
cher durablement, les États-nations, ni dans l’espace, ni
dans le temps, ne renferment les réalités mondiales. Ils
ont d’ailleurs connu leur apogée entre le milieu du XIXe et
celui du XXe siècle, ils sont datés.

On met souvent l’accent désormais sur la perspec-
tive du dépassement du «système de Westphalie», celui
des États-nations, et sur l’émergence d’une «gouvernance
mondiale» dans un système international post-national,
où les rapports transnationaux entretenus par la société
civile de par le monde (économie, culture, migrations...)
ont plus d’importance que les frontières et les politiques
nationales22. Étant entendu que pour l’historien ces dif-
férentes catégories ou notions ont été et sont dans les
faits moins tranchées qu’en théorie : le système interna-
tional, toujours en mouvement, peut voir coexister des
éléments correspondant au système interétatique et à la
sphère post-nationale. Étant entendu également que si
tout échoue, on se retrouve alors dans l’anarchie interna-
tionale, dont l’histoire offre également bien des exemples,
et qui au fond menace presque toujours les marges de
l’empire ou de l’équilibre des puissances.

V. COMMENT ÉVOLUE
LA SPHÈRE INTERNATIONALE
AVEC LA MONDIALISATION
ET LA RÉVOLUTION DES COMMUNICATIONS ?

Il est évident que le transnational se développe de fa-
çon très puissante avec la nouvelle phase de mondiali-
sation que nous connaissons depuis les années 1970 : la
crise du système monétaire international, que les États ne
contrôlent plus que très partiellement, a attiré l’attention
sur le fait que désormais plus de la moitié des transactions
financières dans le monde se font en dehors du système
classique constitué par les banques et les banques cen-
trales. La crise japonaise actuelle et le manque soudain
de pièces électroniques pour le reste du monde ont fait
prendre conscience du fait que désormais la mondialisa-
tion ne signifie plus seulement l’extension du commerce
international, mais l’intégration mondiale des processus de
fabrication. À cela s’ajoute la prise de conscience progres-
sive du fait que certains problèmes (ressources, écologie...)
se posent à l’échelle de la planète.

En même temps la mondialisation n’est pas un phéno-
mène simple, ni univoque. Certes, certains échecs, comme
celui de la conférence sur le commerce de Cancun en sep-
tembre 200323, ou celui du cycle de Doha peuvent être

21Cf. la dernière réunion de l’IISS de Londres consacrée à ce sujet, Neue Zürcher Zeitung du 4 juin 2011.
22Badie, Bertrand, Un monde sans souveraineté, Fayard, 1999.
23Échec auquel l’Economist du 20 septembre 2003 avait consacré un dossier que l’on peut qualifier d’approfondi.
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présentés comme étant justement des conséquences ru-
gueuses du processus de mondialisation (en l’occurrence
l’opposition entre le Sud et le Nord). Cependant les com-
paraisons historiques permettent de replacer les périodes
de mondialisation dans leur contexte. Par exemple si sur
le plan économique la phase de mondialisation des an-
nées 1860 aux années 1920 se traduisait par une accéléra-
tion du commerce international multilatéral partout dans
le monde, mais clairement centré sur les puissances indus-
trielles développées (Europe, Amérique du Nord, plus tard
le Japon), la vague actuelle est particulière : le commerce
à l’intérieur des grandes zones (pacifique, atlantique, eu-
ropéenne) augmente à un rythme plus rapide que le com-
merce mondial, même si ce dernier augmente certes rapi-
dement (quadruplement de 1984 à 2004)24. On pourrait
parler de «mondialisation polycentrique», correspondant
à l’émergence, sous le niveau mondial, de grands espaces
économiques individualisés, soit très structurés, comme
l’Union européenne, soit relativement informels mais pour-
tant performants, comme l’Asie25.

D’autre part, la crise actuelle peut remettre en cause la
mondialisation et la croissance de la sphère indépendante
des États, comme la grande dépression des années 1930
avait remis en cause la phase de mondialisation commen-
cée à partir des années 186026. On peut facilement imagi-
ner le retour de plus grandes restrictions aux mouvements
migratoires ou commerciaux. Remarquons également que
la mondialisation ne crée pas un espace mondial homo-
gène, mais qu’elle passe, outre les sous-ensemble régio-
naux déjà soulignés, par des jeux complexes de relations
bilatérales (Chine–États-Unis, Chine–Union européenne).

Des remarques du même genre peuvent être faites pour
les phénomènes culturels ou religieux. On a associé volon-
tiers mondialisation et unification culturelle, ne serait-ce
que par le biais de l’alignement progressif des modes de vie
sur un modèle «occidental», modèle relativisant en parti-
culier le fait religieux et les normes familiales, sociales et
nationales traditionnelles27. Mais la vigueur nouvelle ou
retrouvée de toute une série de religions fort différentes
de par le monde au début du XXIe siècle montre là aussi
que ce mouvement n’est pas forcément univoque.

Mais la révolution Internet ne remet-elle pas tout en
cause ? Bien des analystes estiment que l’arrivée d’Inter-
net transforme la question de la mondialisation, et la rend
plus présente que jamais. Tout le monde connaît l’article
déjà fameux d’Anne-Marie Slaughter, «America’s Edge.
Power in the Networked Century» :

We live in a networked world. War is networ-
ked : the power of terrorists and the militaries
that would defeat them depend on small, mobile
groups of warriors connected to one another and
to intelligence, communications, and support net-
works. Diplomacy is networked : managing inter-
national crises – from SARS to climate change –
requires mobilizing international networks of pu-
blic and private actors. Business is networked :
every CEO advice manual published in the past
decade has focused on the shift from the ver-

tical world of hierarchy to the horizontal world
of networks. Media are networked : online blogs
and other forms of participatory media depend on
contributions from readers to create a vast, net-
worked conversation. Society is networked : the
world of MySpace is creating a global world of
«OurSpace», linking hundreds of millions of in-
dividuals across continents. Even religion is net-
worked : as the pastor Rick Warren has argued,
«The only thing big enough to solve the problems
of spiritual emptiness, selfish leadership, poverty,
disease, and ignorance is the network of millions
of churches all around the world.» In this world,
the measure of power is connectedness.28

«Dans le monde actuel, la mesure de la puissance,
c’est la capacité à se connecter.» On remarquera au pas-
sage que la notion de puissance n’est nullement évacuée
de cette vision mondiale...

VI. MAIS LES DEUX SPHÈRES S’INFLUENCENT
ET S’INTERPÉNÈTRENT DEPUIS TOUJOURS

Cependant les deux sphères se sont depuis toujours in-
fluencées réciproquement et interpénétrées, elles ne sont
jamais restées totalement étanches l’une par rapport à
l’autre. Des valeurs et des revendications venues de la
«société civile» ont été très tôt prises en compte par les
diplomates. On pourrait multiplier les exemples : les trai-
tés de Vienne comportaient des clauses spécifiant que les
droits et les propriétés des particuliers ne devaient pas être
lésés par les modifications de frontières. Ce sont des asso-
ciations protestantes britanniques qui ont fait campagne
contre la Traite au début du XIXe siècle, et qui ont poussé
à son abolition, que la Royal Navy a ensuite fait respecter
sur toutes les mers.

On pourrait évoquer la prise en considération progres-
sive des droits des minorités religieuses ou ethniques. À
l’issue de la guerre de Crimée, lors du congrès de Paris de
1856, les puissances européennes reconnurent «la haute
valeur» de la nouvelle loi ottomane sur les minorités re-
ligieuses, décidée par la Sublime Porte en toute indépen-
dance, bien entendu. Au traité de Berlin de 1878, puis
avec les traités de minorités imposées aux États succes-
seurs de l’Autriche-Hongrie en 1919-1920, la question des
droits des minorités entrent de plus en plus dans le droit
public. Certes, ces traités sont signés volontairement par
les nouveaux États (en échange de leur indépendance...) et
on respecte formellement le principe de non-ingérence ins-
crit dans le traité de la SDN (article 10), principe qui était
d’ailleurs «progressiste» à l’époque, car il rompait avec les
pratiques envahissantes des grandes puissances à l’époque
du Concert européen. Mais Philippe Berthelot proclame
pendant la conférence de la paix en 1919 : «Dans les pays
à pogroms, la question juive est un problème européen».

D’autre part, même l’«ingérence humanitaire» et l’in-
terposition sont pratiquées : tout au long du XIXe siècle
les marines britannique et française interviennent souvent
en Méditerranée (certes, pas toujours...) pour sauver des

24On notera une étude intéressante à ce sujet dans RAMSES, l’annuaire de l’IFRI, pour l’année 2000.
25Le Boucher, Éric, «Ce grand marché commun asiatique qui marche mieux que l’européen», Le Monde, 23-24 novembre 2003.
26James, Harold, The End of Globalization. Lessons from the Great Depression, Harvard UP, 2001.
27Fukuyama, Francis, Le Grand bouleversement, Paris, La Table Ronde, 2003.
28Foreign Affairs, 2009/1.
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minorités menacées. Lors de l’expédition française de Syrie
de 1860, Ardant du Picq écrit à sa femme : «on ne peut
pas laisser ces gens-là se massacrer». Bien entendu les
considérations d’intérêt national ne sont jamais absentes
de ces opérations, mais la question est plus complexe que
les caricatures que l’on a parfois en tête.

La pression des juristes internationaux et des associa-
tions n’est pas toujours restée sans effet. Les Droits de
l’Homme, qui ne sont pas évoqués en 1919 (même si on
peut considérer qu’ils sont implicitement reconnus) font
l’objet en 1948, dans le cadre de l’ONU, d’une «Décla-
ration universelle», dont toute la négociation est très si-
gnificative pour notre propos29. Ou les crimes de guerre,
reconnus et condamnés comme tels pour la première fois
en 1919 seulement, puis développés jusqu’à la notion de
«crimes contre l’humanité» (à l’occasion des procès de
Nuremberg en 1946). Et la définition du crime de géno-
cide par l’AG de l’ONU le 11 décembre 1946.

Et, dans l’autre sens, les États ont compris très tôt
l’intérêt qu’ils avaient à tenter d’influencer la sphère ci-
vile : la Grande-Bretagne publie ses actes diplomatiques
dès les années 1860 (Blue Books), le Reich wilhelmien a
une politique culturelle extérieure dès avant la guerre de
1914, la France prend le relais à partir des années 1920,
après 1945 tous les grands pays s’y mettent.

Quant aux ONG, elles se sont fondées à partir de «Mé-
decins sans frontières» en 1971 pour contourner le refus
de la Croix Rouge internationale d’intervenir sans l’accord
des États concernés (cas des guerres civiles ou de libéra-
tion). Mais les États ont appris à les utiliser : on pourrait
citer le rôle des ONG américaines dans les «révolutions
de couleur» dans l’ancienne URSS, comme en Ukraine en
2004.

On sait que le Département d’État américain s’est or-
ganisé pour utiliser la Toile au service des thèses et de
l’influence des États-Unis, et que Mme Clinton en fait
une priorité30. Au fond, la véritable puissance aujourd’hui,
c’est de pouvoir jouer dans les deux sphères, l’interétatique
et la transnationale, ou post-nationale. On en revient à la
citation d’Anne-Marie Slaughter : «Dans le monde actuel,
la mesure de la puissance, c’est la capacité à se connec-
ter».

Anne-Marie Slaughter elle-même a traversé le miroir,
en passant de l’Université à la direction du Policy Plan-
ning du Département d’État, jusqu’à tout récemment.
Elle vient de souligner l’interpénétration ambiguë des deux
sphères, en déclarant, à propos de la Libye :

Ça ne peut pas être un choix tranché, ou...
ou.... Vous ne pouvez pas juste abandonner le
gouvernement et vous concentrez sur les rebelles.
Le monde ne marche pas comme ça. La ques-
tion est de savoir de quel côté de la ligne cela
retombe.31

La question léninienne reste valable : «Qui tient qui ?»
Les États puissants ne sont pas près de renoncer, le post-
national, c’est bon pour les autres...

VII. POUR RÉPONDRE
AUX DIFFICULTÉS CROISSANTES
D’UN SYSTÈME MONDIAL HÉTÉROGÈNE,
LA NOTION DE GOUVERNANCE MONDIALE

Il reste que le système mondial devient de plus en plus
complexe et hétérogène. D’où la notion de «gouvernance
mondiale», terme d’origine anglo-saxonne, plutôt vague,
mais qui cherche à décrire la réalité actuelle et l’évolution
prévisible du système mondial. Celui-ci repose en effet dé-
sormais sur un mélange d’institutions de types divers :
interétatiques, transnationales, supranationales. Il y a au
moins deux façons possibles de concevoir la gouvernance
mondiale en cours de gestation. Une vision pragmatique ne
la conçoit pas comme se substituant, mais comme com-
plétant le système des États-nations par des organismes
déjà existants (dont le Conseil de sécurité ou le FMI, dont
la réforme devrait permettre de reconnaître les nouveaux
pôles du système international et de canaliser leurs rela-
tions avec les anciens acteurs et de favoriser leur intégra-
tion dans un jeu coopératif mondial) ou nouveaux (G 8 ou
G 20). La nouvelle gouvernance incorporera de nombreux
aspects juridiques, dont beaucoup font problème, comme
la notion de compétence juridique universelle. En outre
la sécurité au sens traditionnel du terme ne suffit plus,
il faut y ajouter les dimensions économiques, sociétales,
techniques, sur une planète aux ressources finies.

Mais notre confrère Thierry de Montbrial, dans son
livre L’action et le système du monde32, a donné de la
gouvernance mondiale une vision plus audacieuse, qu’il
développe désormais à l’occasion des World Policy Confe-
rences annuelles. Pour lui, la notion de «gouvernance»
(qui est une pratique de coordination souple entre les dif-
férents acteurs et pas un système hiérarchisé) correspond
à la montée de la société civile au niveau international et
à l’unification progressive du monde, sans toutefois que
celles-ci suffisent pour déboucher sur un véritable gouver-
nement mondial. La réalité qui selon lui se dessine n’est
pas une mondialisation totale (même les entreprises mul-
tinationales restent en fait enracinées dans leur environne-
ment, par exemple) mais une évolution des rapports inter-
étatiques conduisant à une «imbrication fonctionnelle»
croissante des États, formant de nouvelles unités poli-
tiques et des sous-ensembles régionaux à géométrie va-
riable. La souveraineté nationale n’a pas disparu, cepen-
dant elle n’est plus absolue comme dans le système inter-
national classique, mais de plus en plus partagée.

VIII. AMBIGUÏTÉS
DE LA GOUVERNANCE MONDIALE :
L’EXEMPLE DES G

Mais la gouvernance mondiale, aux contours impré-
cis, n’est pas sans ambiguïtés. Dès les années 1970 et
les débuts de la mondialisation, on a ressenti la nécessité
d’un contact plus informel et extérieur aux organisations
internationales pour régler plus rapidement les problèmes

29Soutou, Georges-Henri, La France et la Déclaration universelle des droits de l’homme du 10 décembre 1948, Les Éditions du Diplo-
mate, Paris, 2008. Delmas-Marty, Mireille, «La Déclaration universelle des Droits de l’homme, 1948-2001», Canal Académie, 7 décembre
2008.

30Cf. Jesse Lichtenstein, «Digital Diplomacy», International Herald Tribune, 12 juillet 2010. Corine Lesnes, Le Monde, 12 avril 2011.
Steve Coll, «The Internet : For Better or for Worse», New York Review of Books, 7 avril 2011.

31Chrystia Freeland, International Herald Tribune, 18 mars 2011.
32Paris, PUF, 2002.
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nouveaux qui se posaient et qui paraissaient dépasser les
organisations existantes. Ce fut l’origine du G7 en 1975,
à l’initiative du président Valéry Giscard d’Estaing. Ce fut
aussi la raison de la création du G20 en 2008, incluant
désormais de nouveaux acteurs devenus importants dans
la mondialisation. Mais, à côté d’incontestables considé-
rations de fond sur la situation économique et politique
mondiale, la création du G7 répondait aussi à des objec-
tifs plus «nationaux» : pour la France, revenir ainsi, mais
de façon acceptable pour ses partenaires, au projet de di-
rectoire occidental présenté par le général de Gaulle dès
195833. Et les préoccupations particulières des participants
au G20 pris dans la crise mondiale actuelle ne sont pas non
plus niables. En fait, les G servent aussi à permettre aux
principaux États de reprendre la main dans la mondialisa-
tion, en dehors des structures internationales existantes.
Bertrand Badie a pu parler tout récemment à ce sujet de
«Diplomatie de la connivence»34.

Le défaut du système des G, c’est qu’il n’inclut pas
tout le monde, même si c’est aussi une condition de
son efficacité. Il ne devrait pas selon moi se poursuivre
au détriment du développement progressif et «construc-
tiviste», selon l’expression des constitutionnalistes amé-
ricains, c’est-à-dire par étapes successives sans saut ju-
ridique, de ce que j’appellerais l’interétatique évolué, de
l’ONU, du droit international, des accords internationaux
dans des domaines-clés (comme la non-prolifération nu-
cléaire) : en effet là tout le monde est inclus. La réforme
du Conseil de sécurité et du FMI, même si elle est plus
difficile que la tenue des G, est sans doute à long terme
plus importante.

IX. LE PARADOXE DES ÉTATS

Les États sont souvent déconsidérés de nos jours, car
ils perdent de fait une partie de leurs prérogatives tradi-
tionnelles sous le poids de la mondialisation. Et souvent,
mal constitués dans des frontières établies par l’histoire ou
plus récemment par la colonisation européenne, et pas par
la volonté des populations, ils sont contestés par leurs ci-
toyens. Le paradoxe est que la communauté internationale
continue, depuis la décolonisation et encore maintenant
pour résoudre des crises régionales, à en créer de nou-
veaux, des Balkans au Soudan. Même inclus dans des en-
sembles plus vastes (la perspective de l’entrée dans l’Union
européenne est dans l’ex-Yougoslavie un argument majeur
et un moyen pour résoudre ou dépasser les problèmes is-
sus de la partition) on estime que ces nouveaux États sont
indispensables pour réorganiser les territoires concernés et
pour permettre à leurs populations de vivre. Les nouveaux
États n’ont d’ailleurs rien de plus pressé que de se faire
leur place dans le système westphalien. On n’a encore rien
inventé de mieux. Et les États-Unis continuent en fait à
pratiquer le «nation-building», théorisé à l’époque du pré-
sident Clinton, même s’ils se promettent régulièrement de
ne plus le faire...

Inversement la plupart des conflits ou des tensions ac-
tuels sont liés, après les fortes oppositions géopolitiques et

idéologiques des deux derniers siècles, au moins en grande
partie aux problèmes posés par des «États faillis», ou trop
faibles. De la Somalie, à l’Irak, à l’Afghanistan, au Congo,
les conflits que doit gérer l’ONU ne se produisent plus,
comme encore dans les années 1980, entre des États, mais
au sein d’États plus ou moins décomposés. Faut-il moins
d’État au nom de la mondialisation et de la liberté des
individus, ou plus d’État pour la stabilité et la paix ?

Conclusion

On voit donc bien qu’une compréhension plus profonde
de ce qu’a été le système européen classique permet de
mieux comprendre la nature du nouveau système interna-
tional et de mieux cerner les conditions nécessaires pour la
mise en œuvre des nouveaux équilibres, qui vont au-delà
du simple équilibre des puissances. En particulier il faut ad-
mettre que les deux sphères, celle de l’interétatique et celle
du transnational, s’interpénètrent et s’influencent récipro-
quement depuis toujours, c’est ma conclusion essentielle
aujourd’hui.

En même temps on perçoit que l’évolution du système,
la mondialisation, l’accroissement considérable du nombre
de centres de décision importants, la multiplication des
enjeux internationaux, la superposition et la multiplication
de réseaux croisés de relations bi-et multilatérales mêlant
étroitement considérations réalistes d’équilibre, structures
diplomatiques et juridiques, et perceptions de valeurs, re-
pose sur des paradigmes de plus en plus complexes, et que
la stabilité du système ne peut pas être garantie à coup sûr.
Les facteurs de tension se multiplient, un véritable «nou-
vel ordre mondial» est loin35. La notion de «gouvernance
mondiale» vise justement à construire cette stabilité, en
reprenant au fond les catégories, autres que celles du pur
équilibre mécanique, qui ont été rappelées tout au long de
cette étude36.

Mais elle se heurte à la réalité d’un monde hété-
rogène, organisé autour d’un ensemble interétatique te-
nace mais potentiellement instable, et d’un ensemble non
étatique polymorphe largement imprévisible. Les grands
États, États-Unis en tête, sont désormais convaincus de la
nécessité d’agir à la fois dans les deux systèmes. Tout cela
n’annonce pas forcément un monde plus stable, d’autant
plus que les règles du droit international et les grandes
structures internationales telles l’ONU ont encore plus de
mal à appréhender la sphère non étatique que l’autre. La
fin de l’Histoire n’est pas pour demain...

33Communication de Georges-Henri Soutou à l’American International Association, le 16 mars 2011 : «President Valéry Giscard d’Estaing
(1974-1981) And The Problem Of Global Governance».

34Cf. Badie, Bertrand, La Diplomatie de connivence, op. cit.
35Bergedorf Round Tables, The Limits of Power : Europe and America in a New World Order, Körber-Stiftung, Hambourg, 2010.
36Thierry de Montbrial, L’action et le système du monde, Paris, PUF, 2002.
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Des «ennemis de l’Amérique» aux alliés des États-Unis
De l’état de l’Union à l’état du monde

Jean-Claude Venezia, Professeur émérite de l’Université Panthéon-Assas

«Justice est faite». Dimanche 1er mai 2011,
23 heures 36, heure de Washington, le président Obama
annonce par ces mots la disparition du chef d’Al-Qaïda tué
par un commando de la CIA au Pakistan. «Il y a des morts
qu’il faut que l’on tue». La première mort du fondateur
d’Al-Qaïda serait due à ce que l’on a appelé le «printemps
arabe» inspiré à Tunis, au Caire et ailleurs par un désir de
plus de liberté et de démocratie. Affaibli, on va le voir,
par les élections de mi-mandat, le Président des États-
Unis sort grandi de l’épreuve. Il est pourtant, comme on
l’a dit, trop fin politique pour ignorer que le scrutin de
novembre 2012 où il compte solliciter un second mandat
se jouera sur les questions économiques : chômage, crois-
sance, dette publique. Il n’est peut-être pas sans intérêt,
en un moment où le chemin qui reste à faire est encore
indéterminé, de mesurer celui qui a été accompli aux États-
Unis depuis l’élection de 2008, en matière de défense et
de relations internationales.

Il arrive parfois qu’un responsable politique donne aux
problèmes de défense qui se posent à son pays, des so-
lutions nouvelles, partant, imprime aux relations interna-
tionales qui sont étroitement liées à ces problèmes, un
cours nouveau1. Ce fut le cas de John F. Kennedy lors-
qu’il fut confronté à la crise des fusées de Cuba ou lorsque,
conscient des risques que comportait la stratégie dite de
«représailles massives», il lui substitua celle, plus souple,
de la «riposte graduée». Le cas aussi du Général de Gaulle
lorsqu’il décida de doter la France de l’arme nucléaire et,
ayant donné à la France une défense «qui en était une»,
voulut que cette défense soit indépendante et décida que,
tout en restant dans l’Alliance atlantique, la France ne
ferait plus partie des structures intégrées de l’OTAN.

S’agissant du président des États-Unis élu en 2008,
l’attente était à la mesure des problèmes intérieurs et inter-
nationaux qui se posaient à lui, à la mesure aussi de l’aura
qui l’entourait, de sa jeunesse, de son aisance, de l’im-
pression qu’il donnait d’être une «note juste» au sens que
Jean Giraudoux donnait à cette expression2. Sans doute,
les élections de mi-mandat lui ont-elles été défavorables
et sa tâche risque d’être plus malaisée3 ; mais dès avant
ces élections, il allait apparaître que ses ambitions se heur-
taient aux réalités.

À l’époque des deux super-grands : États-Unis, URSS,
la «logique nucléaire» avait pu s’assortir de quelques «pa-
radoxes diplomatiques», la détente entre «adversaires po-
tentiels» s’accompagnant de tensions entre «alliés vir-
tuels». S’agissant des adversaires potentiels, la logique de
nos jours a repris ses droits. Les «ennemis de l’Amérique»
n’ont pas pris la main que le nouveau président des États-
Unis leur tendait.

En ce qui concerne les alliés des États-Unis, la logique
aussi l’a emporté : les puissances nucléaires moyennes se
sont rapprochées entre elles et se sont rapprochées des
États-Unis. Et dans la mesure où des tensions sont ap-
parues, elles s’expliquent logiquement par le fait que cer-
taines sont dotées de l’arme nucléaire alors que d’autres
ne le sont pas.

LES «ENNEMIS DE L’AMÉRIQUE»

On s’est très tôt posé la question de savoir si la prio-
rité de Barack Obama n’était pas de traiter avec certains
adversaires des États-Unis (réserve étant faite naturelle-
ment de leur ennemi privilégié c’est-à-dire Al-Qaïda et
son chef) plutôt qu’avec les alliés traditionnels de Wa-
shington. «Ennemis des États-Unis», encore convient-il
de distinguer entre ce que l’on pourrait appeler les enne-
mis «potentiels» tels que la Russie, la Chine ou l’Iran.
Ennemis virtuels, on entend par là : ennemis non nommé-
ment désignés, non actuellement déclarés. À ces ennemis
«à venir» et «quels qu’ils soient», le président des États-
Unis tend en quelque sorte la main en indiquant le parti
qu’il a pris en faveur de l’éradication de l’arme nucléaire.

Très tôt, cette éradication a été une des préoccupa-
tions majeures de Barack Obama. En 1983, à l’Université
de Columbia il signera un texte en faveur du désarme-
ment nucléaire. Le premier dossier auquel il s’attachera
lorsqu’il sera élu au Sénat, concernera la mise en sécu-
rité des armes nucléaires de l’ex-URSS. Enfin, candidat
à l’élection présidentielle, il déclarera que le moment est
venu de réaffirmer la nécessité d’un monde sans armes nu-
cléaires et il affirmera que s’il était élu, il imprimerait une
nouvelle orientation en matière d’armes nucléaires et mon-
trerait que l’Amérique entend, selon les termes du traité
de non prolifération, œuvrer pour l’élimination de toutes
les armes nucléaires.

Barack Obama rejoignait ainsi un courant de pen-
sée illustré en 2007 par quatre anciens secrétaires d’État
(George Shulz, William Perry, Henry Kissinger, Sam Nun)
qui avaient appelé à l’élimination totale des armes nu-
cléaires. En décembre 2008, un article de Foreign Affairs
avait eu aussi un certain retentissement : les États-Unis
devraient adopter une nouvelle approche selon laquelle ils
n’utiliseraient leurs armes nucléaires que pour faire obs-
tacle à ce que d’autres aient recours à ces armes.

Les tenants de ce qu’il est convenu d’appeler «l’op-
tion zéro» (Global Zero, zéro nucléaire) s’inscrivent dans
ce courant de pensée. Ils proposent un plan en quatre
étapes pour parvenir à un monde sans armes nucléaires
en 2030 : une réduction progressive entre Moscou et Wa-
shington pour arriver à 500 têtes nucléaires de part et

1Pour l’ensemble des questions abordées dans cette étude, on se reportera à : Bruno Tertrais, La France et la dissuasion nucléaire,
concept, moyens, avenir (La documentation française, 2007) ; «Les défis de la présidence Obama», Questions Internationales, (La docu-
mentation Française, no 39, septembre-octobre 2009) ; et Le Monde, Bilan Géostratégie, 2010.

2Lorsqu’il disait que «l’on est plus en sécurité sur une note juste que sur un vaisseau de haut bord».
3Même si après le 1er mai 2011 sa côte de popularité a augmenté de 11 points.
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d’autre en 2021. La phase suivante verrait l’entrée en jeu
des autres puissances nucléaires (y compris les non signa-
taires du TNP comme l’Inde, le Pakistan et Israël). Entre
2021 et 2023 un accord «Global Zero» serait négocié.
De 2024 à 2030 enfin se mettrait en place un système de
vérification.

Le désarmement nucléaire ne serait pas, selon certains,
un simple idéal de jeunesse du président des États-Unis.
Il aurait aussi été, du moins en un premier temps, un élé-
ment de stratégie dans la partie qui se joue autour du
nucléaire iranien. Conscient de l’impasse dans laquelle se
seraient trouvés les Occidentaux dans leur tentative d’em-
pêcher l’Iran de se doter de l’arme nucléaire, le président
des États-Unis aurait souhaité contourner cet obstacle en
visant un objectif de désarmement qui lui donnerait une
prise sur l’Iran et d’ailleurs aussi sur la Corée du Nord. De
fait, il parviendra à faire inscrire ses priorités dans une ré-
solution 1887 adoptée par le Conseil de sécurité le 24 sep-
tembre 2009 et demandant aux signataires du TNP de
respecter leurs obligations.

Pour autant, l’option zéro n’a pas que des partisans
aux États-Unis. Selon de nombreux experts, les thèses
«abolitionnistes» seraient dangereuses et légères. Non
seulement l’Iran, la Chine, le Pakistan développent leur
arsenal nucléaire mais l’idée d’une réduction de celui des
États-Unis inquièterait aussi certains de leurs alliés comme
le Japon.

La France, de son côté, est réservée à l’égard d’une
perspective d’élimination de l’arme nucléaire. Le mouve-
ment Global Zero lancé en 2008 a été rejoint en 2009 par
Jacques Attali, Michel Rocard, Alain Juppé et le géné-
ral Norlain, cosignataires en octobre 2009 dans le Monde
d’une tribune appelant la France à s’engager résolument
dans la voie du désarmement. Il ne s’agit pourtant là
que de prises de position isolées. Paris conteste l’idée
que le désarmement des grandes puissances puisse avoir
une quelconque incidence sur le problème de la prolifé-
ration. Les responsables français préfèrent une démarche
plus concrète, à savoir : ratification par tous les États
du traité d’interdiction complète des essais nucléaires
(CTBT), conclusion d’un traité sur l’interdiction de pro-
duction de matière fissile.

La France, et l’on y reviendra, estime être un «bon
élève» en matière de désarmement nucléaire4. Et la diffé-
rence de point de vue entre la France et les États-Unis est
apparue lors des négociations qui ont précédé l’adoption
par le Conseil de sécurité de la résolution 1887 voulue par
Barack Obama. Tout en votant ce texte, Nicolas Sarkozy
a formulé ses réserves, attirant l’attention sur le fait que
l’Iran poursuivait son propre programme nucléaire malgré
les injonctions internationales, que la Corée du Nord mul-
tipliait les tests tandis que la Chine et le Pakistan aug-
mentaient leurs arsenaux.

L’espoir formulé par le président des États-Unis d’un
monde dénucléarisé s’est donc heurté à des réserves et
à des réalités. De celles-ci, d’ailleurs, il a été conscient
lorsque, recevant le prix Nobel de la paix le 10 décembre

2009, il a évoqué la notion de «juste guerre» comme au-
rait dit Charles Péguy, estimant que la guerre est parfois
nécessaire.

Par ailleurs, l’évolution la plus récente de la doc-
trine stratégique des États-Unis porte témoignage de cette
conscience des réalités. Sans qu’il soit nécessaire de re-
tracer les évolutions qu’a connues cette doctrine dans le
passé, la stratégie de son prédécesseur n’excluait pas une
attaque nucléaire contre un État non doté de l’arme ato-
mique. La nouvelle doctrine telle qu’elle a été formulée le
7 avril 2010 réduit le nombre des circonstances dans les-
quelles l’arme nucléaire pourrait être utilisée. Elle fait de
la lutte contre la prolifération et la menace terroriste une
priorité mais elle maintient la capacité de dissuasion des
États-Unis face à la menace iranienne ou nord-coréenne.
Elle bannit toute utilisation de l’atome contre des pays
non nucléaires respectueux du TNP même en cas d’at-
taque biologique ou chimique. Elle ne connaît pas moins
certains garde-fous : le président a finalement renoncé à
annoncer le «non emploi» en première frappe de l’arme
nucléaire. Par ailleurs, dans le cas d’une attaque bacté-
rienne dévastatrice, l’Amérique se réserve de revenir sur
ses engagements. Enfin, le président prend soin de pré-
ciser que sa stratégie impliquerait aussi la mise en place
d’une riposte graduée capable d’assurer la protection de
l’Amérique et de ses alliés.

Qu’il s’agisse de l’aspiration à l’avènement d’un monde
dans lequel l’arme nucléaire aurait disparu ou de la doc-
trine stratégique des États-Unis, en bref, de la posture des
États-Unis à l’égard d’un ou de plusieurs ennemis virtuels,
on relève entre 2009 et 2010 une évolution assez sensible.
Des aspirations généreuses, idéalistes se heurtent aux réa-
lités : «I have a dream», «Yes, we can». Mais on ne peut
pas toujours.

La même évolution est perceptible en ce qui concerne
la politique de la main tendue aux ennemis de l’Amérique,
les ennemis possibles cette fois. On s’est parfois demandé
si la priorité de Barack Obama ne serait pas de traiter avec
la Russie ou la Chine plutôt qu’avec les alliés traditionnels
de Washington. La rupture à cet égard est très nette.

Dans les années 1990, les États-Unis s’en prennent aux
rogue states, les États voyous (Corée du Nord, Iran, Af-
ghanistan, Lybie) soupçonnés de vouloir se doter d’armes
de destruction massive. Le 29 janvier 2002, George Bush
désigne les pays de l’«axe du mal» : Irak, Iran, Corée du
Nord. Le 18 janvier 2005, la secrétaire d’État Condolezza
Rice parle des avant postes de la tyrannie : Cuba, Birma-
nie... Dès juillet 2007, le candidat Obama se dit prêt à
rencontrer les leaders de l’Iran, de la Syrie, de Cuba ou de
Corée du Nord sans conditions.

Au premier rang des «ennemis de l’Amérique» auquel
le nouveau président envisagera de tendre la main, bien
évidemment la Russie, l’adversaire potentiel de la guerre
froide. Depuis plusieurs années, les relations entre les deux
anciens grands s’étaient détériorées. Il y avait eu l’élargis-
sement de l’OTAN, la présence américaine en Asie Cen-
trale, le projet de bouclier antimissiles, la question du Ko-

4La France a adhéré le 3 juin 1991 au traité de non prolifération. Elle a signé et ratifié dès 1973 le protocole no 2 et en août 1992 le
protocole no 1 du traité de Tlatélolco du 14 février 1967 interdisant aux pays du continent sud-américain tout essai, emploi, production ou
acquisition d’armes nucléaires, mais non l’usage de l’énergie nucléaire à des fins pacifiques ; signé le 25 septembre 1967 et ratifié le 5 août
1970 le traité du 27 janvier 1967 sur l’exploration pacifique de l’espace extra-atmosphérique ; signé et ratifié le traité de Pélindaba créant
une zone exempte d’armes nucléaires adopté le 10 septembre 1966 par l’Assemblée Générale des Nations Unies.
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sovo, le conflit russo-géorgien d’août 2008. En avril 2009,
les relations allaient reprendre entre Medvedev et Obama
et la visite en juillet du président des États-Unis à Moscou
sera perçue comme le signe avant-coureur d’une détente.
À cette occasion, les deux présidents devaient s’entendre
sur la relance du traité sur la réduction des armements
stratégiques signés en 1991 et qui devait expirer en dé-
cembre 2009 ainsi que sur la tenue d’un sommet mondial
sur la sécurité nucléaire en 20105. Mais, ici encore, on
n’allait pas tarder à s’apercevoir qu’il y a loin du rêve à la
réalité et cela de deux points de vue distincts.

Avec l’affaiblissement du potentiel conventionnel de
l’ex-Armée rouge, l’arme nucléaire est plus que jamais
conçue à Moscou comme un «égalisateur de puissance»
qui permet à la Russie de tenir son rang. Sa nouvelle doc-
trine de défense place l’OTAN en tête des menaces exté-
rieures bien avant la prolifération nucléaire et le terrorisme
(et pourtant...) et réaffirme le recours possible de la Russie
aux armes nucléaires en cas de danger pour son existence.
En 2009, l’élargissement de l’OTAN et le bouclier anti-
missiles sont considérés comme autant de menaces pour
la sécurité nationale.

Par ailleurs, il s’en est fallu de peu que l’administration
Obama soit tenue en échec sur le traité START, les séna-
teurs républicains ayant longtemps refusé de ratifier cet ac-
cord. En novembre 2010 encore, les 67 voix nécessaires à la
ratification n’étaient pas réunies, un petit groupe de séna-
teurs conservateurs refusant le traité en l’état par crainte
que la capacité des États-Unis de déployer leur système de
défense antimissile ne soit restreinte par certaines formules
du texte.

En 1991, le Sénat avait approuvé le traité START 1
signé par George Bush et Mikhaïl Gorbatchev par 93 voix

pour et 6 contre. En 2002, il avait approuvé le traité de
Moscou dit Sort (Stratégic offensive reduction treaty) si-
gné par George Bush et Vladimir Poutine par 95 voix
contre 0. Le 22 décembre 2010, cependant, après une lutte
de plusieurs mois et un forcing quotidien de plusieurs se-
maines, Barack Obama emportait la décision, 11 sénateurs
républicains s’étant joints aux démocrates6.

Main tendue aux ennemis de l’Amérique : la Russie
bien sûr mais aussi l’Iran et la Chine. Ici encore et plus
qu’en ce qui concerne la Russie le désenchantement ne
tardera pas à se faire jour. Initialement, sur le dossier du
nucléaire iranien Barack Obama allait préconiser l’ouver-
ture de discussions sans exiger au préalable la suspension
de l’enrichissement de l’uranium. En 2009, à l’occasion
du Nouvel An iranien, il adressera à Téhéran un message
plein de respect pour la culture iranienne et qui, du point
de vue politique, se voulait conciliant : «les États-Unis
veulent que la République islamique d’Iran prenne la place
qui lui revient dans la communauté des nations».

Cette ouverture pour autant ne devait pas trouver
d’écho et l’on allait assister après la réélection en juin 2009
du président Ahmadjinedjad à une dégradation des rela-
tions. Le président iranien ayant ordonné dès mars 2009
le démarrage de la production d’uranium enrichi, le pré-
sident Obama passe à une politique de fermeté. Il apparaît
à Washington que le temps des sanctions est venu et le
11 juin 2010 l’ONU sanctionne l’Iran et son programme
nucléaire. Le Conseil de Sécurité adopte une résolution
édulcorée mais acceptable pour la Chine et pour la Rus-
sie.

La crainte est de voir apparaître de proche en proche
un Moyen-Orient multipolaire et nucléarisé7. La dissuasion
qui avait joué entre les deux grands de la guerre froide ris-

5Le problème des antimissiles se pose de la façon suivante : une situation est dite stratégiquement stable lorsqu’aucun des deux ad-
versaires potentiels n’est tenté, si sa conduite est raisonnable, d’opérer une première frappe sur son adversaire. Cette situation repose
sur un «équilibre des vulnérabilités garanties» dans lequel chacun des deux partenaires doit être relativement vulnérable et relativement
invulnérable. Si l’un des deux est ou se croit invulnérable, il peut alors être tenté par une première frappe et son adversaire risque alors de
relancer la course aux armements. C’est l’éternelle dialectique du glaive et du bouclier. Ce qui s’est passé dans les relations entre la Russie
et les États-Unis. Lorsque ces derniers ont projeté d’installer des sites antimissiles en Pologne et en République tchèque, Vladimir Poutine
a menacé de pointer de nouveau les missiles russes sur des «cibles en Europe» et annoncé que la Russie pourrait se retirer de l’accord de
1987 sur les forces nucléaires intermédiaires et geler le traité sur les forces conventionnelles en Europe. De même, en 2010, il déclarera le
1er décembre dans un entretien diffusé par la télévision américaine CNN : «Dans la décennie à venir, nous aurons l’alternative suivante :
ou nous trouvons un accord sur une défense antimissile et créons un accord de coopération à part entière ou... une nouvelle course aux
armements commencera».
Le premier programme de défense antimissiles date de 1957 : c’est le système Nike Zeus, rebaptisé en 1962 système Nike X. En septembre

1967, ce sera le système Sentinel, puis Safegard en mars 1969. Le 26 mai 1972 sera signé à Moscou par Nixon et Brejnev le traité ABM
(antibalistic missile) qui prohibe tout système de défense antimissiles couvrant la totalité du territoire des États-Unis et de la Russie. Ce
traité limitait à deux le nombre de sites de défense autour de la capitale et des silos de missiles intercontinentaux. Le 3 juillet 1974 ce
nombre sera ramené à un. Le 23 mars 1983, le Président Reagan lancera l’IDS (initiative de défense stratégique). En mai 1993, l’adminis-
tration américaine décidera de donner la priorité à la défense antimissiles de théâtre et, le 17 mars 1999, le Sénat des États-Unis votera le
National missile défense act (programme qui semblait directement contraire au traité ABM ; le retrait de ce traité sera d’ailleurs annoncé
le 13 décembre 2001).
Enfin, le 17 septembre 2009, les États-Unis prenaient la décision d’abandonner leur projet de bouclier antimissiles en Europe. Ce projet

prévoyant le déploiement d’ici à avant 2013 de dix intercepteurs d’engins balistiques à longue portée en Pologne et d’un radar en République
Tchèque. Ce projet était censé protéger les États-Unis et leurs alliés européens des missiles à longue portée tirés par les états comme l’Iran.
Inconvénients : son coût financier, sa fiabilité qui n’était pas assurée, l’hostilité de Moscou. Au sommet de Lisbonne, le président russe
Medvedev a évoqué une participation coopération de son pays au bouclier antimissiles dont l’Alliance Atlantique veut se doter, mais il
n’a pas annoncé de participation russe certaine, Moscou réclamant une part «absolument égale dans ce projet» (Les enjeux de la défense
nationale antimissiles aux États-Unis, Rapport du Sénat no 417, 1999-2000, Xavier de Villepin, note p. 34 et suivantes consacrées à l’impact
de la défense antimissiles sur les relations russo-américaines).

6Les traités START (Strategic arms reduction treaty) ont été précédés par les traités SALT (Strategic arms limitation talks). Alors que
les seconds prévoient des réductions d’armements stratégiques, les premiers ne prévoyaient que des limitations de ces armements. SALT 1
date du 26 mai 1972, SALT 2 du 18 juin 1979. Le traité START 1 est intervenu en juillet 1991, START 2 en janvier 1993. Il devait expirer
le 5 décembre 2009 : il limitait pour la Russie et les États-Unis le nombre des têtes nucléaires à 1550, mais il n’a jamais été approuvé par
le Sénat des États-Unis. Entre temps, le 24 mai 2002, George Bush et Vladimir Poutine ont signé un accord SORT (Strategic offensive
reduction treaty) prévoyant une réduction des deux tiers des armes stratégiques. À noter également, l’intervention le 8 décembre 1987 du
traité de Washington sur l’élimination des forces nucléaires intermédiaires.

7Le Moyen Orient à l’ère nucléaire, Sénat, Rapport d’information no 630, 2008-2009, Commission des Affaires étrangères et de la Défense
(Jean François-Poncet, Monique Cerisier-ben Guiga).
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quant de ne pas jouer dans une région où les conflits se
sont multipliés ces dernières années8. Israël sans le dé-
clarer détiendrait la bombe. Des programmes nucléaires
clandestins auraient été découverts, après l’Iran en 2002,
en Lybie en 2003, en Syrie en 2007. Le royaume saoudien
pourrait s’appuyer sur sa relation privilégiée avec le Pakis-
tan détenteur de l’arme nucléaire. Le principal risque serait
égyptien. Quant à la Turquie, elle pourrait difficilement
rester en dehors du processus d’enchaînement si l’Arabie
saoudite et l’Égypte exerçaient une option nucléaire pour
éviter une domination iranienne, la Syrie étant de son côté
soupçonnée de développer des activités nucléaires illicites.

S’agissant de la Chine, comme on l’a fait observer, les
deux pays entretiennent des relations ambigües caractéri-
sées par la compétition et le pragmatisme. Pour la Chine,
les États-Unis sont, pour le moment, la seule véritable
puissance mondiale à prendre en considération. De leur
côté, les États-Unis accordent une importance stratégique
à leurs relations avec Pekin9. Les États-Unis et la Chine
sont les moteurs de la croissance mondiale mais si dans
le domaine économique le partenariat entre les deux puis-
sances est incontournable, il n’en va pas de même dans le
domaine géostratégique où la concurrence voire la rivalité
demeurent.

On a pu dans un passé récent s’inquiéter du manque
de clarté de la position américaine évoluant entre «enga-
gement» ou «containment». Dès 2006, après la visite à
Washington du président Hu Jin Tao et la reprise des rela-
tions au sommet, il apparaissait que malgré la permanence
des facteurs de tension : négociations commerciales, Taï-
wan, droits de l’homme, l’engagement dans la voie d’un
partenariat semblait l’emporter sur l’endiguement. De fait,
dès le 14 novembre 2009, dans un discours prononcé à To-
kyo à la veille de sa visite à Pékin, Barack Obama déclarait
que «les États-Unis et le Chine se porteront mieux s’ils tra-
vaillent ensemble», affirmant que les États-Unis ne veulent
pas contenir la Chine. «Au contraire, l’émergence d’une
Chine prospère peut être une force pour la communauté
des nations», ajoutant :

Nous ne sommes pas d’accord sur tout... les
États-Unis n’hésiteront pas à aborder la question
du respect des valeurs que nous chérissons tous :
le respect des religions et des cultures... car le
soutien des droits de l’homme et de la dignité hu-
maine est ancré aux États-Unis.

Mais il souhaitait évoquer ces problèmes «dans un es-
prit de partenariat plutôt que de rancœur». Pour autant sa
visite à Pékin se soldera par un échec. Il repartira les mains
vides en dépit de ses demandes sur les questions de la ré-
évaluation du yen et du nucléaire iranien. En janvier 2009
d’ailleurs, on avait assisté à une période de tension après
l’annonce de la vente par les États-Unis de 6,4 milliards
de dollars de matériel de guerre à Taïpeh et la rencontre
le mois suivant entre Barack Obama et le Dalaï Lama.

Pourtant, en avril 2010 le président des États-Unis et
son homologue chinois Hu Jin Tao s’entretiendront au
téléphone et le dirigeant chinois annoncera sa participa-
tion au sommet de Washington sur la sûreté nucléaire.
En marge de ce sommet qui se tiendra le 12 avril et qui
aura pour thème la sécurisation des matières nucléaires,
les deux dirigeants se rencontreront. Face à la menace
iranienne et si l’on en croit la partie américaine, après la
Russie acquise depuis septembre 2009 à l’idée de sanc-
tion, la Chine se serait rendue aux arguments de Barack
Obama. Du côté chinois, on se montrait plus circonspect.
Et de fait, on l’a indiqué, le 11 juin la Chine au même
titre que la Russie, votera pour une résolution du Conseil
de sécurité sanctionnant l’Iran mais de façon édulcorée.

En toute hypothèse, et face à la Chine les États-Unis
vont déployer une nouvelle stratégie en Asie du Sud-Est.
Washington renforcera ses liens avec les pays de l’ASEAN
(Association des nations de l’Asie du Sud-Est) inquiets
du poids grandissant de Pékin alors que l’Asie du Sud-
Est avait été ignorée par Georges Bush qui avait préféré
se concentrer sur l’Inde. Le 19 janvier 2011, le Président
Hu Jintao fait à Washington une visite d’État, la pre-
mière d’un dirigeant chinois depuis 1997, trente et un ans
après la visite «historique» de Deng Xiaoping à la Mai-
son Blanche. Des contrats seront signés pour 45 milliards
de dollars. La Chine commandera aussi 200 Boeings. La
question de la monnaie n’avancera pas beaucoup, semble-
t-il, et sur celle des droits de l’homme le dirigeant chinois
reconnaîtra qu’il y a beaucoup à faire, ajoutant : «nous
sommes désireux d’apprendre.»

LES AMIS DES ÉTATS-UNIS

Il s’agira ici et pour l’essentiel des pays membres de
l’Alliance atlantique, plus précisément de la France, de
l’Angleterre et de l’Allemagne. On l’a fait observer : dans
l’esprit du président des États-Unis, les rapports de ces
derniers avec l’Europe ne sont pas prioritaires. Sa culture,
ses intérêts sont ailleurs, en Asie notamment10. Pourtant
si la fin de la Guerre froide a changé la donne en Europe,
il n’en reste pas moins que les États-Unis et les États de
l’Europe occidentale ont à faire face à des périls qui leur
sont communs. Ils agissent souvent de concert sur la scène
internationale : les États-Unis sont engagés en Afghanis-
tan, la France, l’Angleterre, l’Allemagne le sont aussi. Les
uns et les autres pourraient être victimes d’une prolifé-
ration nucléaire au Moyen Orient. Ils sont les uns et les
autres exposés au terrorisme international.

Il existe donc une véritable solidarité transatlantique.
Elle n’est pas exclusive de quelque divergence de vue. On a
parlé autrefois des «malentendus transatlantiques» pour
qualifier la crise survenue entre les États-Unis et la France
lorsque, on l’a dit, les premiers ont substitué à la stratégie
de représailles massives celle de la riposte flexible ce qui
a conduit la France à se doter d’une défense nucléaire et
indépendante.

8Souvent l’inattendu arrive. C’est à une contagion autre que nucléaire que l’on allait assister au Moyen-Orient. Si du moins, comme on
l’a fait observer, on peut parler de contagion pour qualifier un mouvement populaire inspiré par le désir de plus de liberté et de démocratie
sans que l’on sache au juste ce qui en sortira.

9L’émergence pacifique de la Chine dans le monde, Rapport du Sénat no 400, 2005-2006 (Serge Vinçon, Hélène Luc, André Boyer,
Jean-Guy Branger, Philippe Nogrix, Jean-Pierre Plancade), note p. 26.

10Barack Obama, discours prononcé à Tokyo le 14 novembre 2009 : «Les États-Unis sont nés dans les villes et dans les ports. Mais pour
bien des générations nous sommes également une génération du Pacifique. Ce grand océan ne sépare pas l’Asie des États-Unis, il les relie.
Ma propre vie est une partie de cette histoire, le Pacifique a contribué à forger ma conception du monde.»
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Les choses ont évolué. Alors que la logique nucléaire
s’était jusque là assortie de quelques paradoxes diploma-
tiques, la détente entre adversaires potentiels s’accompa-
gnant de tension entre alliés virtuels, la logique tout court
a repris ses droits. Un rapprochement s’est opéré entre les
États occidentaux dotés de l’arme nucléaire. Les États-
Unis ont admis que la force de frappe de la France était
une réalité (Déclaration d’Ottawa de 1974). La France
s’est rapprochée des États-Unis, elle a réintégré les struc-
tures de l’OTAN. Crise aidant, elle s’est aussi rapprochée
de l’Angleterre en matière de défense.

En revanche et non moins logiquement, des diver-
gences sont apparues entre l’Allemagne et la France s’ex-
pliquant par le fait que celle-ci est dotée de l’arme nu-
cléaire alors que l’autre ne l’est pas. La France en 1966
avait quitté les structures intégrées de l’OTAN ; en 2010,
elles les a réintégrées11. On a expliqué ce retour (que
certains d’ailleurs ont critiqué faisant valoir que son re-
trait en 1966 n’était pas justifié) par ce que l’on a appelé
l’«américanisme» du chef de l’État français. Il est pos-
sible que l’équation personnelle du président français ait
joué un rôle ; plus probablement, le fait qu’au fil des ans,
on vient de l’indiquer, les États-Unis ont admis l’existence
au sein de l’Alliance de forces de frappe indépendantes,
cependant que la France devenait les années passant un
des principaux contributeurs en troupes aux opérations de
l’Alliance. Au demeurant, la décision prise en 2010 ne fera
que couronner une évolution12.

Depuis 1966, des accords avaient été conclus en vue
de la coordination de l’emploi des forces. Lors de la crise
des euromissiles en 1983, un conseil atlantique s’était tenu
à Paris pour la première fois depuis le retrait français. De-
puis 1992, la France avait envoyé des troupes en Bosnie,
au Kosovo, en Afghanistan. En 1992, aussi, elle avait re-
commencé à participer au comité militaire (instance subor-
donnée, au même titre que l’État major international, au
comité des plans de défense) comité militaire qui adresse
des recommandations stratégiques aux politiques et des
directives aux grands commandements ; l’État major in-
ternational étant chargé lui de dresser les plans, d’évaluer
les forces, d’analyser les théâtres d’opérations et de re-
commander les stratégies.

En 1966, la France du Général de Gaulle s’était retirée
du comité des plans de défense. J. Chirac y avait envoyé
un représentant en 1993, la France désormais va siéger au
sein de ce comité mais Paris n’envisage pas de revenir dans
le groupe de planification nucléaire. La France obtient un
des deux commandements stratégiques de l’OTAN (Nor-
folk) jusque là dirigé par un Américain, dédié à la trans-
formation de l’Alliance, également un commandement ré-
gional à Lisbonne qui héberge la force de réaction rapide
de l’OTAN et s’occupe de l’Afrique et de l’Atlantique, à
mi-temps avec les Italiens ; aussi le poste de no 2 de la pla-

nification des opérations à SHAPE en alternance avec les
britanniques, position qui permet aux militaires français
de participer à l’élaboration des plans d’opérations dans
les théâtres extérieurs.

Pour autant, les forces armées françaises sont et res-
tent nationales. La France conserve sa dissuasion nucléaire
indépendante. Elle n’envisage pas, on l’a indiqué, de sié-
ger au sein du groupe de planification nucléaire. La France
conserve aussi sa liberté d’appréciation sur l’envoi de ses
troupes. Elle ne placera pas de contingent en permanence
sous commandement allié en temps de paix. C’est là ce
que l’on pourrait appeler l’exception française et l’on rap-
pellera ici les réserves formulées par le président Sarkozy
lors du vote de la résolution 1887 du Conseil de sécurité
le 24 septembre 2009. Rapprochement donc et avec les
réserves que l’on a indiquées, entre la France et les États-
Unis, aussi entre la France et le Royaume Uni, leur coopé-
ration en matière de défense nucléaire ayant été décidée
en 2010.

En fait cette coopération ne date pas d’hier. Dès 1963,
le gouvernement britannique proposait officiellement à la
France de partager son savoir-faire nucléaire et allait jus-
qu’à envisager la constitution d’un plan d’objectifs com-
muns. Au début des années 1970, une coopération fut
envisagée par le président Pompidou et le gouvernement
anglais travailliste mais il semble que ce dernier ait insisté
sur la nécessité pour la France de participer au groupe
des plans nucléaires de l’OTAN. À la fin de 1992, une
commission mixte franco-britannique sur les questions de
politique et de doctrine nucléaire est créée qui est rendue
permanente en juillet 1993. Cette commission est un lieu
d’échanges, de réflexions et de débats sur les questions
nucléaires d’intérêt mutuel pour les deux parties. Elle est
à l’origine de la reconnaissance dès 1993 par les dirigeants
français et britanniques d’intérêts communs aux deux par-
ties.

Le rapprochement qui a été opéré en 2010 entre la
Grande-Bretagne et la France est donc le fruit d’une
longue évolution qui a été accélérée par la crise écono-
mique et financière. De nombreux secteurs de la défense
sont balayés par les accords intervenus mais l’un, le nu-
cléaire, est plus sensible, et plus symbolique que les autres.
Tout en garantissant le caractère indépendant de leur dis-
suasion, Londres et Paris scellent une coopération qui a
été qualifiée de «sans précédent», visant à tester la per-
formance des ogives nucléaires et la sécurité des arsenaux
des deux pays dans l’installation française de Valduc en
Bourgogne qui sera terminée en 2022. Du côté britan-
nique, cette coopération prendra appui sur un centre de
recherches installé à Aldermaston dans le sud de l’Angle-
terre.

11Les enjeux de l’évolution de l’OTAN, rapport du Sénat no 405, 2006-2007, Commission des Affaires étrangères et de la Défense (Jean-
François Poncet, Jean-Guy Branger, André Rouvière).

12La réintégration de la France dans l’OTAN ne devait pas manquer d’avoir des incidences lors du déclenchement de l’intervention en
Libye. Comme on l’a fait observer, cette intervention présente la particularité d’avoir été déclenchée avant même que son commandement
et ses objectifs soient fixés. Après une semaine de pure «coalition» de pays volontaires, la première question a été tranchée à l’issue d’âpres
discussions où la France a dû beaucoup concéder. Ce sera l’OTAN. Ce transfert a été voulu par l’administration OBAMA. Le 27 mars,
les pays membres de l’OTAN se mettront d’accord à l’unanimité sur un transfert à l’Alliance atlantique du commandement de toutes les
opérations militaires en Libye. L’Alliance assurera aussi la tutelle sur l’embargo maritime et la zone d’exclusion aérienne, sa mission ex-
cluant en revanche le principe d’une intervention directe. Cette décision avait été retardée par la France et la Turquie. La France obtiendra
l’instauration d’un «groupe de pilotage politique».
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Quinze accords préfigurent une mutualisation de cer-
taines capacités militaires et industrielles. L’un des plus
significatifs porte sur la création d’une force expédition-
naire commune interarmées. Cette force ne sera pas per-
manente mais disponible avec un préavis pour des opéra-
tions bilatérales au sein de l’OTAN ou en coalition. D’ici
à 2020 une Force aéronavale d’attaque intégrée franco-
britannique doit être déployée. Des équipements seront
développés en commun pour les futures générations de
sous marins nucléaires. Enfin, d’autres coopérations por-
teront sur les satellites, le ravitaillement en vol des drones,
la cybersécurité et les équipements anti-mines maritimes.
Comme on l’a fait observer, un triangle nucléaire semble
se dessiner entre la France, le Royaume-Uni et les États-
Unis13.

Si l’on comprend qu’au sein d’une même alliance deux
puissances nucléaires de rang moyen se rapprochent, on
comprend aussi que des divergences puissent apparaître
entre un membre de cette alliance doté de l’arme nucléaire,
la France, et un autre membre qui n’en est pas doté, l’Al-
lemagne. Ces divergences devaient porter sur le problème
de la défense antimissiles. Au cœur de ce désaccord, des
lectures opposées du rôle de la dissuasion nucléaire. La
France insistant sur l’inclusion d’une phrase dans le nou-
veau concept stratégique de l’OTAN, phrase portant sur
l’impact qu’aurait sur les questions nucléaires le futur bou-
clier antimissiles de l’Alliance visant à protéger ses terri-
toires des menaces balistiques provenant en particulier de
l’Iran.

Pour Paris, ce bouclier devait être un «complément à
la dissuasion nucléaire et non un «substitut». L’analyse
de Berlin divergeait. Du point du ministre allemand des
affaires étrangères Guido Westerwelle, partisan du désar-
mement nucléaire, la couverture qu’assurerait le bouclier
antimissiles au dessus de l’Europe contribuerait à réduire
l’utilité et la légitimité de l’arme nucléaire. À l’inverse,
les officiels français insistaient pour que le «rôle clé» des
armes nucléaires soit réaffirmé dans la doctrine stratégique
de l’Alliance. Divergence profonde de points de vue donc.
Dans ce conflit, la France devait rechercher l’appui du
Royaume Uni et la déclaration franco-britannique sur la
coopération en matière de défense devait prévoir que «la
défense antimissiles est un complément et non un substi-
tut à la dissuasion».

En définitive, Berlin renoncera à lier le lancement du
bouclier antimissiles à un engagement collectif au désar-
mement. De son côté Paris n’exigera plus que la défense
antimissiles soit explicitement présentée comme un simple
complément de la dissuasion nucléaire. Le texte rappelle

que «la dissuasion fondée sur un dosage approprié de ca-
pacités nucléaires et classiques demeure un élément cen-
tral de la stratégie d’ensemble de l’Alliance». «Aussi long-
temps qu’il existera des armes nucléaires, l’OTAN restera
une Alliance nucléaire». Le bouclier antimissiles est lui
aussi présenté comme «un élément central» de la nouvelle
stratégie mais seulement au titre de la défense collective.

Si l’on s’essayait à un bilan à mi-mandat de la prési-
dence Obama en matière de défense et de relations inter-
nationales, ce bilan serait mesuré.

Sans doute, la politique de «la main tendue aux en-
nemis de l’Amérique» n’a-t-elle pas, loin s’en faut, donné
les résultats escomptés. Mais, sans préjudice du fait qu’il
restera en toute hypothèse à son auteur «l’honneur de
l’avoir entreprise» (irréalisme diront les uns, générosité
répondront les autres), des résultats sont à porter à son
crédit. Il ne serait pas Américain s’il n’était pas réaliste14.
À mettre à son crédit, l’adoption par le Conseil de Sécu-
rité le 24 septembre 2009 de la résolution 1887 demandant
aux signataires du TNP de respecter leurs obligations, la
reprise des négociations avec la Russie au sujet du traité
START, sa signature à Prague le 8 avril et sa ratification
par le Sénat des États-Unis en décembre 2010, la renoncia-
tion à la défense antimissile telle qu’elle avait été conçue
par ses prédécesseurs et l’association (en pointillés...) de la
Russie et de la France à un nouveau projet antibalistique
dans le cadre de l’OTAN.

Sans doute, la victoire des républicains aux élections
de mi-mandat a-t-elle compliqué la tâche du Président des
États-Unis15. Mais il ne faudrait pas perdre de vue que
«c’était prévu» (et prévu de longue date) par les pères de
la Constitution qui ont voulu instituer un régime de sé-
paration et d’équilibre entre les pouvoirs, un régime dans
lequel le pouvoir arrête le pouvoir.

S’agissant des alliés des États-Unis, il semble que le
bilan soit largement positif : la France a réintégré les
structures de l’OTAN, elle s’est rapprochée de la Grande-
Bretagne, les tensions survenues entre elle et l’Allemagne
se sont apaisées. Cependant, ici encore, ces succès sont
en demi-teinte. La France s’est montrée réservée à l’égard
de l’éradication du nucléaire, elle a réintégré l’OTAN mais
en préservant sa liberté d’action en matière de défense.
Elle n’a accepté l’idée d’une défense antimissiles que sous
une forme édulcorée. Un bilan donc en demi-teinte, mais
n’est-ce pas le lieu de rappeler avec Paul Valéry que «si le
monde ne vaut que par les extrêmes, il ne vit que par les
moyens», surtout lorsque ces «moyens» savent, comme
on l’a dit, prendre au bon moment, la bonne décision.

13Une illustration de la solidarité entre les États-Unis, la Grande-Bretagne et la France et des distances prises par l’Allemagne allait être
fournie par les évènements survenus en Libye à partir du 15 février 2011 : manifestation à Benghazi suivie d’une répression. Le 17 mars, le
Conseil de Sécurité adoptera une résolution autorisant l’usage de la force contre la Libye. La résolution présentée par la France et parrainée
par le Royaume Uni et le Liban autorise les États membres «à prendre toutes les mesures nécessaires pour protéger les civils», tout en
excluant le déploiement d’une force d’occupation étrangère. La résolution établit également une interdiction de tous les vols dans l’espace
aérien de la Libye «à l’exception des vols humanitaires ou d’évacuation d’étrangers». Elle renforce les sanctions déjà infligées au régime
libyen en février, notamment l’embargo sur les armes et le gel des avoirs du colonel Kadhafi et de se proches. Cette résolution «a pour unique
objectif de répondre à l’appel lancé par le peuple libyen» ainsi qu’à la demande de la ligue arabe d’établir une zone d’exclusion aérienne.
Il fallait une majorité de 10 voix sur 15. Deux membres permanents (la Chine et la Russie) se sont abstenus. Les trois autres abstentions
sont le fait de l’Allemagne, du Brésil et de l’Inde. La position de l’Allemagne devait être défendue par Angela Merkel devant le Bundestag.
Selon elle, le colonel Kadhafi doit partir, mais le recours à la force n’est pas la solution. Il faut aggraver les sanctions économiques contre
la Libye.

14On en prendra conscience le 1er mai 2011, lorsqu’il apportera la preuve de sa capacité à prendre une décision difficile, faisant taire ceux
de ses adversaires qui mettaient en doute sa faculté de prendre une décision de cette nature.

15Au Congrès, Barack Obama va devoir composer avec une Chambre des Représentants dominée par les républicains (242 contre 193 dé-
mocrates) ; il dispose au Sénat d’une faible marge : 53 démocrates contre 47 républicains.
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L’Association des Internationalistes accueille dans cette rubrique des billets exprimant très librement le point de vue de leur
auteur sur telle ou telle question intéressant notre domaine scientifique ou les structures et politiques universitaires et de
recherche qui s’y rattachent. Les contributions doivent être courtes, et la direction d’Aquilon se réserve le doit de vérifier
leur conformité à l’objet de l’Association et aux usages de l’Université française. Les points de vue exprimés n’engagent bien
évidemment que leurs auteurs.

Pas de place pour les «relations internationales» dans l’université
Serge Sur

Rédiger une thèse en relations internationales est au-
jourd’hui en France une activité à risque. Une fois docteur,
le jeune chercheur pourra en effet postuler une qualifica-
tion de Maître de conférences devant le Conseil supérieur
des universités (CNU). En l’absence de section spécifique
à ce champ, il devra le plus souvent se tourner vers celle de
«Science politique» (4e section du CNU). Et c’est là que
les difficultés commencent. Mais cette section n’est pas
la seule à avoir un type de comportement qui décourage
de jeunes chercheurs dont l’apport est original et utile,
parce qu’ils s’attachent à des synthèses qui empruntent à
plusieurs champs du savoir.

Une absence dommageable

Depuis de longues années, divers universitaires et spé-
cialistes militent pour que soit reconnue dans l’université
française une discipline «Relations internationales». Elle
emprunte au droit international, à l’économie politique in-
ternationale, aux études de défense, aux études politiques,
à la géographie, à l’histoire, aux questions stratégiques,
sans se confondre avec aucune de ces disciplines ou de ces
champs. Elle existe dans de nombreux pays comparables
à la France, elle est une discipline reine aux États-Unis.

L’absence de reconnaissance de cette discipline, qui se-
rait consacrée par une section du CNU, permettant l’iden-
tification de doctorats correspondants et le recrutement
de spécialistes a des conséquences dommageables pour la
recherche française. Nombre de jeunes chercheurs sont en
effet attirés par ce champ, qui ne trouvent pas de domaine
où inscrire leurs travaux. Ils sont conduits à se rattacher
de façon plus ou moins lâche à d’autres disciplines, et bien
entendu se voient récusés par chacune d’elles comme in-
suffisamment spécialisés.

Ce n’est pas la seule conséquence négative de l’absence
officielle des «relations internationales» dans l’université
– absence officielle parce qu’il existe malgré tout quelques
Masters, et que certaines universités acceptent de donner
ce label à des thèses soutenues dans d’autres disciplines de

rattachement. Mais les chercheurs universitaires français
sont trop peu invités dans les colloques internationaux, et
participent insuffisamment à un débat international très
riche. Mais il n’existe que très peu de centres universi-
taires disposant de la taille et des moyens leur permettant
de développer efficacement leur activité. Mais les centres
ou instituts de recherche extérieurs à l’université ne dis-
posent pas d’un vivier suffisant où pouvoir recruter de
nouveaux membres, sauf à prendre les produits des uni-
versités américaines.

Américaines, là est le fond du problème. Déjà, l’étude
des relations internationales est considérée comme une
discipline américaine. Lisons les ouvrages qui traitent de
la théorie des relations internationales : la quasi totalité
des auteurs mentionnés sont américains, et le plus obs-
cur d’entre eux se voit doter d’une dignité et d’un inté-
rêt qui sont le fruit de la puissance américaine davantage
que de ses qualités intrinsèques. L’héritage immense de
la culture européenne, en commençant par l’Antiquité, se
trouve ainsi sacrifié ou méconnu au profit d’auteurs qui
souvent reprennent de façon chic et choc des concepts
bien connus – ah, le Soft Power, le Hard Power, le Smart
Power, qui ne sont que des banalités ! Quant aux plus pro-
metteurs des jeunes chercheurs français, ils sont conduits
à s’expatrier pour trouver des endroits où développer leurs
travaux.

Que faire ?

Alors, que faire ? D’abord, ce qu’il ne faut pas faire :
il ne faut pas maintenir l’inertie actuelle, faute de quoi
on verra apparaître dans les années à venir des établis-
sements privés, filiales d’universités américaines ou an-
glaises, qui formeront en anglais nos futurs chercheurs,
suivant leurs concepts et intérêts. Que l’on enseigne en an-
glais, au moins partiellement, n’est pas un problème, mais
une langue et surtout son usage exclusif portent en eux sa
culture, ses références et contribue à la dépossession intel-
lectuelle de ceux dont elle n’est pas l’idiome maternel. Il
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ne faut pas non plus se diriger vers un syncrétisme incon-
sistant, où l’on tenterait d’amalgamer dès les premières
années d’enseignement supérieur des disciplines multiples
du champ international. Il est bon que chacun élargisse
et approfondisse son étude à partir d’une discipline fonda-
mentale, qui lui donne rigueur et méthode, qu’il s’agisse
du droit, de l’économie, de l’histoire, ou autres.

C’est au stade du Master, du doctorat et du post-
doctorat que la question de la formation et du recrute-
ment d’enseignants-chercheurs en relations internationales
se pose de la façon la plus directe. Une politique de créa-
tion de Masters pluridisciplinaires en la matière mériterait
d’être structurée, au-delà des initiatives individuelles ac-
tuelles. Une Maison, ou École de Relations internationales,
pourrait ainsi être envisagée. Pour le recrutement, on se
heurte à la rigidité des sections du CNU et à leur persé-
vérance de l’être dans l’être. Pourquoi ne pas accepter la
constitution d’une section transversale, formée par des re-
présentants des différentes sections intéressées ? Elle pour-
rait procéder suivant deux voies cumulatives : d’un côté

qualifier des candidats disposant déjà d’une qualification
principale dans une discipline du champ ; de l’autre qua-
lifier directement des candidats ayant soutenu des thèses
et présentant des travaux qui le justifieraient.

Il est en toute hypothèse souhaitable que l’on dé-
passe de stériles oppositions disciplinaires et de néfastes af-
frontements entre lobbies universitaires pour songer, pour
une fois, à l’intérêt commun, comme tente de le faire,
sur un autre registre, l’Association des internationalistes
(association-des-internationalistes.org).

Serge Sur
Professeur à l’Université Panthéon-Assas

Directeur du Centre Thucydide – Analyse et recherche
en relations internationales

Directeur de l’Annuaire Français
de Relations Internationales (AFRI)

Rédacteur en chef de Questions internationales

Tribune parue dans le Monde, 22 juin 2011

C A R T U L A I R E

20e anniversaire du Triangle de Weimar
(Paris, 12 septembre 2011)

L’École nationale d’administration organise le 12 sep-
tembre sur son site parisien (2 avenue de l’Observatoire,
75 006 Paris), à l’occasion de la présidence polonaise
de l’Union européenne et de la présidence française du
G8/G20, une manifestation pour célébrer le 20e anniver-
saire du Triangle de Weimar. Y participeront plusieurs per-
sonnalités telles que Cornelia Pieper, Secrétaire d’État au
ministère allemand des affaires étrangères, Hans-Dietrich
Genscher et Hubert Védrine, anciens ministres des affaires
étrangères, Pierre Sellal et Christian Masset, respective-
ment Secrétaire général et Directeur général de la mon-
dialisation au Quai d’Orsay.

Seront évoqués plusieurs problématiques communes
aux pays du «Triangle de Weimar» : avenir de la po-
litique de voisinage et de la politique de défense et de
sécurité, et organisation de la gouvernance mondiale. Le
programme sera diffusé dans le courant de l’été au public
de l’Association des Internationalistes.

Soutenance de thèse :
«De la déviance en relations internationale»

Madame Soraya Sidani a soutenu sa thèse, dirigée par
M. Bertrand Badie, professeur des Universités à Sciences
Po Paris, le 29 juin 2011 à l’École doctorale de Sciences Po

Paris : «De la déviance en relations internationales. Les
États en marge du système onusien : entre contraintes
d’intégration et stratégies de puissance.»

Composition du jury : M. Andrew Williams, Pro-
fesseur à l’Université de Saint-Andrews (Royaume-Uni) ;
M. Frédéric Ramel, Professeur des Universités à Paris XI ;
M. Thomas Lindemann, Professeur des Universités à l’Uni-
versité d’Artois ; M. Joseph Maila, Ancien Recteur de l’Ins-
titut Catholique de Paris, Directeur de la Prospective au
Ministère des Affaires Étrangères et Européennes ; M. Ber-
trand Badie, Directeur de thèse, Professeur des Universités
à l’Institut d’Études Politiques de Paris.

Parution : L’engagement militaire français en Afgha-
nistan de 2001 à 2011

Barat-Ginies, Oriane, L’engagement militaire fran-
çais en Afghanistan, 2001-2011, Paris, L’Harmattan,
juin 2011, 166 p. Préface du général de division Vincent
Lafontaine.

Présentation de l’éditeur : «La France intervient mi-
litairement en Afghanistan depuis septembre 2001 dans
le cadre de la lutte contre le terrorisme, mais aussi pour
assurer la sécurisation et la stabilisation du nouvel État af-
ghan. Reprenant la chronologie du conflit le plus sanglant
connu par l’OTAN, ce livre propose une analyse des ten-
sions entre politiques et militaires, dans leurs nécessaires
coordinations et constantes interactions.»
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